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ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Marine 

LO! da 4 //l{lfS 1941. ,. 
Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 

Le conseU des" ministres entendu; 

DECRETONS: 

ARTICLE PREMIER. - Les membres des corps civils 
du département de la marine créés (lU réorganisés 
par les tois des 28 août, 14 septembre et 18 septem­
bre 1940 auront pour statut. personnel commun (posi­
tions, 'avantages pécuniaires, pensions,. etc.) le statut 
qui régissait les personnels parmi ·lesquels se sont 
recrutés lesdits corps à leur formation. 

ART, 2. - Les disposiüons statutaires particulières 
à chacun des corps créés par les lois· précitées, 
notamment en ce qui concerne le r·ecrutement, lli 
fixation des effectifs, la hiérarchie, l'avancement, la 
disciplirie, feront l'objet de décrets ultérieurs. 

ART. 3:- - Le présent décret sera publié au Journal 
officiel et exécuté comme loi de l'Etat. 

Fait à Vichy, le 4 mars 1941. 

. PHILIPPE PETA!N. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Frlmçais: 

L'amiral de la flotie, 

Illinistre secrétaire d'Etat à la //larine, 


COltll/Ullldafli en chef des forces ltlllritimes 

françaises, 


Amiràl DARLAN. 

Le ministre secrétaire d'Elat aux tiliflJlces, 
Yves BoUTHlLLlER. 
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LOI du 22 septembre 1942. 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE) CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 
Le conseil. des ministres entendu; 

DECRETONS: 
MaICLE. PREMIER. - L'article 1cr de la loi du 

4 mars 1941 fixant les statuts des membres de cer­
tains corps du département de la m.arine est complété 
d'un second alinéa ainsi conçu: 

« Ces perSonnels sont assimilés aux marins au 
point de vile judiciaire et justiciables des tribunaux 
maritimes dans les conditions de l'article 4 du code 
de justice militaire pour l'armée de mer ». 

. ART. 2. - Le présent décret sera publié au Journal 
officiel et exécuté oomme loi de l'Etat. 

Fait à Vichy, le 22 s!,ptembre 1942. 
P~IlL.lPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 

U contre-amiral, 

secrétaire d'Etat à la mfirin.e, 


Amiral AUPHAN. 

C.mUi de coor~iR.Uon de. groiupeme:ata profell~oftJl.I. 
d'utilisateura d. si••1 ct d. libre. dur." 

ARRETE intermùtistérlel du ·17 fllillet 1'941. 

LE SECRÊTAUlE D' ETÀt A LA PRODucnON INDUSTRIELLE 
ET lE SECRÉTAIRE D'ETAT AUX COLONlES, 

ARRETENT: 
ARnCLE PREMIER. - Il est créé auprès du groupe­

ment des productions agricoles et forestières ooloniales 
et auprès du comité de la branche de production jute. 
et .fibres dures de l'industrie textile, un comité de 
ooordination des groupements pr.ofessionnels des plan­

. t<mrset des industriels utilisateurs" de sisal et· de 
fibres dures-:­

ART. 2. - Ce comité a pour attribution: 
a) D'étudier la solution ·des différents problèmes 

. intéressant à la ·fois la. colonie et la métropole,· tels 
que consommation métropolitaine et développement 
parallèle de la production coloniale, développement 
de l'utilisation du sisal et des fibres dures, substitu­
tion des fibres coloniales françaises aux fibres étran­
gères, réglementation· de la pr.oduclion· et des impor­
tations; 

b) D'étudier les prix de vente en France pour 
foutes leùrs importations dans la métropole en pre­
nant pour base les prix de revient homologu~s par 
le gouverneur des colonies et Ie secrétaire d'Etat 
aux colonies. 

Les prix ainsi proposéS, ratifiés par les deux orga-· 
nismes (groupement . des productions _agricoles Jet 
forestières et comité de la branche de pr·oduction 
jute. et. fibres dures de l'industrie textile), semnt 
soumis au comité .central des prix; 

c) ·Mettre en commun tQutes leurs statistiques et 
tous les documents œncemantles 1:our;l.nts d'importa­
tion et d'exportatjon, les stocks, les marchés; 
. d) D'étudier toutes les règles de Iwrmalisation et 

de .conditionnement. ' 
ART. 3. - Le c<lmité de coordination défini à l'ar­

ticle 1" est composé comme suit: 

Il. 
1: 

,. 

1 

1 
. 

. 
1 

: 

Un ·président désigné par le président du groupe­
ment des. producHons agriooles et forestières, sur 
propositi9n de la fédération nationale des. producteurs 
de sisal et de fibres dures;· . 
. Deux vice-présidents, l'un nommé par le groupe-: 
ment des produètions agricoles ·et forestières eplonia­
les, et l'autre par le comité de la branche de produc­
tion jlite et fibres dures de. l'industrie textile; 

Deux membres nommés Domme les vice-présidents; 
Un secrétaire général désigné d'un commun accord. 
ART; 4,· _... Le commissaire du Gouvernement auprès· 

du comité de coordination des groupements profes­
sionnels des planteurs et des industriels utilisateurs 
de sisal et de fibres dures est avisé de t<lutes les 
réunions du wmité de wordinalion, dont il reçoit 
les comptes rendlls et auxquelles il peut assister s'il 
le juge opportun. . 

ART. 5. - Les modalités d'application des articles 
. qui précèdent feront l'objet de règlements établis par
le comité de coordination et approu:;és· par le corn-
Illissaire du Gouvernement. 

Fait à Vichy, le 17 juillet 1941. 
Le secrétaire d'Etat a. la production industrielle, 

Pierre PUCHEU. 
Le contre-amiral, 


secrétaire d'Etal /lUx colollies, 

Amiral PLATON. 

ARRETE ildermillistériel du 14 octalire 1942. 

LE SECRÉTAIRE D'ETAT A· LA PRODucnON INDUSTRiELLE 
ET LE SECRÉTAIRE D'ETAT AUX COLONIES, 
Vu la loi du 16 août 1940 Sur Porganisation provisoire de 

la production industrielle; , 
Vu la 'loi du 6 décembre 1940 relative à l'organisation des 

. groupements professionnels aux colonies, et notamment Son 
article 8; 

Vu les décrets du 26 octobre 1940 et du 19 juin 1942 
portant création d'un comité général d'organisatîon de l'in­
dustrie texiile; 

Vu l'arrêté du 27 octobre 1940 relatif à l'organisation de 
la branche de production !< Jutes et fibres dures » du comité 
général d'organisation de J'indusfrie textile; 

Vu l'arrêté du seerétaire d'Etat aux colonies en date du 
S avril 1941 relatif au groupement professionnel des produc­
tions agricoles et forestières coloniales; . 

Vu l'arrêté, interministériel du 17 juillet 1941 créant t:tn 
comité de coordination des groupements professionnels des 
planteurs et des 'industriels utiHsateurs de sisal et de fibres 
dures; 

ARRETENT: 
ARTICLE PREMIER; ~ L'article 4 de l'aITeté inter­

ministériel du 17 juillet 1941 créant· un comité de 
coordination des groupements professionnels des 
planteurs et des industriels utilisateurs de sisal et 
de fibres dures est abrogé et remplacé par le suivant : 

« Art. 4. - Le président du groupement des pro­
ductions agriooles et forestières coloniales; . 

« Le directeur général du comité· général d'Q,rga­
nisalion de l'industrie textile; . 

" Le directeur responsable de la branche de prQduc-. 
tion « Jute et fibres dures )) du comité général· 
d'organisation de l'flldustrie textile; 

« Le secrétaire général-du comité .central des grou­
pements professionnels ooloniaux; 

« Les ·commissaires du Gouvernement auprès du 
comité général d'organis·ation de l'industrie textil.,.. 
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" 	et auprès du comité central des 'groupements profes­
sionnels ooloniaux, ce dernier pouvant se faire sup­
pléer par le commissaire-adjoint auprès dtigroupe­
ment des pr{lducteurs coLoniaux, 
sont avisés de toutes les réunions du comité dont ils 
reçoivent les (lrdres du jour et les comptes rendus 
et auxquelles ils peuvent assister s'ils le jugenf utile ". 

ART. 2. - L'article 5 est abrogé et remplacé par 
le suivant: 

« Art. 5.- Le comité de coordination des pro­
ducteurs ·col.oniaux et utilisateurs métropolitains de 
sisal et de fibres dures fixera par voie. de règlement 
intérieur. le.s détails de son organisation et de son 
fonctionnement. 

« Ce règlement Sera approuvé par le président du 
groupement des productions agricoles et forestières 
coloniales et le directeur général du comité général 
d'organisation de l'industrie textile ainsi que par les 
commissaires du Oouvernement auprès du comité 
général d'.organisation de l'industrie textile et auprès 
du comité central des groupements professionnels 
cDloniaux »). 

Fait à Vichy, le 14 oelobre 1942. 

Le secréttlÎrlJ' d'Etat flUX colonies, 
Jules BRÉVIÉ. 

l.e secrétaire d'Etat·à la production indastrielle, 
Jean BICHELONNE. 

Comité interprofessionnel cotonnier 

ARRÈTE iltierministériel du 3 IlOvembre 1941. 

LE SECRÉTAIRE D'ETAT A LA RRODucnON INDUSTR'ELLE 
ET LE SECRÉTAIRE n'ETAT AUX COLONIES, 

ARRETENT: 
ARTICLE PREMIER, Il est créé entre le comité 

général d'organisation de l'industrie textile et le 
gmupement des pmductions agricoles et forestières 
coloniales un comité paritaite de coordination dénom, 
mé « Comité interprofessionnel cotomlier ». 

. ART. 2. - Ce c{lmité a pout attributions: 
a) La recherche des solutions propres à développer 

parallèlement la consommation métropôlitaine et la 
production coloniale de coton et à favoriser la substi­
tution des cotons coloniaux français aux cotons 
étrangers; . 

b) L'étude de .la· réglementation de la pmduelion 
et des importations, de la normalisation .et des règles 
de conditionnement concernant le coton; . 

c) L'étude en fonction des prix de revient proposés 
par l'union cotonnière de l'empire français, de la 
politique de prix susceptible de concilier au mieux 
de l'intérêt général les nécessités de la production 
et celles de la consommation du coton. 

Le comité· interpmfessiollnel cotonnier saisira, s'il 
y a lieu, le comité de contrôle des prix, de proposi­
tions de revision après acoord avec le comité général_ ii Vu les décrets du 26 oelobre 1940 et du 19 juin 1942 
d'organisation de l'industrie textile et le groupement 
des productions agricoles et forestières coloniales; 

d) L'établissement et la centralisation de toutes 
statistiques et de toute documentation concernant les 
marerlés, les stocks et toutes autres questions rentrant 
dans ses attributions; . 

e)- D'une façon générale, l'examen dé tout pro­
blème présentant un intérêt commun pour les produc­
teurs coloniaux de coton et pour les industriels 
métropolitains utilisateurs. 

ART. 3. ~ Le comité interproféssionnel cotonnier 
défini à l'article 1" est composé Comme suit: 

a) Deux présidents désigné,s l'un par le directeur 
général du comité général d'organisation de l'industrie 
textile, sur proposition 'du directeur responsable de 
la branche de production « Coton » de ce comité, 
l'autre par le président du groupement des produc­
tions agricoles et forestières dans les colonies, sur 
la propositi.on du président de la fédération nationale 
des producteurs de coton.· 

Cesi deux présidents sont nommés pour deu'x ans. 
i Leur nominati-on peut être renouvelée. 

Ils rempliront successivement et alternativement 'les 
fbnctions de président et de vice-président. par pério­

!~ des successives d'une année; 
l' b) Quatre membres désignés dans les mêmes con­

ditions de présentatiüJ1 à raison de deux par Je direc­
teur général du comité général d'organisation de 
l'industrie textile et deux par le président du grou­

! pement des productions agricoles et forestières dans 
ii 	 les' colonies; 
:1 c) Un secrétaire général désigné d'un commun
!I 	 accord. . 

I!,. Chacun' des membres pourra se faire suppléer, en 
cas d'absen~e, sous sa propre responsabilité, par une 
personne ag?eée par le directeur général ou le prési­

i[ 	 dent du groupement qui. l'aura lui-même désigné. 

li ART. 4. _.... Le présidenf du groupement des pro­
ductions agricoles et forestières coloniales, le dit·ec­
teur général du comité. général d'organisation de 
l'industrie textile et les commissaires du Oouverne­
ment auprès de ces deux organismes S.ont avisés de 
toutes les réunions du comité interprotessionnel coton­
nier dont ils reçoivent les comptes rendus et aux­
quelles ils peuvent assister s'ils le jugent utile. 

ART. 5. - Le comité interprofessionnel cotonnier 
fixera par voie de règlement intérieur tous les 'détails 
de So11 organisation et de son fonctionnement. 

fait à Vichy, le 3 novembre 1941. 

Le secrétaire ,d' Etat à la production industrielle, 
François LEHlDEUx. 

f, 	 Le secréüùre d'Etal aux colonies . 
• 1 	 ' 

., Amiral PLATON. 

ARRETE interrnittistérief dit 14 octobre 1942. 

LE SECRÉTAIRE D'ETAT A LA PRODUCTION 'NDUSTRIEI-LE 
ET I-E SECRÉTAIRE D'ETAT AUX COLON1ES, 

Vu la loi du 16 août 1940 concernant Porganisatîon provi. 
soire _ de la production industrielle j 

Vu la loi du 6 décembre 1940 relative à l'organisation des 
groupements professionnels aux colonies, et notamment son

(, 
:1 	 article S; , 

ii 	 instituant le comité général d'organisation de l'industrie 
textile; 

.,·1 Vu l'arrêté du 27 octobre 1940 modifié par l'arrêté du 
17 mars 1942 relatif à l'organisation de la branche de pro­
duction « filature de coton )} du comité général dtorganisa~ 
tion de l'industrie textile; 
, Vu Itarrêté du secrétaire d'Etat aux colonie$ en date du 
8 avril 1941 relatif au groùpement professionnel des produc­

'1 tions agricoles et forestières colomales; 
"l~ Vu l'arrêté du.3 novembre 1941 créant un comité inter~
!! professionnel cotonnier; 

http:propositi.on
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ARRETENT: Nous, MA~ÉC':'AL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 

ARTICLE PREMIER; - L'artide 4 de l'arrêté inter- -1 Le conseil des ministres entendu; . 
ministériel du 3 novembre 1941 créant un comité 

. intërprofessionnel colonnier est abrogé et remplacé 
:par le ,suivant : 

,« Art. 4, - Le président du groupement des pro­
·ductions agriooles et forestières coloniales; 

« Le directeur général du comité général d"organt­
,sation de l'industrie textile; 

. « 'Le directeur responsable de la branche « Filature 
de coton " du comité général d'organisation de 
l'industrie textile; 

-« Le secrétaire général du <JI)mité central des grou­
'pements professionnels coloniaux; 

«Les commissaires du Oouvernèment auprès du' 
'comité général d',orgariis~tion de l'industrie ·.textile 
_,et auprès du comité central des gcoupements profes­
'si'Mnels coloniaux, ce dernier pouvant se faire sup­
,pléer par le commissaire-adjnint au,près' du groupe­
ment des pcoductions agricoles et forestières colo­

\ niales, 
sont avisés' de toutes les réunions 'du comité inter­
.professionnel cotonnier dont ils reçoivent les ordres 
-du jour et les comptes-rendus auxqueHes ils peuvent 
assister s'ils le jugent utile ». 

ART. 2. - L'article 5 est abrogé et remplacé 'par 
'le suivant: 

« Art. 5. Le comité interprofessionnel cotonni,er 
'.fixera par voie cie. règlement intérieur les détails de 
son organisation et 'de Son fonctionnement. . 

({ Ce règlement sera approuvé par -le présiC\ent du 
'.groupement des productions agricoles et fOrestières 

ooloniales et le directeur général du comité général 
de l'industrie textile ainsi que par les commissaires 
,du Gouvernement auprès du c<lmité général d'orgalÎi­
safion de l'industrie textile et auprès du comité central 
des groupements pr<lfessionnels coloniaux ». 

ART. 3, ~ L'article 3 (§ a, àlinéa je,) est modifié 
'oomme suit: 

"Le comité interprofessionnel cotonnier défini à 
.l'article lee est complété .oomme suit: 

« ff) Deux présidents désignés l'un par le directeur 
'général du comité ,général d'organisation de l'indus­
-frie textHe, sur prop-osi tian du directeur responsable 
de la branche de' production « Filature de ·coton " 
de ce L'Omité, l'autre par le président du groupement 
des productions agricoles, et forestières dans les colo­
nies, sur proposition' du président de la fédération 
nationale des produdeurs de coton ». 

Fait à Vichy, le 14 octobre 1942. 

Le secrétaire d'Etat /Ulx. colonies, 
Jules BRÉVIÉ. 

Le secrétaire d'Etat à la prodlJCfiol!)M/ustrielle, 
Jean BICHELONNE. 

Pt4>stilutiOJl 

No 17 Cab....- Par arrêté du commissaire de France 
. ;au Togo en date du : 

8 janvier 1943. ~ Est promulguée dans le terri ­
toire du Togo, .la loi du 15 septembre 1942 étendant 
aUX territoires relevant~du secrétariat d'Etat aux 0010­
nies la I{)i du 20' juillet 1940 modifiant l'article 4 
·de la loi du 27 mai 1885 ,sur les récidivistes 
(souteneurs). 

: 
DECRETONS:,1

l! ARTICLE PREMIER. -. La loi du 20' juillet 1940 
modifiilllt l'article 4 (alinéa4) de la I{)i du 27 mai 
1885 sur leS récidivistes est étendue aux territoires

1: relevant du secrétariat d'Etat aux colonies. 
fi' 

ART. 2..- Le présent décret sera publié au Journal 
i, officiel et exécuté "Omme loi de l'Etat. . 
if 

, 

i 

1 

il
li' 
i[
l' 

'Ill,' 

,1. 

Il, 
i; 

1: 

li 
!' 

ii 
i 
li' , 

!: 

l 
! 

li 
il 
1: 
II 
'i 
l' 

l' 
" 

Fait-à Vichy, le 15 septembre 1942. 

PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 
Le secrétaire d'Etoi aux colonies, 

Jules BRÉVIÉ. 
Le garde des sceaux> 

fninisfre secrétaire d'Etat à la justice, 
Joseph BARTHÉLEMY. 

LO! du 20 iuillet 1940. 

Nous, MARÉCHAL DE FRANC{', CHEF DE L'ETAT FIV\N~AIS, 
Le conseil des mÏnistres entendu; . 

DECRETONS: 
ARTICLE PREMIER. ~. L'article 4 (alinéa 4) de, la 

loi du 27 mai 1885 sur les récidivistes est modifié 
COtnme 'suit: 

{\ Sont cOJlsidérés· comme souteneurs ceux qui, de 
( manière quelconque, aident, assistent ou protègent 
" sciemment le racolage public en vIie de la prosti ­
({ tution d j autrui ». 

ART. 2, - Le présent décret sera publié al! Journal 
o/Feiel et exécuté comme loi de l'Eta!. 

Fait à Vichy, le 20 juillet 1940.. 
PHILIPPE PETAIN, 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 

Le garde des sl'e(lux~
miltÏstre secrétaire d'Etat ri la justice, 

Raphaël AUBERT, 

Protes.ion d.·avocat 

No 18 Cab. --- Par arrêté du commissaire de France 
au Togo ell date du: 

'8 janvier 1943. Est promulgut, dans le terri ­
toirc dUdTtogo, dl~ déc;ct ddu 2J octobfre .. 1 942: , reIatif 
aux con 1 Ions exercice e '1 pro eSSlon d avoc.t 
.dans les territoires relevant du secrétariat d'Etat aux 
colonies autres ~".I_e_s_An_li_lIe:_et~l~Réunion. 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 

VU 'îe sénatus-oonsuIte du 3 mai 18:?4; 

Vu le décret du ter décembre 1858; 

Vu le décret du ,,25 mai 1930 portant Jnstitutïon de bar~ 


rein:.: en Indochine et les textes modificatifs; 
Vu le' décret' du 24 août 193U concernant la rég!ementa~

Hon de l'exercice de' la. profession d'avocat~défenseur dans 
tes colonies et territoires relevant du ministère des cnlonies 
autres que les Antilles, !a Réunion) l'lndochine; 

Vu le décret 'du 29 juin 193T portant institution d'un 
barreau près la cour d'appel, de Madagascar; 

Sur le rapport du garde des sceaux) ministre secrétaire 
d'Etat li la justice, et du secrétaire d'Etat aux colonies; 
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DECRETONS: 

, ARTICLE PREMIER. - Pendant une période de, cinq 
ans après qu'ils ont ,quitté le service public, les 
ancie'ns g.ouvemeurs généraux, g.ouvert:teurs,- résidents 
supérièurs, 'administrateurs des col,oniéS et adminis' 
trateurs des services civils de l'Indocbine ne pellVent 
exercer la pmfession d'avocat, d'ayocat-défenseur, de 
oonseil agréé ,yU commissionné et, en général, de 
mandataire des parties ou des justiciables dans celles 
des colonies' autres que la Guadeloupe, la Martinique 
et la Réunion où ils ont rempli leurs fondions au 
cours des six années qui ont précédé leur départ de 
l'administration. 

ART. 2.:"'-' Le garde des sceaux, ministre secrétaire 
d'Etat à la justice, et le secrétaire d'Etat aux colonies 

'sont chargés, chacun en ce qui le concerne" de l'exécu­
ti6n du présent décret, qui sera publié au Jollrnat 
of/ici el. ' 


Fait à Vichy, le 2 octobre" 1942. 


PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 

,Le secrétaire d'Etat àux colonies, 
Jules BRÉVIÉ. 

Le garde des sceaux, 
lninistre secrétaire rt'Etat, à la ;ustice, 

Joseph BARTHÉLEMY. 

Outil., en chef 

No 19 Cab. -" Par arrêté du commissaire de Fl'ance ' 
,au Togo en date du : 

8 janvier 1943. Est pr,omulgué dans le terri­
toire du Togo, l'arrêté ministériel du 14 octobre 1942 
relatif à l'examen pour l'empl,,,i de greffier en chef 
du ressort de la oour d'appel de l'A. O. F. 

LlO SECRÉTAJRE 'D'E1AT AUlC COLONIES, 

Vu le décret du 25 mai 1937 fixant le statut des greffiers 
,du ressort de la cour d'appel de~ l'Afrique occidentale fran­

. çaisé et les textes qU! l'ont modifié; , 

Vu l'arr~té du 16 avril 1938 relatif, à l'examen pour l'em~ 
ploï de greffier en, chef des justices de paix à compétence 
étendne de l'Afrique occidentale française; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - L'examen institué par l'arti­

cle 9 du décret du 25 mai 1937 fixant le statut des 
greffiers du' ressort de la cour d'appel de l'Afl'ique 
occidentale française a lieu suivant les besoins du 
service aux dates fixées par le secrétair'e d'Etat aux 
colorIies, sur la proposition du gDuverneur général.' 

ART. 2. ~ ['examen consiste en trois épreuves qui 
sont corrigées plÎr une commission nommée par arrêté 
du gouverneur général et comprenimt: 

Président: . 
Le vice-président de la cour d'appel. 

Membres: 
Un avocat général désigné par le procureur général; 

Un conseiller à la cour désigné par le président 


de la cour; 
Le greffier en chef de la ,cour d'appel; 
Un receveur de l'enregistr,ement désigné par l'admi­

nistrateur de, la circonscription de Dakar~ , 

ART. 3. "-" La durée de la session est de de.ux jours, 
Les épreuves ont lieu le matin: la première, dùre 
trois heures et les deux autres une heure et demie 
chacune. 

ART; 4. Les épreuves portent sur le programm.e 
suivant: 

Première épreuve 

Code civil: le mariage (articles 144 à 226). 
La reoonnaissance des enfants naturels (articles 33.f 

à 342). 
L'adoption (articles 343, à 370). 
La minorité, la tutelle et. l'émancipation (articles: 

386 à 487). 
L'interdiction '1udiéiaire. 
Etendue de l'incapacité des personnes pourvues d'un 

conseil judiciaire. 
Distinction des biens· - Meubles et immeubles. 

, L'usufruit. 
Successions,' donations et testaments (articles 718 

à 1100). 
Articles 1317 à 1336. 
Les contrats de mariage (articles 1387 à 1581). 
La vente (articles 1;;82 à 1701). 

Deuxième épreuve 

A. Code de procédure civile -- Articles 414 à 
44'2, 557 à 582:, 656 à 779, 809, 832-, 836 à 838, 
855 à 858, 9()7 à' 925, 1033. ' 

B. Décret du 26 juillet 1932, portant réorgani­
sation du régime de 'la propriété füllcière ell Afrique 
occidentale française (artides 54 à 118). 

Troisième épreuve 

Droit criminel - Articles 55 à 126, 135, 137 à 225, 
228 à 234, 251 à 278, 291' à 3741, 3&1, 416 à 424, 
44>8 à 464 du code d'instruction criminelle locale 
(décret du 2 septembre 1933), modï'fié en ses articles 
149, 186, 188, 200, 37'3 et 416 par un décret-loi du 
8 août 1935 et, en son article 192 par la loi dll 
26 novembre 1.936. 

ART. 5. - Les sujets sont choisis et placés sous 
enveloppes cachetées par la' commission, prévne .Ii, 
l'article 2. ' 

L'exal1)en a lieu aux parquets des tribunaux de la 
résidence des candidats, sous la surveillanêe et le 
contrôle de sous-commissions composées du président 
du tribunal, président, et du procureur de la Répu­
blique, membre. Dans les justices de paix à compé­
tence étendue, les sous-commissions sont composées 
du juge de paix, président, et d'un fonctionnaireâu 
cadre général désigné suivant le cas par l'adminis­
trateur commandant le cercle ou par l'administrateur­
maire. 

ART. 6. - Anx jour etbeure fixés pOUl' l'examen, 
la sous-commission se réunit et, en présence des 
candidats, son président, procède à l',ouverfuredu 
pli renfermant le sujet de la première épreuve écrite, 
Il est procédé de la même manière pour les deux 
autres. ' 

Les candidats ne peuvent consult,er aucun ûùvrage 
pendant l'exame.i. 

A la fin de chaque épreuve, les compositions sont 
placées sous une enveloppe qui est, séance tenante, 
cachetée à la cire. Les. trois compositions ainsi scel­
lées sont adressées au président de la oommission à, 
Dakar sous le timbre: « Examen. confidentiel ». 
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ART. 7. - Lés épreùves ,sont cotées de 0 à 2ll. 'budgets généraux, locaux' ou speciaux des territoires 
Toute note inférieure à 8 sur 20 est éliminatoire. d relevant .du secrétariat d'Etat aux colonies sont ma-, 

La composition de droit civil est affectée du ," jorés de 5010 lorsqu'ils ont deux enfants à charge, 
'COefficient deux. . '150/0 lorsqu'ils ont trois enfants à charge. 25 0;0 lors-,' 

Un; minimum de 48 points pour l'ensemble des 
épreuves est exigé pour être admis. 

AR:r. 8. - Le nombre des candidats à admettre 
'est fixé par arrêté ministériel rendu sur la proposi­
tion du g.ouverneur général de l'Afrique occidentale 
franÇllise. 

Les candidats ayant subi avec succès les épreuves . 

qu'ils ont quatre enfants à charge avec augmentation 
de 10 points ,par enfant à charge en sus du quatrième; 
les 'enfants" charge à prendre en considératiOI1 étant 
ceux qui ouvrent droit aux indemnités pour charges 
de famille instituées par l'alilcle 1er du décret du 
25 juin 1942 modifianl le décret du 1er décembre 
1928, en ce qui concerne les indemnilés pour chàrges 

,de l'examen professi.onnel Sont inscrits sur une liste-de famille du personnel (les cadres coloniaux régis 
'COmme il est prévu à l'article, 9, paragraphe, 4, du ' 
,décret du 25 mai 1937. Ils sont nommés dans les' 

œndilÎons déterminées par le même article. 
ART. 9. ,La, date de l'examen est fixée six mois 

. â l'avance par la v.oie du Jour!la{ olticie! de l'Afrique 
-occidentale française. 

Les candidats' d.oivent f.ormuler leur demande deux 
m.ois au plus tard avant la date de l'examen. 

ART.. 10. - !?ont abr,ogées les dispositions de l'ar­
,rHé du 16 avril 1938. 

Fait à Vichy, le 14 oct.obre 1942, 
J. BREVIE. 

ARRETE ministériel du 17 oelobre 1942, 
LÉ SECRÉTAIRE D'ETAT AUX COLONIES, 

Yu le décret' ,du 25 mai 1937 fixant le statut des" greffiers 
,du ressort de la cour d'appel de P Afrique occidentale fran~ 
t:aise et les te:-;:tes qui J'ont "modifié; , - . 

Vu . l'arrêté du 16 avril 1930, relatif à l'examen pour 1: i,' 

l'emploi de greffier en chef des justices de paix à compétence­
!étendue de l'Afrique occidentale françaIse. modifié par ,1 
"l'arrêté du 14 octobre 1942; 

Sur la proposHion' du gouverneur générai. hallt~commîs- 'l,:;saire de }'Afrique françaisej . l, 
ARRETE: 

ARTICLE PREMlE~. - L'examen pour l'emploi de 
:greffier' en chef dans le ressort de la cou,' d'appel de 
l'Afrique occidentale française aura lieu .le5 3 et 
4 mai 1948. 

1iART. 2. - Le nombre des candidats 'à admettre à l'
:i·cet examen est fixé à 3. 
iiFait à Vichy, le 17 octobre 1942. il 

Pour le secrétaire d'Etat aux colonies et par délé­
,gation: 

. Le conseilter d'Etat, secrétaire général, 
René FATOU. 

Supplém~nt familial de traitemenl 1i 
"No 2() Gab. ~ ,Pilr arrêté !.lu commissaire de France 

,au T.ogo en date du : 
8 janvier 1943. - Est promulgué dans le terri­

toire du T.ogo, le décret du 5 novembre 1942 Înstituànt 
1.In supplément familial de traitement en faveur des 
fonctionnaires des cadres coloniaùx régis par décret. i i 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 

Sur la propositio~n du secrétaire d'Etat aux colonies j 


. 
DECRETONS: ' ': 

ARTICLE PREMIER. - Pour teniT compte de la situa­
,tion de famille, les traitements des fonctionnaires des 
.-<;adres coloniaux régis par décret, rétribués sùf 1 es 

par décre,!. 
Les majorations prévues, ci-dessus s'appliquent au 

~~~~r.o~,:tpr~;'~~~~t ~~:e ~~I~a;~~~f~~e~~ p;~vts~\~: 
de traitement ou de solde.' La somme obtenue est 
comptée: 

pour la totalité en ce qui concerne la t",inche allant 
de 0 à 30.000 francs; 

pour la moitié en ce qui concerne la tral1j'he allant 
de 30.001 à 6O.0DO francs'; , 

pour le tiers en ce qui COllceme la tranche allant 
de 60.001 à 90.000 francs; 

pour le sixième en cl' 'qui concerne la traache a!fant 
de 90;001 à 120.000 francs. 

Les majorati.ons fàmiliales n'entrent pas en compte 
pour la déterminaUcn du traitement servant de'base 
au calcul de la pension. 

Dans un' ménage de fpnclionnaires pouvant tous 
deux prétendre aux majorations, celles-ci ne se cumu­
lent pas, seul le chef de famille en bénéficie, 

ART. 2. ~- Les dispositions du présent décret aur.ont 
effet du l,r août i 942. 

ART. 3. Le seCrétaire d'Etat aux colonies est 
chargé de l'exécution du présent décret qui sera publié 
au Journal ollicie!. ' 

Fait à Vichy, le 5 novembre 1942: 

PHILIPPE PETAlN. 

Par le Maréchal de Frallce, Chef de l'Etat Français: 

Lé secrétaire d'Etat aux colonies, 
Jules BRtvIÉ. 

Ligian d'Honneur 

ORDONNANCE N0 41 du 10 décembre 1942 . 

L'AMIRAL DE LA FLOTTE, HAUT-COMMISSAIRE EN AFRIQUE' 
FRANÇAISE, 

Vu l'ordonnance nt,) 38 -portant ol'ganisation 
Commissariat en Afrique française; 

Vu la loi du 29 floréal an X; 
Vu le décret du 16 mars 1852 organique de 

d'honneur; 
Vu les décrets des 24 novembre- 1852 et 1·' 

du rlnut­

la Légion 

avri[ 187.1 
sur la discipline des membres de la Légion dJhonneur; 

ORDONNE: 

ARTICLE PREMtE~. - Il est créé en Afrique fran-' 
ç"ise une Vice-Chancellerie de la Légion d'Honneur. 

ART, 2, ... - Cet organisme aura 'les attributions 
' n.ormalement délfoOlues à la Grande Chan~el1erie de 

la Légion d'Honneur, vis-à-vis des personnes résidant 
'sur les territoires relevant de l'autorité du Haut-, 

Commissariat. 
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ART. 3, La Vice-Chancellerie de la Légion d' H,on­
neur sera administrée p'ar un conseil qui c0!l!prendra 
quatre hauts dignitaires de l'ordre, proposés par les 
gouverneurs et résidents généraux et nommés pM le 
haut-comrriissaire en Afrique_ 

, ART. '4. La Légion d' Honneur ne sera âécern,ée 
désormaïs que pour faits de guerre, ou 'en c,~ qui 
ooncerne seulement les personnalités indigènes, pour 
services exceptionnels rendus à la cause française, 

ART. 5. - Les statuts de la Viée-Chancellerie feront" 
l'ohjet ,d'une réglementation ultérieure. 

Cette ordonnance annule et remplace l'ordonnance 
no 34 du 6 décembre 1942. 

fait au nom du Maréchal ,de france, Chef de 
l'Etàt français. 

Alger, le 10 décembre 1942. 

L'amiral de la flotte, 
/wlli-commissaire en Afrique frol1;çaise, 

f. DARLAN.' 

ACTES DU GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 

,C. F T. 

Fonds de ,oulClllent 

ARRETE N,\ 4534 l'. l./B. do. 22 décembre 1942, 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. f., 

COMMANDEUR DE LA LÉOION D'HONNEUR, 


Vu le llécret du 30 décembre 1912 Sur le régime financier 
des colonies' " 

.' ' 

Vp l'arrêté interministériel du 2 juillet 1923 instituant un 
fond'S de roulement et un fonds de réser,ve spécial du SCr­
vice des voies de pénétration et du wharf du Togo; 

VU l'ordqnnance nO 35 de l'amiral de la flotte haut~ 
commissai~e 'en Afrique française; 

La commission permanente du conseil de Gouvernement 
entendue; . 

ARRETE :' 

ARTICLE PREMIER. -- La dotation du fonds de rou­
lementdu chemin de fer et du wharf du Toiro est 
fixée à 5:500.000 francs,' 

Le montant actuel du' fonds de ,roulement ser8 
porté à ce chiffre par un prélèvement de 1.500.000 frs. 
SUr le fonds de renouvellement du budget de l'exploi­
'tation du chemin de fer et du wharf du Togo. ' 

ART. 2, :... Le présent arrêté est,rendu immédiate­
ment exécutoire. ' 

Dakar, le 22 décembre 1942. 

P. BOISSON. 

Forêls 

ARRETE No 4:;52 S. E./I'. du 2'2 décembre 1942. 

LE GOUvERNEUR qÉNÉRÀL DE L'A. O. f" 
COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNJ;UR, 

. 'Yu le. décret du .18' octobre 1904, réorganisant le Gou\'erne­
ment général de IJAfrique occîdentale françaïse; 

Vu le décret du 25 juin 1940, créant le Haut·Commis­
sariat de l'Afrique française; 

Vu le décret du 4 juillet 1935, fixant le' régime forestier 
en A. O. F.; 

li
:1 

i i' 
,1
li! 

-::: 
;L: 
l,1 
" 

Yu le décret du 5 février 1938 fJxant -le régi'rne forestier au 
Togo; . . . 

Sur la proposition de Pinspecteur général des forêtSi 
La çommission permanente' du cons·eH de Gouvernement 

entenduè'; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. -'-- Toute circulation de personnes" 

toute circulation ou divagation d'animaux sont inter­
dites sur les parcelles de forêts classées, en voie 'de: 
régénération ou de reconstitution en dehors des 
routes, pistes ou les traversant ou les longeant. 

ART. 2. Lês gouverneurs des colonies, le com­
missaire de france, aU Togo sont chargés de l'exécu­
tion du présent arrêté.. 

Dakar, le 22 décembre 1942" 
P. BOISSON. 

Rationnement 

ARRETE No 45-5<3 s. E. c./5, du 22 décembre 194'2'. 


LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. ci, f., 


COMMANDEUR DE LA LÉ010N D',HONNEUR" 


Yu le décret du 18 octobre 19041 réorganisant le Gouverne­
ment général de l'Afrique occidentale française; 

Yu le décret du 25 juin 1940 créant Un Haut~Commissariat 
en ,Afrique française; 

Yu le décret du 2 janvier 1920 fixant le mode de promul~ 
gation et de publication des textes réglementaires en Afrique 
occidentale française; 

Vu le décret du 2 mai 1939, modifié par Je décret du 12 ja~", 
vier 1942, fixant les conditions d'application aux ·colonies 
de la loi du Il juillet 1938 sur PorganÎsation de la nation 
en temps de guerre j '..-

Yu l'arrêté générai du 15 septembre 1939, portant délé­
gation de pouvoIrs aux ehefs de colonies; . 

Vu la loi du 14 mars 1942, promulguée en A. O. F, par 
l'arrêté général du 11 mai 1942, codifiant dans tes territoires. 
rélevant du secrétariat d'Etat aux colonies: 10 - la régle-. 
mentation de l'importation, de l'exportation, de la mise en 
vente de tous produits, matières, objets nécessaires aux 
besoins de ces territoires; 20 - la réglementation des prix; 

Vu l'arrêté nO 2.774/s. E:. du 7 août 1942 sur le' rationne­
ment général; , 

La commission permanente du conseil de Gouvernement 
entendue; 

ARRETE: 
-' 

ARTICLE PREMIER, L'arrêté général ,sur le ra!ion-, 
nement 11.0 2774/s. E. du 7 août est modifié comme. 
suit: 

Les articles 21, 23, 24 et 25 sont abmgés et 
remplacés par les suivants: . 

Art. 21 nouveau. - Les feuilles de tickèts pOUl" 
le lait indigène provenant des centres ,laiti-ers aménagés 

.. par l'administration, ou conservé (stérilisé, concentré 
ou el! poudre) et la farine lactée ne sont délivrées que' 
sur présentation des pièces justifkatives suivantes:, 

Livret de famille, ou extrait de naissance; , 
Certificat de vie ,et de présence à/fa colonie pOUf' 

les enfants de 1 à,10 ans; 
Certificats médicaux pour les nourrissons, les enfants 

au-dessus de 'JO ans, les femmes enceintes et les 
malades; 

Art. 23 nouveau. - Le lait concentré sucré et le 
lait en poudre des derniers arrivages sont, en principe, 
réservés aux nourriSSons jusqu'à 12 mois inclusive­
ment, Le lait concentré non sucré des deruiersarri ­
vages ' 'est réservé aUX enfants ell~opéens av·ec un 
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'oomplément de sucre en supplément, de la ration 
normale. Le lait indigène provenant des centves lai­
tiers aménagés par l'adniinistration. ou conservé con, 

'centré ou non d'arrivages moins récents est,' réservé 
,aux enfants de l 'à 10 ans. 

Enfin, le' lait indigène provenant !les ,centres laiti.ers 
aménagés par' l'administration, les laits de conserve 
ooncentrés, sucrés ou non d'arrivages anciens sont 
réservés aux enfants de plus de 10' ans, aux femmes, 

, , enceinte,set ,aux malades, 
La farine lactée remplace le lait, ooncentré, dans 

'les oonditions précisées à, l'article 25, dans la nour­
riture 'des j;nf3i1ts du sixième au quinzième mois 
inclus. 

ART, 24 nouveau, - Les certificats médicaux éta­
blis en application des dispositi<lns de' l'article 21 
nd,tVIJfUt 'devr-ont être déposés au sel'\fice des cartes. 

, Ils sont libellés de la façon suivante: 
a} Pour les enfants au:dessus de 10 ans, les femmes 

'ericeintes et les malades: ' 
10 - Age; 
20 - Diagnostic détaillé justifiant la prescription 

'du lait; . 
30 'Quantité de lait prescrite; 
40' - Durée de la prescription pour les enfan!s 

'et malades. 
b) Pour les nourrissons jusqu'il ,un ail : 
10 - Age; 
2<> - Allaitement mixte ou allaitement artificiel 

'oomple!'; 
30 Quantité de lait prescrIte; 

,</0 - Durée de la prescription, 

Art. 25 Ilouveau.- Ces certificats s,eroitt délivrés 
'ou visés par les médecins fonctiomiaires ou militaires 

, habj!ités par les gouverneurs ou' chefs de territoire. 
_ Les quantités allouées seront. fixées suivant .Ies' :! 
chiffres maxima du barême ci-après: 

Enfants' de 0 à 6 mois: 
(Laits des dern,lers arrivages) lait concentré 

sucré: 17 boîtes par mois, ou lait en poudre: 
,8 boîtes de 500 grammes pa~ mois. 

Le 'lait concentré non sucré est réservé aux enfants 
européens à raison de 17 boîtes par mois plus 
500 grammes de sucre en supplément 

Enfants de 6 à' 12 mois: 
,Lait,concentré sucré d'acidité inférieure il 0,40°/0: 

22 'boîtes par mois, lait en poudre: 8 boîtes de 
500 grammes par mois.' " 

Le lait concentré non, sueré est réservé aux enfants 
-européens' à raison de 22 boîtes par mois" plus 
500 gram 'nes de sucr~ en supplément. 

Enfants de '1 à 10 ans: . 
q,) Dans les régions pourvues de troupeaux et de 

,.,entres laitiers aménagés par l'administration: 
1 il 2 ans: 1/2 litre par jour; 
2à 10 ans: 1/4 de litre par jour. 
(Pas de lait de conserve): 
b) Dans les régions non pourvues de troupeaux: 
12 à 18 m<lis, lait concentré ou non: 15 boites 

par mois (pas, de lait en poudre); 
18 mois à 5 ans, lait concentré ou non: 10 boîtes 

par mois; rien au-dessus de 5 ans, 
(Pas de lait en poudre), . 
femmes enceintes: 
Deuxième moitié de la grossesse: 1 quart de litre 

-de lait indigène, provenant des centres lai,tiers amé­
nagés, par ,l'administration, par jour ou, à défaut, 
·8 boîtes par mois de, lait concentré sucré ou UOI!, 

,d'arrivage ancien .. 
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Malades et en'fants de plus de 10 ans: 
En cas ,de nécessité absolue: 1 quart à 1/2 litre 

de lait indigène, pr:ovenant des' centres làitiers ~mé­
nagés par l'administrat,ion, par jour ou, à, défaut; 
lait de conserve d'arrivage ancien, en quantité res­
/feinte au maximum. " • ' 

La farine ladée remplaèe le lait de C<luserve dans 
les conditions suivant",s: 

Enfants 6e et 7< mois: 8 boîtes de farine lactée 
remplaœ!lt 4 boîtes de lait; 

Enfants 8e, (Je, JO' mois: 10 boîtes de farinè làctée 
remplacent 6 boîtes de lait; 

Eilfants. Ile à 15e mois: 12 boîtes de farine lactée 
remplacent 8 boîtes de lait. 

En dehors des centres laitiers et du lait pr,ovenanf 
de ces centres, la consommation du lait frais est 
libre. 

ART. 2. -, Les gouvernelirs des colonies, l'admi­
nistrllteur de la circonscription de Dakar et dépen­
da)1ces, le commissaire de France au ~ogo sont char­
'gés, chacun e11 ce qui le concerne, de l'exécution, du ' 
présent arrêté qui' sera enregistré et communiqué' 
partout 'où il sera nécessaire, ' 

Dakar, le 22 décembl'c 1942. 

p. BOISSON. 

Mobilisation .n A, O. F.•t .u Togo 

ARRETE No 11/1'lc. M.3 du 15 ;at",ier '1943. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. F" 

COMMANDEUIl DE ,ù LÉOlON D'HONNEUR, 


Vu le décret dti -18 octobre lQ04, réorganisant te Oouvè:l'ne~ 
ment général' -de ltA. O. F.. et tous actes modîfïcatifs utti-' 
rieurs; 

Vu le décret du 25' juin 1940, instituant' le Haut-Commis­
sariat de 11 Afrique française; 

Vu la loï du 3 [ mars 1928 sur le recrutement de l'arm~è;. 
Vu le décret du 18 mar 193\1 portant application aux terri~ 

toires relevant du ministère des colonies du déeret·loi du 
12 avril 1939 retatîf à l'extension aux étrangers sans nationalité 

. et aux autres étrangers bénéficiaires du droit d'asile des obii­
gations imposées aux français par les lois de recrutement 
et par la toi sur l'organisation d'e la nation en temps de 
guerrei 

Vtt le décret du 11 marS 1~40 appliquant dans !es colo~ies 
françaises aux ressortissants de tous nos territoires dtoutre~mer 
(en partîculier aux Libano~Syrjeos} les dispositions du décret~ 
loi du '12 avril 1939 précité.; . 

Vu'l"arrêté général du 3 octobre 1939, relatîf à l'application 
du décret du 15 mai 1939 sur l'affectation ~pécîale j 

Sur hi proposition du général d'aIî11.éc, commandant en chef 
les forces terrestres) aériennes et maritimes de FA. O. F,; 

ARRE~E : 

, CHAP1~RE A 
DE LA 'MOBILISATION , 

ARTICLE ,PREMIER, - La mobilisation, sur t<lut le 
territoire du groupe de l'A. 0, F. et au Togo français: 

des réservistes français et originaires, 
des étrangers sans nationalité ou bénéficî.aires du 

,droit d'asile,' 
iles ressortissants libano,syriens, 

s'effectuera par classe, ou groupe de classes, en com· 
mençan! par les plus jeunes. 

A1<T, 2.~' L'appel se fera, sur ,demande du général 
oommandant en chef en A. O. F. et sur décision "du 
g<l11Verneur général de l'A. 0, F. ·1.1 pourra, intervenir, 
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pour une même classe, à des. dates différentes, sui­
vant les catégories visées à l'article premier, et, dans· 

. chaque catégorie, suivant le grade des intéressés. 
Les appels de classes seront échelonnés dans le 

temps, de façon à satisfaire progressivement aux 
.besoins des forces ·armées, en vue de la mise sur· 
pied des unités mobilisées, 

\AllY. 3. - Les réservistes volontaires appartenant 
à une classe non mobilisée pourront être appelés, li 

. toute époque, sur leur demande, sous réserve; 
10 - qu'ils soient reconnus physiquement aptes au 

service armé;' 
·2° - s'ils sont .fo.nctionnaires ou liés par contrat 

à une administration ou à un service public qu'ils 
en obtiennent l'autorisation de l'autorité administra­
tive. 

CHAPITRE B 
DE L'AFfECTATION (SPÉCIALE 

(réservistes tntnçais et origilU!ircs) 

. ART. 4. - Les militaires, marins, européens et ori­
ginaires, gradés ou non gradés, des réserves peuvent 
recevoir des affectations spéèial'cs dans les conditions 
pr~cisées ·aux articles d-apr,ès. !lui ne s'appliquent 
qli'aux réservistes européens et originaires. 

ART. 5. - Avant de faire appel à l'affectation spé­
ciale, les administrations et entreprises publiques ou 
privées S9nt tenues d'utiliser la totalité du personnel 
non mobilisable qu'elles peuvent engager et· d'effec· 
tuel' toutes ·compressions d'effectifs que l'état de 
guerrè impose. 
··Les serVices généraux du Oouvernement général, 

les services locaux et entreprises 'publiques ou privées 
de chaque colonie (1), ·sont tenus d'établir salis délai, 
un tableau d'effectifs de guerre du modèle ci-annexé. 
. Ces tableaux d'etfedifs de guerre seront adressés 
au gouverneur général (cabinet militaire), au plus 
tard dans les .quinze jours suivant la panttion du 
.présent arrêté, par l'intermédiake du gouverneur secré· 
taire général (pour le:,,, serVices du Gouvernement 
général)" et par l'intermédiaire des gouverneurs des 
colonies (2), pour les services locaux et les entreprises 
l'ubliques ou privées. . 

. ART. 6: - Aucune demande d'affectation spéciale 
ne peut-être présentée' pour les résen'Îstes appartenant 
à là classe de mobilisation 1937 et aux classes posté­
rieures. ' 

Jusqu'à nouvel ordr~, l'appel des réservistes appar­
tenant à là classe de mobilisation 1923 et aux classes 

'antérieures ne devant pas intervenir prochainement, 
il n'y a pas lieu de présenter des demandes d'affec­
tation spéciale en faveur de ces réservistes. 

ART. 7. - Pour l'application des dispositions de 
l'article 6, ily a Heu de tenir compte des précisions 
suivantes: 

La classe de recrutement correspond ellprinCÎpe au 
millesime de l'année all courS de laquelle ies jeunes. 
gens ont atteint l'âge de 20 an.s. 

La classe ·de mobilisation est la classe dont les 
réservistes suivent le sort. Elle se Confond avèc la 
classe de recrutement pour les réservistes ne pouvant 
se prévaloir d'aucune bonification. 

Les bonifications de classe ci-ap""s SOnt accordées 
pou!' la déterminatîon de la classe de mobilisation. 

.(1) Oit cin:onscription de Dakar ef dépendances ou Togo, 
(2)' Ou gouverneur) administrateur de la circonscription de 

Dakat- et dépendances) ou commissaÎre' de France au Togo. 

a) les réservistes p,ères d'un· enfant n'ont aucune 
borlification; 

b) les réservistes pères de 2 enfants vivants se 
.voient -'lIppliquer une bonification de 2 classes par 
enfant, soit aU total· 4 classes; . 

: l' f) les réservistes p,ères de 3 enfants vivants sont 
rattachés, ~ès la naissance dé leur 3e enfant, à la 

,1 plus jeune classe de la 2e réserve, (actuellement
1 . classe 1922), ou à une classe plus ancienne si leur 
1 classe de mobilisation du moment correspond à une 

. classe plus andenne que la' plus jeune classe de la 
:2e rése,rve; . 

1 d) les réservistes pères de 4 et 5 enfants vivants 
1 sont'rattachés, dès la naissance de cleur enfant,.I	 4e 

à la plus ancienne classe de la 2e réserve (actuellement , classe 1(15); . , 

l e) les rés,ervistes pères de 6 enfants sont libérés de 
toute obligation militaire. 
. Les bonificàtions de classe seront appliquées aux. 

réservistes actuellement sotis les dra(:leaux ou en cours· 
de recensement sur le vu de leur livret de famille ou 
d'un certificat établi par les autorités administratives. 

AIn. 8. - Seuls pe"vent oomporter des affedations 
Il spéciales, les emplois ou professions qui sont indiqués 
! au tableau annexé au présent arrêté. .1 

ART. Q. - Le classement· dans l'affectation spéciale 
est prononcé oompte tenu, d'une part, des besoins des 
forces armées et, d'autre part, des· besoins ressortant 
des tableaux d'effectifs de guene des administration's· 
et entreprises publiques et privées. 

ART. 10, - Le classement dans l'affectation spéciale 
est prononcé par le gouverneur général de l'kO, F.,. 
en accord avec le général commandant en chef en 
A. O. F. 

._11 ne comporte pas de duré"-.définie, mais les affec-' 

tations spéciales peuvent toujours être rapporlées si 


i, 	 les besoins des forces armées ou les nécessités de la: 
discipline l'exigent. 

CHAPITRE Ci 
Dçs RÈOUS POUR LE CONTRÔLE DES AFFECTÉS SPÉCIAUX:' 

IlIl (réservisles européens el originaires) 
: ART. 11.· - Le contrôle des affèctés spêcia\lx est 

1. effectué de la façon suivante; 

:I! a) Une colnmiSRion .celltrale ,de contrôle est consti­
' tuée à Dakar. 

l,, Elle comporte: 

Président: 
Un 	 officier supérieur (désigné par le général COm­

1

Il 
1 

mandant en .chef en A. 0, F.). 

Il Membres " 
Le chef de la 3e section du 

Gouvernement général;'i Un officier désigné par le-
marine;Il 

cabinet militaire du 

commandant de la 

Un officier désigné par· le commandant de l'air ;.,
.!, Un fonctionnaire de la direction du personnel;
!, Un fonctionnaire de la direction des services écono-· 

miques ou de la direction générale des travaux publi.cs. 
Ces fonctionnaires sont désignés par le gouverneur 

général sur proposition du gouverneur secrétaire gé. 
n'€ral. . 

1 Un représentant desgroupemellts professionnels 
coloniaux de l'A. O. F. désigné pàr le président 
du comité ccutral. 
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Secrétaire: 
L'officier, chef· du bureau de . reorutement de. 

l'A '.Ù. F, 
b) Des commissions régionàles sont constituées dàns 

chaque colonie (1) de l'A. O. F. et au Togo. 
Chaque commission régionate comporte: , 

Président: 
Un officier supérieur (désigné par le commandant 

militaire), 

Membres: 
L'officier détaché aU bureau rrülitaire du gouverneur, 

Un fonctionnaire désigné par le gouvemeur, 

'Un représentant de l'organisation professionnelle 


de la colonie, désigné par le président du comité 
'Central, des groupements professionnels coloniaux de 
l'A. O. F. 

r 	 Secrétaire.­
. Un officier ou, à défaut, un sous-Officier représert­

tant le bureau de recrutement de l'A. O. F .. 

ART. 12, a) La commission éentrale détient 
les contrôles des affectés spéciaux et les tableaux 
·d'effectifs de guerre des services généraux du Gouver­

- nement général de l'A. G. F. des' services locaux 
et entreprises. publiques ou privées de chaque colo­
nie (2). 

Sur ces données, elle propose au gouverneur gé­
néral toutes mesures utiles en vue d'adapter le nombre 
des affectés spéciaux aUX besoins en personnel, réduits 

. au strict minimum, des services et entreprises susvisés. 
Eile étudie notamment les aménagements à' appor­

ter dans tous les domaines en fonction des effèctifs 
des fonctionnaires et des techniciens non mobilisables 
(y com~ris les retraités), présents en A, O. F. ou 
1jUi proviendraient éventuellement d'autres territoires 
de l'empire. 

b) - La <l(lmmission centrale examine les propo­
sitions. d'affectation spéciale adressées par les gouver­

- neurs des colonies et les directeurs ou chefs des ser­
vices généraux du Gouvernement général. Elle soumet 
'Ces propositions (accompagnées des résultats de son 
examen) pour avis au général commandant supérieur 
..des forces terrestres, au commandant de la marine ou 
au commandant de l'air, suivant l'armée dont relève 
les réservistes, en instance de classement pour P·affcc­
tation spéciale oU pour lesquels la remise dans le 
droit commun est envisagée, . 

c) 	- Les décisions prises par le gouverneur général 
en conformité de ces avis et en accord avec le général 
·commandant en chef Cil A. O. F. sont notifiées aux 
autorités militaires susvisées, aux gouverneurs des 
colonies, aUX directeurs Ol! chefs des services géné­
raux ou d'entreprises intéressées et ·à la commi$siolj 
centrale de contrôle par l'intermédiaire du cabinet 
militaire (3e section) du Gouvernement général. . 

ART. 13. - a) Chaque commission régionale 
·détient le contrôle des. affectés spéciaux de la colo­
!Jie (3) ainsi que les taoleaux d'effectifs de guerre 
des services locaux et entreprises publiques et privées 
de la colonie. 

(l)"Et circonscriptÎon de D"I(<<r et dépendances. 
(2) Ou cireùnscrî"ption .de Dakar et dépendances oU Togo. 
'{3) Ou circonscription de Dakar et dépend~nces oU Togo, 

Elle a d~ns les limites deJa colonie (1) les attribu­
tions· définies à l'article. 12 pour la commission cene 
traie. 

b) Elle examine les .demaades d'affectations spé­
cial es produites par les directeurs oU chefs des· ser­
vices locaux et des entreprises de la colonie. Elle les 
soumet, revêtues des résultats de son examen, pour 
avis, au commandant militaire e,t les présente ensuite 
au gouverneur. 

Celui-ci procède aux aménagements qn'il pe~lt réa: 
liser. sur place et transmet au gouverneur général 
(cabinet militaire - 3e section) les demandes qu'il 
estime devoir être maintenues. 

c) 	 En cas- d'extrême urgence, ou si les délais 
nécessaires à l'aboutissement de la procédure d'affec­

id tation spéciale risquent de prov{lquer des perturbations 
l' graves dans la marche des services ou entreprises qui ,1 

ont produit les demandes. le gouverneur peut, avec
ii l'accord du commandant militaire, décider le maiptien 
: i . sur place du personnel proposé jusqu'à régularisation 
i: 	 de la situation. . .
,! 

Cette mesure provisoire ne'doit pas être confondue 
avec l'affectation .spéciale. Elle pellt être rapportée 
sur ·simple décision du commandant militaire, en cas 

,. de nécessité urgente. Le personnel qui en est bénéfi­
;: ciaire reçoi( de l'autorité militaire une attestation lui 
i. 	 permettant de rester à son poste. Il est signalé sur 

les état:; de propositions, dans la colonne « observa­il 
tion5 », par la mention; « appel retardé jusqu'à 
solution de la demande ». Si la demande est rejetée, 
le bénéfice de' l'appel retardé cesse automatiquement. 

, 
AR1. 	 14. - Afin de permettre a\Jx commissions· de " 

contrôle et aux aut{lrités appelées à staiuer, d'examiner 
eu connaissance de cause les demandes qui leur sont 
soumises, les dossiers de propositions devront corn- . 

i i . prendré les .pikces suivantes; 

!! 	 Quatre bulletins de proposition modèle A (2); 
Un bulletin de renseignements modèle B (2);

·1'1 
Il 	 Eventuellemeni, toutes pièces justificatives (rôle de !! 

l'établissement dans le domaine de la défense l1a· 
tionale, accroissement de la production, indisponibilités 
téfuporaires ou définitives de certains agents, etc...). _ 

Ce, dossiers sont adressés au gouverneur de la 
colonie (3), sous le timbre du bureau militaire, qui 
le.; communique pour examen à la commission ré· 
giollal~, 

Après décîsion du gouverneur général, 
Un exemplaire des Etats modèle f:,. est adressé à la 

commissi01 centraie pour mise à jour. de ces contrôles; 
Deux exemplaires sont retournés au gouverneur inté­

ressé qui en transmet un au commandant militaire de. 
la colonie et l'autre à la commission régionale. 

Le,; gouverneurs notifient, par simple lettre d'avis· 
adressée au directeur {lU chef de service ou d'entre­
prise, auteUl de la demande d'affectation spéciale, la 
décision du gouverneur général. 

Le 4< exemplaire est conservé aux arehives du cabi­
net militaire. du Gouvernement général (3' seelion), 
chargt d~ la notification des décisions aux autorites 
militaire,; intéressées (général commandant supérieur 
des forces terrestres, commandant de la marine ou 
commandant de l'air). 

(1) Ou tirconscrjption 'de Dal<3r .et dépendances oU Togo. 
(2) Modèles annexés au présent arrêté. 
('3) Ou circonscription de Dakar. et dépendances ou Togo, 
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ART, 15: - LQrsqu'une commission régionale esti­
me que tel ou tel affecté spécial n'est plus nécessaire 
dans le poste au titre duqu;e1 il a é~é classé, ene adres­
se immédiatement au gouverneur de la colonie (1) 
un' compte rendu et un bulletin de radiation (modèle 
de bulletin ci-ann'exé), , ' 

Le gouverneur transmet au gouverneur général (ca­
,binet militaire -, 3e seetion) le compte-rendu et le 
bulletin de radiation; avec son avis, 

La radiation' est pl'Qnoncée par le gouverneur géné­
rai en accord avec le général commandant en chef en 
A, 0, F, après· examen du cas par la commissioll 
centrale de contrôle. La décision est notifiée au gou­
\'erneur et' à l'autorité militaire intéressée, ainsi qù'" 
la oommission centrale par le cabinet militaire (3e sec­
tion) , dn Gouvernement géQéral. 

ART. j 6, - Le changement de résidence dans les 
limites de la fédération d'un rés.ervlste·c\assé en affec­
tation spéciale, n'entraîne pas le retrait obligatoire 
de cett~ affectation si l'intéressé ne change pas d'em' 
plol et s!il reste dans le même service ou la même 
entrepise, 

, Le déplacement donne lieu à l'établissement d'un 
·avi&de mutation (modèle Cci-annexé), 

, Cet avis est établi en 4 exemplaires par Je chef de 
service ou (l'entreprise de la résidence quittée par le' 
persOnnel muté. Il est adressé' au gouverneur de' la 

. colonie (1). 	 ' 
.Un exemplaire est conservé par la commission ré­

gionàle qui raye le réserviste muté sur ses contrôles, 
Les 'autres sont adressés au gouverneur général' (ca­

binét, militaire -, 3e section) qui en transmet un à la 

(1) Ou cieeonscription de Oak" et dépendances ou Togo, 

SER"ICE 
OU ENTREPRISE TABLEAU 

m 	
commission centrale pour la mise à. jour de ses contrô­
les et en tral)smêt un autre à la commission régionale 
dont relève 'fa nouvelle résidence du réserviste muté. 
Cette commission inscrit provisoirement le réserviste 
sur' sen contrôles d proQède immédiatement à une· 
enquête en vue de <;Iéter.miner si l'affectation spéciale 
doit être conservée ou rapportée. , 

Le quatr~"mc exemplaire est conservé aux archives 
du cabinet militaire (3e secUon) du Gouvernement 
général, qui notifie la mutation à l'autorité militaire 
intéressée. 

ART, 17, - La commISSion centralé et les commis­
SiO.15 régionales peuvent, pour les enquêtes qu'elles 
doivent effectuer, correspondre directement entre elles. 
, Elles peuvent également demander l'avis de conseil­
lers techniques choisis,' suivant les pesoins, dans l'ad­
ministraiton, danE l'industrie ou le commerce, 

ART. 18. - Toutes les dispositions· contraires au 
présent arrêté sont abrogées, notamment l'arrêté 
na 4220/D. N, du 3 décembre 1941, 

ART. 19. - Le gouverneur secrétaire général du: 
Gouvernement général, les gouverneurs des colonies, 
le goùverneur, administrateur de la ciroonscription de 
Dakar et dépendances, le commissaire de France au 
Togo, le général commandant en cheJ en A. O. P.,. 
le général commandant supérieur des forces terrestr.es, 
le vice-amiral, commandant de la marine en A, O. F. 
le général de division aérienne, commandant de l'air 
.	en A. 0, F, sont chargés, chacun én ce qui le concernel 
de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, 
publié et communiqué partout oÎl besoin sera,

:i 	
Dakar, le 15 janvier 1943, 

P. 	 BOISSOR 

D'EFFECTIFS 

(Personnel euroPéen et originaire d;, sexe ma.sculin) 

Référence, AR'TICL" 5 DE L'ARRtTÉ N· 191, CM, 3 

DU 15 JANVIHR 1943 


""" ...._-­
Ef'FECT1PEFFECTIF EFFECTIF

COMPOSITION . AP 1C"~ .~ANVfER 1943 DE GUERRE PROPOSÉRÉGLEMENTAIRE ,OU SERVICE _.....-- _. -, --------T OBSE RVATIONS . 	 ; .-:OU DE 
Européen$;Européens Originairés Européens : Ol"iginaîres Originaire.sL'ENTREPRISE 

1 

DIRECTION 
1 

, :1° Section (1 ) 

2" Section (2) 

: 
.. ........ , ....
~ 

etc ............ 
 L_ 
1 

. -~'". _.! . T~~_ 

. ------"57 . 

(1) Indiquer le rôle de Çhtlqll~ ~~Iion 

http:terrestr.es
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NATURE DES EM.PLOIS OU PROFESSIONS 

POUR LESQUELLES L'AFFECTATION SPECIALE· PEUT-ETRE ACCORDEE 

" RÈF·e:RENCE (Article 8 de l'arrêté n' 191 C. M. 3 du IS janvier 1943) 

AOTOR1TilsAVTOJUTtlS ou PER$ONNALlTF:S 

jTABL1SSA~T LA DEIIAN1>1t AlIXQUELLIIIS 
DÈSlGNATION DE 1.·ItIlPLOI LSS DZKANDES OsaERVATION. 

00 OE LA PROFIt.S10ff 
DE CLASSEMENT ET TENANT' 

I.:E CONTR,OLE DES APFE,CTÉS Dt::Ct.ASSEM8NTDOJV.EJtT 

IFÉCIAUX ItTRB ADRÈ55BIS 

. 

1 - GOUVERNEUR DES COLONIES 

, .Gouverneur général. Oouverneur, secrétaire général du .,

gouverf!.ement général. , 

Gouverneur' des colonies du groupe Gouverneur, se<:rétaire général Gouverneur généràl. 
et inspecteurs' généraux des co­ du gouvernement général. 
lonies. 

Il - ADMINISTRATION ET GRANDS SER\'ICES PUBLICS 

10 ~ Services du' gouvernement 
général 

a) Chefs de service. (1) Sur proposition du directeur 
nemenl gênéral (1). 

Gouverneur généralSecrétaire général -du gouver­
général des T. P. pour le directeur 

3' section). 
(cabinet milîtaire 

du Dakar-Niger. . 
b) Tous fonctionnaires de tous gra· (2) Par Fin~ermêdiaire du médecitl 

des appartenant aux services du 
Cbef de service, Gr. gal. (C: M. 3) (2) 

général I.G.S.S.M. pour le personnel 1 de l'école de médecine. 

20 - Services locaux 
4) Secrétaire général d'un 'gouverne. 

gouvernement généraL 

Gr. gal. (C. M. 3). 
ment local., 

Gouvernéur de la colonie. 

(3) Y compris banque privilégiée 
. ment local (3). 

Gr. gal. (C. M. 3)h) Ch,eis -de sèrvkes d'un gouverne~ Secrétaire général ~de la _colo. 
de l Afrique oceidentale franç-!.ise. 

trateur de la circonscription 
. par Pintermédiaire nie ou adjoint à' l'adminis­
du gouverneur de 

de Dakar. . la colonÎe. 

c) Tous fonctionnaires de tous gra­ Chef de service (4),. maire Gr. gal. (e. M. 3) (3) Y compris banque p"rivilégiée 
des appartenant 
eaux (3). 

aux services lo~ pour l'administration' 
muna!e. 

C01U~ paf l'intermédiaire 
du gouverneur de 
la colonie. 

de l'A. O. F. 
(4) Exception perSOnnel slations 

T. S. F coloniales (cf, parag.· dl. 
t'dl Personnel stations T, S, p, Înter- Directeur transmissions Dakar. Gr. gal. (C. M. 3). 

colonialeto, 
Personnel stations çâbles exploi­

tées par les compal{nies nées par 
e) Personnel des stations câbles ex~ 

ploltées par des colJ1pagnies liées 
Dir.ecteur transmissions Dakar. Or. gal. (Co M. 3). contrat avec l'admtnistration 

P. T. T. (cf, paragraphe el. 
de~ 

par contrat avec l'administration Personnel des stations de câbles 
des P.T. T. . 

tJ Personnel d.bles exploités par Directeur transmissions Dakar. Gr gal. (C. M.· 3). 
explOitées par 
paragraphe 1). 

l'administration (cf, 

l'administration. 
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[)f"..$tGNA l'ION DE L"EMPLOI 

OU 1)" L" l''ROFESSIO,,! 

Personnel (directeurs, ingénieurs, 
contremaîtres, ouvriers j spécialistes 
comptables) appartenant à : 

a) Entreprises de,' distribution d'eaux. 
b) Entreprises d'éclairage éleclrique< 
c) Entreprises de T< P. 
d) Entréprises de transports de toute 

nature (1). 
e) Armement au' commerce et à la 

pêche (services à terre, services à 
)a mer et constructions navales).

f) Industrie du textile et du vête­
ment (filature) tissage; transforma­
tion)< 

g) Industrie du cuir. 

Il) Industrie du bois, 

i) Industrie de l'aUm~ntation. 

J) Industries extractives. 

k) Huileries, savonneries, traitemen 


des oléagineux (décorticage de::: 
arachides). 

Personnel. (chef ou dir«teur, lSur~ 
veiHant, cO,nducteur de travau.x, 
contremaitre, m·écaniciens de ma­
chines agricole., comptables) ap­
partenant à; . 

a) Exploitations forestièreS< 

b) EntrePf.fses de cultures: 

c) Elevage. 


Chambre de cvftt.,merce 

Président de ch.ambre. 

Secrétaire générais secretaire (rétri­
bué) d'une chambre de commerce 
locale< 

Etablissements de crédits 
Directeur de banque ou d'établisse· 
.', 	 m.ent de crédit. Fondé de. pouvoirs!

directeur ou chef d'agence, che 
çle comptabilité, (aj~sie:r. 

Commerce général 
Chef d'entreprise, directeur commer­

cial d'une entreprise, directeur 
- d'une coopérative, agent général, 

agent ou chef de comptoir ou 
de factorerie. 

Chef' d'un service d'achat, d'un ser­
, vice d'exportation-importation, chef 

dtun service de vente. 
Chef de comptabilité d'une- entre­

prise commerclale. ou d'une coopé­
rative. 

AUTORITÉS ou l'ERSOIIINAu'l'fs AUTORITÉS 


É'J:ABUSSANT 1.A D!'MIlt'{UE 
 AIJXQUI!L~ES . 

tH:: CLÀSSEMENT ET TENANT LES DEMANDES OBSERYAT10NS; 

L~ CONTROI,E DES AFFEc·r'::s 'DECL"SSEMENTDOJVENT 

-SPÉCIAVX 

Ill. _. PROFFESSIONS INDUSTRIELLftS 

Directeur de l'entreprise ou 
du service -Ou de l'exploita­
1Ion. 

, 

IV-. ­

Directeur de l'entreprise ou 
de l'exploitation. 

Gr< gaL (e M. 3) 
par l'intermédiaire 
du gouverneur de 
la colonie ou du 
gouverneur1 adminis­
trateur de la circons- . 
cription de Dakar. 

PROFESSIONS 

Gr< gaL (C. t.t 3).
du gouverneur de. 
par l'intermédiaire 
la colonie (ou du 
gouverneur, admÎllis­
trateur de la circons­
cription de Dakar) < 

, (1) Y compris pilotes et naviga­
teurs. 

AGRICOLES 

Y. - ENTREPRISES COMMERCIALBS 

Gouverneur de la colonie (ou 
gouverneur~administrateur de 
la ci!conscription de Dakar). 

Gouverneur, de la colonie (ou 
gouverneur-administrateur de 
la circonscription de Dakar). 

Directeur de J'établîssem~nt. 

Directeur de l'établissement. 

Gr< gaL (C<M< 3)< 

Gr< gat (C. M< 3) 

Gr< gat (C. M. 3) . 
par l'intèrmédiaire 
du gouverneur de 
la oolonie 'ou du 

gouverneur, adminis~ 
trateur de la circons.. 
cription de Dakar). 

Gr< gal. (C. M. 3)<
par, l'intermédiaite 
du gouverneur de 
la colonie (ou du 

gouverneur;adminis~ 
trateut de la circons.. 
éription de Dakar). 

. 

_ 
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GOUVERNEMENT GÉNÉRAL CLASSEMENT DANS L'AFFECTATION SPÉCIALE 
e: 'L'~FR(QUE OCCIDENTALE FRANÇAISE (Référence: Article '4 de l'Arrêté N° '9,/CM. 3 du 1S Jànvier '943)

-----, 
.... (1) 

90LONIE. 

Bulletin de Proposition (.odel~ Â.) 
tl Indi.catiol) do l'AdmlnigtrlltlQn, Cabinet, Ou.r.." 


spectÎotl. Directlan, Sel'\'i,ee, Entt'cprÎlIll. , ' 

:Z) Pour lçs Ofûcien de ré.'!'M'O:. H est dtnbli. lUI portont les noms des (2) ......................... .............................•....... dont le classement 

Helin distinct par .rruie, ' dans Itaffectatiqon spéciale est demandé' 

(3) Rayer ln ment:1ou inutil<: t:t tiC pcrt~r sur Jt pré. 
bt état q.\lt: 1~1l r~scrvi.!\.t~H' rel<:~'an~ d'une setll~ itrmbJ:, 

Marine 
ARMÉE (3)~ Air 

Terre 

. '0 ._---,-~..~~~,--

Situation dans Je Service 

Service 
 ou l'entreprise1 
1\uqllel' A\'Î5 du Génb.f\1 1···· Ayis du, Al'Îil'homme Déd$iol1Commandnl,t ~lIp~I'ir:mrN•• ÀYJ6de 1:\ A,'iN de laBun'nu ClnueCIUll!H!' Avis du

Comman_ du Gi/i.néml, du' CommtllidAlltapl'it\ftlt'flt:"Îo~ Spéeialit~ du O!-,ser~tommi"siDDd, Dntc commislIÎopJu6ro.l,.de Jûti6­ ComnHm wdant Gouverneul' d. la !\-l/1TÏlu.ou enlploi tHiAmlèGr!\de tation Gouverneur.ou. du Commandant donttnÎlitaÎred-e. cOlltn~iem!"ltri~ cenn.le vatÎonsrt'erute~ mobili~ recrute­" titre duquel d'erltree~ 'itési• de ln.compM. ch chef .:.t1d. la de 1':\1,. $uh',wt l'",rtn~cPn:'nollli Sefvi~c Grifné-ralI"l)ffec:atlotl 1 en 1 régionalecule de .."'Ontr~lemi:nt I1H~IUsution Inen­ . Colonie A. O. F.Coloui.e ~ hHlue.11111' :\ppnrli."ra.rme o.H . Spéciale ide"Gc 

Serviee 
 taire le 'l"fSo»neJ propo~6est dMl'lO<lée jfom:tiou! 

nu~ilinirl: j j 

,. ,. . 20, ·16• i 
.. il1072 S •• " '""" , ,! 

, ,, 
1 . , 

1 
1 ., 
,1 

! 
............... ..­1

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ .. ­ ,. 

DakarCk le 

Le GoU'lJtJl:l1eur Général. 
ARR~Tt "0 GOntFRl\: DE (indiquer Peft'uctif du personnel propo:sé) 

< 

cl (lieu) le (ddte) 

Signature du ,Chef de Service oU d)ent'~eprise qui établit les propositions. 

.... 

~ ....n, 

~. -
~ 

'a c 
~ ;... 
1"' 

0 " 
"1\ 
"1\ 

0-['II 
l'"' 

0 
C 

-l 
1"1'1 
;:0 
;:0 

,§-;:0 
1"1'1 

0 c 

d a a 

.. 

.'0) 
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Bulletin .de Ben8eignementt!i MODÈLE B 
(IL ioin;/re aux états ,de propositions) - MODÈLE A 


Référence: Article 14 de l'Arrêté N" 191 CM 3 du 15 Janvier 1943. 

..... 

E8'e(;\if 

d. service 


pour le temps 

d. ruerre 


-

. 

Pcnonlle1 di.5PQlIible pOUl" le Seryiee 

Petlim;llel 

Déjà cI::t5Sé 
 Dég,;,-gé jfétninix:t ou .étranger 

en ::tffe.etation d'obligati'!Jh5 ou non n~treint . 
spéciale militnire nU:l obligations 

mUltrore.ll 
.' 2 3 • 

., 

• . 
! 
1 

1
, 
1 . 
i . - \ 
,! 
1 

~~... 

ExcEdent ou 
déficit 

-,, ­
1 

! 
, ! 

5 

1 
1 

1 

1. 

! 
1 

1 

RadiatjoIl5 

qui doh'l'lnt 


inlCl"\'tmit 


prochainement 


• 


_ 
Afreelations spédales dèmandée;;: 

par les étatll de protllsitioDs 
' joints :au présent ulletill 

1 

i OIiUUŒ;VA'UONS
SCt'Yice

Seniclt' J.l.rmé 
uniliaire 

! 

, ,• 
r' 

;: 

! 
! 

, 
1 

~ CERTlFlÉ EXACT A (Iîeu le (date) 

Signature (du Chef·de service ou de l'Entreprise quiL~ Président de la Commission riglonale de contrt$/,· 
a produit les demandes d'affectation spéciale): 

Vu, 
Le Gouverneur de la Colonie, 

GOUVERNEi't1E(liT GÊNÉRAL 

DE L'AFRIQUE OCCIDENTALE 

FRANÇAISE 

AFFECTATION SPÉCIALE 

(1) lodic:ati()o du Ser",ke, Cnbitu!:t. 
H~_u D. G. T. P., Dirnction des 

Douanes, etc:•• , 

Dnlletin de Badiation 

f?éfénmctlt' Article tS de l'Arrêté N" 191/CN 3 du tfj Janvier 19;13 

.NOM r,:T PRÉt'lO)lS 

t 

Claue d, 
mobili_ 

~n.ti:(ln ,(u) 

2 

Clalllle di 
récruterutmt (b) 
et nuruét() du 
registre IOn~ 
t,ieule (e) , 

_ Ibte de 

tn.di:uion 

, 

Adresse du fotlc:~ 
tionnaire ~ de 

J:Agcnt ()u ête... 

, 

A\'w de la 
eI.Hllmi$$ion 

....!gi()unle 

G 

Avis de la 
eolnOllmOn 

Cl!:ntmte 

, 

A\1~ du 
Général Cow­

ruadtint en Che 
en A.O,F. 

• 

Déel5ion du 
Gou\'crneur. 

GSnérnl 

9 

OBSERVATIONS 

" 

, 

, 

-

.. 
.. 

-

-

.. 

1 

, 

_.__. ...._.. . ~ .........._.., ........ ._--~... 
 . 
a) Indication à pr'end.ne à la page l du fascicule d~ mobilisation, 
b) Indication il prendre à 1. page 1 du livret individuel. . 
c) Indication à prend're à la page 1 du livret QU .du fascicule . 

. d) Nombre ett toutes letir.... . 

Certifié ct arrêté au chiffre de (d) 

A ., le 194 

Le 

http:pr'end.ne
http:mUltrore.ll
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GOUVERl'iEMENT. GÉNÉRAL Avis Jle 1WIutatlon1Wlod. C. 
DE 

L'AFRJQU~ OCCIDENTALE PRA.NÇA1SE 

D'UN RÉSERVISTE CLASSÉ -EN AFFECTATION S.PÉCÎALE 

CHANGEANT DE RÉSIDENCE 

Colonie de 

Référence: Artide 16 de rArr~té N° 191/CH.3 
du 15 Janvier 1943. 

/

• """""" 
POSITION ÂNCIENNE POSITION NOUVJtI.LB DATe 

DANS DANS DI !USSElEKl: NOM, PRtNoMS, GltADE OBSERVATIONS
LtAm.XNI&TRATtO-" L'AbMtNI6TRATIO," 

EN A. S.
011 L'Jp"TREPRI6~ 011 L'ENTREPRISE 

! 1 

.. , . 

/ 

, 
_. .." .. ' ,---­ --_. ,. 

~.. 

""", le .•._............_ ............................. 194 


l.e Président de la Commission rigionale 
des affeclis spécfall.r, 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

C. l'. T. 

Jlu/sm/zité de caisse 

ARRETE No 303 du: 22 mai 1942. 

L.I! GOUYEllNEUIl DES COLONII!S, 

CHfVALfER DE LA LÉOfON D'liONNEUR t 


COMMISSAIRE DI! FRANCE AU TOOO, 

Vu le-décret du 23 mars 1921 déterminant les attrihutions 

et les: pouvoirs du commissaire de la Républîque au Togo; 
Vu le décret du 30. décembre 1912 sur le régime fjnaneier 

des colonies et les actes subséque'nts qui "l'ont modifié; 
Vu le décret du 30., janvier 1935 complété par celul du 

25 août 1935 relatif aux règles de cumul en matières d'in* 
demnités; -­

Vu le décrèt du 17 avril 1936 réglementant l'attribution 
des remises à certains personnels coloniaux ~ 

Vu le décret du 11 juillet 1936, modifiant le décret du 
2 marS 1910, sUt la solde et les accesspires de solde du 
personnel colonial; 

Le conseil d'administration entendu: 
Sous réserve d'approbatioli rninisté;ieHe; 

ARRETE: 
ARTlCLE PREMIER.- Une indemnité de caisse est 

,a!louée aux agents des gares et du \Vry.rf, effectuant 
des recettes dont le montant annuel est supérieur à 
100.000 francs. . 

L.e taux en est fixé à 0,20 par 1.000 francs, pour 
la fraction excédant 100.000 francs, aVec minimum 
de 10 francs et maximum de 600 francs. 
- Elle sera pàyable en fin d'année et, en cas de 
mutation, . au prorata du temps passé par chaque 
agent. ' 

Dans les, gares importantes, chaque agent tenant 
une caisse, la percevra poui' .ses opérations propres. 

1 

1 

. 
li 

II 
Ilh' 
-

\1 

Il 
,1 
1 

! 

\i 

ART. 2. - Les agents bénéficiaires de cette mesure 
seront pécuniairement responsables des erreurs d~ 
caisse. 

ART. 3. - Cette indemnité ne sera soumise.à 
aucun prélèvement. 

ART. 4. - Le présent arrêté qui aura effet pour 
compter du 1" janvier 1942; sera enrégistré, com­
muniquéet publié partout où besoin ser•. 

Lomé, 1e.' 22 mai 194~. 

P. SA!.ICETI. 

Approuvé par arrNé générill ;'0 4595 F. 1. B.' e/l 
date du 24 décembre 1942 du gouverneur général de , 
l'A. O. F.. 

Dron d~.nregi8tntment et de timbre 

ARRETE No 333 du 9 jUÊlt 1942. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CtfEVALIE,R DE LA LÉGION O'HO>l:NEUR, 


COMM!SSAIRE DE FRANCE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les "Uributions 

et les pouvoirs",du commissaire de la République aH T6go~ 

Vu le d.écret du 30 décembre 1912 sur le régime finandet' 
des colonies} notamment en son article '74; 

Vu Parrêté 318 du 25 juin 19·H portant- établissct.oent de 
l'enregistrement et du. timbre au territoire du Togo placé 
sous le mandat de la France; ­

Le conseil d'administration cl!.tendu; 
Sous réserve de Papprobatlon' ministérieIle; 

ARRETE: 
ARTIcLE PREMIER. - L'arréfé 318 du 25 JilIn 194i 

portant établissement de l'enregistrement et du timbre 
au territoire du Togo est complété comme suif : 

1. Après le 67< du paragraphe 4 du tilbleau 
n"'3 (actes exempts de la formalité), ajouter: 

http:NOUVJtI.LB
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« 680 - Les certificats et actes de notoriété destinés 
à être pr,oduits pour' l'admission desènfants dans 
les écoles pubJiques ou privées du. territoire sous 
réserv" que leur d.estination soit mentionnée expres­
sément. 

2. - Après le 77e du paragraphe 3 du- tableau 
nO 4 '(actes ·exempts du droit eidu visa pour timbre), 
ajouter: 

< -7'80 - Les extraits des registres de l'état-civil, 
les actes de notoriété et certificats destinés à être 
,produits pour l'admission des enfants dans les écoles 
publiques ou privées du territoire, sous réserve que 
leut(.destination soit mentionnée expressément. 

. AaT. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout 'où besoin sera. 

Lomé, le (1 juin 1942. 
P. 	 SAl.ICETl. 

DevelUl exécu.toire de plein droit, cOlltormément 
altx dispositions du .paragfaphe C de L'article 74 du 
décret du 30 décembre 1912, le ministre des (olonies 
n'ayant pas prono/1.Cé son annulation d({!I.S un délai de 
fi Illois à partir de la date cl laqu.elle il a été expédié 
du Togo au ministère. ' 

Indemnités 

ARRETE No 692 F. dit 8 décembre 1942. 

LE GOUVERNEUR OES CoLONIES, 

CUEVALIER DE LA LEQlON D'HONNEUR, 


.cOMMÎSSAlaE. DE FAANCE AU TOGO, 

VU le décret· du 23 mars 1921 délcrminant les at/ribuHolIS 
et les pouvoirs du commissaire de la République au Togo; 
· Vu-le décret no 2459 du 10 août 1942 iu'stituaut et fixant 
les règles d'attribution de l'indemnité de Séparation du 
foyer ou de l'indemnité en remplacement de traversée; 

· Le conseil d'adrninÎstration entendu; 
Sous réserve 'd'approbation ministérielle; ., 

ARRETE: 
AaTICLE. PREMIER. Des indemnités dites " de 

séparation du f,oYe!: » et en remplacement de traversée 
lion' oumulables entre elles sont instituées en favèur 
des fonctionnairès, employés et. agents des cadtes 

· locaux européens en service dans le territoire du Togo 
et qui sont séparés de la totalité ou d'une partie des 
membres de leur famille. 

ART. .2. - Ces .inde.mnités sont perçues mensuelle­
ment à terme échu et dans les mêmes conditions que 
la solde. 

Elles sont dues' dans les cas limitativement énu­
mérés ci-dessous pour les membres' de la famille qui, 
en vertu de l'article 51 du décret du 3 juillet 1897, 
peuvent prétendre à 'une concession de passage gratuit. 
. Elles ne sont pas dues pour les membres de la 
famille. qiui, pendant le séjour de leur chef actue!le­
ment en cours, ont acrompagné celui-ci à la colonie, 

'puis sont revenus de leur plein gré dans la métropole 
ou au siège de leur domicile habituel. 

Inde/lU/Ué de séparation œu foyer 
.AaT. 3. -.:.. A: - Le fonctionnaire au moment de 

son embarquement demànde à se faire rejoindre par 
sa faruille et celte-autorisation lui est accordée. 

_ . L'indemnité de séparation est due à. L'Dmpter du 
jour de son embârquement jusqu'au jour exclu de 
l'embarqluement de la famille pour la colonie. 

Pendant la durée de la traversée de la-famille, 
celle-ci -étant' logée et nourrie, l'intéressé ne peut 
prétendre à aucune indemnité. 

II Si sails que l'administration puisse être mise en: 
1. duse, la famil!e ne s'embarque pas Sl)r le navite qui 
I lui a été désigné, le droit à l'indemnité cesse le jour 
'où amait dû avoir lieu l'em.barqllement.
l B. La famille ayant accompagné 'ou rejoint soni 

chef à la colonie est rapatriée sur J'.ordre de l'au/ori­' té supérieure pour des motifs 'résultant de l'état de 
guerre.Il , Le fonctionnaire,' employé 'Ou agent a droit à l'in­

': 	 demnité de séparahon à compter du jour de l'arrivée 
de sa famille au port de. débarquement jusqu'à la 
veille incluse du jour où il débarque lui-même à son 
retour dans la métmpole.· . 

A'U cas où, par suite des circonstances, la familJç 
serait débarquée en cours de trajet, l'jndemnité de 
séparation serait due pendant toute la durée de ce 
débarquement. 

C. - La famille, pour des motifs résultant de l'état 
de guerre, est évacuée sur l'ordre de l'autorité supé­
rieure tout en demeurant à l'intérieur de la colonie 
ou du gr<)upe de la coIonie. , . 

L'indemnité est due au foneti'onnaire, empJ.oyé ou 
agent, pendant t<'Jute la durée de l'évacuation. 

Indemnité « en remplacement de .. traversée ,,' 
ART. 4. - A. - Le fonctionnaire embarque seul 

et prend l'engagement de ne pas faire venir sa famille 
là la colonie pendant toute la durée de son séjour. 
1; L'indemnité en remplacement de traversée' est due 

du jour de l'embarquement du fonctionnaire j'l1squ'à 
i i la veille incluse du jour de &011 débarquement au 

retdur dans la métro po I.e. 
B. Le fonc!iqnnaire, au moment de 'son embar­

quement. demande l'autorisation de se faire rejoindre 
par sa famille; cette autorisation lui est refusée. 

Le ~ondionnaire a dr'Ûit à l'indemnité « e·n rempla­
cement de traversée » dans les conditions indiquées 
au paragraphe A du présent article. 

C. - Tout f'Ûndionnaire qui, ayant souscrit· l'en­
gagement prévu' à l'arlicle 4, paragraphe A, se fait 
néanmoins rejoindre à ses frais par le ou les membres 
de sa famille visé dans 'le~it engagement, ne pourra 
prétendre du fait de ceux-ci pendant son séjour colo­
nial, .à ""cun des avantages prévus pour les chefs de 

. famille 	 régulièrement accompagnés (logement,. soins 
médicaux gratuits, etc.... ). 

Cas padi.culiers 
AaT. 5. - A. - Le fonc!<onnaire embarque seul et 

au moment de l'embarquement réserve la déci~ion 
qu'il prendra au sujet de .sa famille. 
. Un délai de trois mois, à rompter de la date de son 

. débarquement à la colonie est laissé à l'intéressé 
pour formuler la demande d'autorisation prévue à l'ar­
ticle 3 ou prendre l'engagement prévu à l'article 4 
ci-dessus. 

Pendant ce délai l'intéressé .. droit à l'indemni(;; 
de séparation pour les membres de sa famille, dont 
il est séparé. 

L'intéressé qui, à la date d'expiration du délai 
imparti n'a pas opté pour l'une '0U l'autre décision 
perd tous ses droits au voyage gratuit pour sa famille 
et a droit à compter de cette date à l'indemnité en 
remplacement de traversée. 

B. - Le fonctionnaire demande l'autorisation de se 
faire rejoindre par une partie de. sa famille seulement 
et prend l'engagement de ne pas se faire rejoindre p~r 
l'a'Utre partie. 
. Le fonctionnaire a droit de l'indemnité de sépara­
tion dans les conditi'Ûns prévues à l'artide 3 pour les 
membres de sa famille pour lesquels il a demandé 
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l'a'lJtorisation de le rejoÎlJdre; à l'indemnité en rempla­
cement de traversée dans les conditions' prévues à l'ar­
ticle' 4 pour ceux q'l1i selon oon engagement ne doivent 
pas le rejoindre.' ., ' 

C. _.L'autorisation de se faire rejoindre par sa 
famHle, après avoir été accordée au fonctionnair.e, lui 
est retirée. ' 

Le fonctionnaire a droit· de l'indemnité de sépanition 
du jour de son embarquement jusqu'au jour où est 
révoqllée l'autorisation qui avait été accordée; il a 
droit à l'indemnité en remplacement de traversée du 
jour où cette autmisation est révoquée jusqu'à la veille 
incl'lJse du jour de son débarquement au retour dans 
la métropole. 

D. -' L'autorisation de se' faire rej,oindre par sa 
famille a été accordée am fonctionnaire, mais par suite 
des. circonstances l'embarquement est différé ou re­
tardé. 

Le fonctionnaire a dr·oit à l'indemnité' de séparation 
pendant une durée d'un an à compter du jour de son 
erhbarq'lJement pour la colonie à l'expiration de ce 
délai, il cesse d'avoir droit au voyage gratuit de sa 
famille et cesse de percevoir l'indemnité de séparation 
à' laquelle se substitue l'indemnité en remplacemen1 
de traversée. . 

il1esures fraltSitoires 

ART. 6. - En ce qui concerne les fonctionnaires 
actuellement èn service aux colonÎes : 

A: - Ceux qui remplissent les conditions pour êtr~ 
aut"risés à se faire rejoindre par leur famille, dans 
les iimites de temps Où ils' conservent CC' droit, sont 
placés à compter de la date de la promulgation du 
présent déCret dans la situation prévue au paragra­
phe A de l'article 5. 

B. -, Ceux crui ne remplissent plus les conditions 
pour être aul-orisés à 'se faire reJoindre par leur fa­
mille, sont placés dans la ,situation prévue au para­
graph~ B de l'article 4. . 

C. - Ceux qUÎ ont volontairement, rapatrié leur 
. famille 	par anticipati'on mais' qui, du fait de CÎrcons­
tances résultan! de l'étal de guerre ont été maintenus 
à la colonie :ut-delà de la durée normale du séjour 
sont placés à compler de l'expiration de leur séjour 
réglementaire dans la position prévue au paragraphe 

B de l'article 4. 
ART. 7. - Les quotités' de ces deux indemnités 

sont fixées ainsi qu'il suit: 
A. - Indemnité de séparation du foyer (taux jour­

nalier) . 
-

r 
CSEl' l>!I: V:MU.I.B 1CU.••SNfUIT DIIS l'Otl'CTI()I:UI&IRl(S ClIlIP PB VAMILL!! 

1 T~bl'eau 'de dauem••n ",' 3 lian6 ,JI,Ycç 

1 

lianne:o.-6 nu d~"ret du .3 juiU~t '18971 !fOrtfaut il. eh_c-g" 

1~fe catégorie A et B 30. francs 
2' catégorie 25 -

enra~tf -Ii ehntg'e­

35 francs 
30 -

Il'. 

4fJ, 50, Ge catégodes - 21 - l8 -
1 

. 

B. ~, Indemnité en remplacement de traversée: 

--_....p~~; Ç."2t1ff K~mUI"1 
donnant droit il. l'in-: 

: (Tableau de c:lafl.lIcment rt~ 3 , POUl!. lA FB~MI; 
Il cm".,,:::, ~.,=......" 

demniré'poul' eh..r~ 
:~InDex6 au p\Ïen:lt du ljuHlet 1697)! ges d'e familloe 

t taux unique) 
i 

1011'10 et 2t catégories .4.800 f;rs. par an 2.400 frH. par an 
3*, 4°, 5e, Ge catégories _,' 3.600 f~s. ....;.,... _ 1.800 frs. 1 

. 


""1 ! 
ART. 8. ~_. Les règles ci-dessus sont applicables.à 

compter du 1cr janvier 1942 en ce qui concerne les 
agents se ·tmuvantactuèllement à la colonie. ' 

ART. 9, Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

'Lomé, le 8 décembre 1942. 
P. SALlCET!. 

Approuvé pflr letf.re-{{Ilb?n no 10830 F. 2 el1. daté da 
29 décembre 1942 du gouverneur général de i'A/rique 
ocdidenLole française. ' , 

" 
Péripneumonie bovine 

No 12 1. V. - Par arrêté du commissaire de France 
au T·ogo en' date du: 

il janvier 1943.',- Est et demeure 'abrogé l'arr.êté 
n' 662 1. V. d\! 25 novembre 1942 déclarant infectés 
de péri pneumonie bovin-e les locaux, enclos et 'P!ttu­

,rages de Mango dans lesquels se tr'ouvent les animattx 
malades Olt contaminés. 

Pr-Dt'"ogation de crédits 

No 15 F. - Par arrêté du commissaire de France . 
au Togo en. date du, 

8 janvier 1943. - L'article premier de l'arrêté' 
no 764 F. du 30 décembre 1942 est ç:omplété comme 
suit: . 

CERCLE' D'ANÉCHO 

Chapitre XI-4-L - Postes douanes d'Agball'lldn et 
de 1I1akondji. 

. 

Agau:e inlerméilliairc 

No' 21 F. - Par arrêté du, commissaire de France 
! au Togo eri date du: 

9 janvier 1943. - L'article 4, panigraphe 2 de 
l'.arrêté na 61 du 27 janvier 1935 portant création de 
l'agence intermédiaire de Lomé subdivision,. est mudifié: ' 
comme suit: 

il l' Une avance de Quatre-vingt-dix mille francs (90.000 
francs) renouvelable dans les conditions déterminées 
par l'article 149 du' décret du 30 décembre 1912 sera 
consentie à l'agent intermédiaire. Elle est payable en 

! deux mandats de 45.000 francs. ' 

Service de.. contributions directes 

AI3.RET E No 22 c. D. du 9 janvier 1943. 
LE OOUV~EUR DES COLONIES, 

CHEVAUfR. DE LA LÉOlON D'HONNEUR, 

CoMMISSMRE DE FRANCE AU ToGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et lèS pouvoirs du commissaire de Ja Républi\lue au Togo; 
i: 	 Vu le décret du. 25 juin 1940 créant un Haut-Commissariat­

de P Afrique française ~ , 
Vu le· décret du 30 décembrj:!- 1912 sur ie régime financier 

des coloniesj . 

ARRETE: 
ARTlèLE PREMiER. Il est créé au Togo, un ser­

vice local des contributi,ollS directes. Ce service qui 
a son siège à Lomé, fait partie des services et bureaux 
du Gouvernement. Il est chargé, sous l'autorité du 
chef du territoire: ' ' 
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De l'étude des questions se. rapportant auX impôts 
locaux dont l'établissement est confi'é au service. 

De ,l'assiette et du oontentieux des impôts, taxes' 
assimilées, et.a:utres droits ou taxes confiés au service. 

De la vérification des matrices, et de l'émission des 
rôles. 

Du contrôle de l'apurement des rôles d'impôts 
directs et taxes assimilées établis par les commandants 
de cercle. 

Du contrôle des timbres fiscaux, jetons d'impôts 
et carnets de comptabilité utilisés pour la perception 
d'impôts directs à 'forme numérique. 

De l'étude et de. la ,présentation des demandes 
relatives aux allocations familiales. 

AIn". 2..- Le personnel du service des contributions 
directes du 'f.ogo, est fixé oomme suit: 

.Un chef de service, choisi parmi les fonctIonnaires 
!,lu corps des administrateurs, ou à défaùt de celui des 
services civils ou à défaut du ;cadre métropolitain des 
contributions directes en service détaché. 
. Un contrôleur du cadre métropolitain des contribu­
Hans directes en service détaché. 

. Un personriel comprenant des commis-dactylogra­
phes et un planton àuxiliaire. 

ART. 3. -- A défaut du personnel qualifié du ser­
vice des COntributions directes, le commissaire de 
France peut sur. proposition du chef de service, dési­
gner des fQnctionnaires de l'administration locale en 
remplàcement. 

Al<T_ -4. _. La répartition du personnel est faite 
par le commissaire de France sur proposition du chef 
de service suivant les besoins du service et l'état d'ef­
fectifsen personnel. 

Au même titre que les autres chefs de service et 
de burel>ux, le chef 'du service des contributhms di­
rectes donne son avis sur l'avancement et la disci­
pline du personnel sous ses ordres. ­

Le chef du service des contributions directes béné­
ficie dans les mêmes conditions et limites, que les 
autres chefs de services et de bureaux de la franchise 
postale locale. 

AAT. 5. Au chef-Heu du territoire, le service 
des contriblltions directes est assuré, sous les ordres 
et la responsabilité du chef du. service par le personnel 
visé à l'article 2 ci-dessus. 11 comprend: 

Une section du service général des rôles et du COn· 
tentieux: 

Une section de centralisation des liquidatlons. 
Une section de oontrôle des impôts cedulaires et 

de l'impôt général sur le revenU. 

ART. 6. - Au siège de chaque chef-lieu de cercle 
et de subdivision (y oompris celui de la commune. 
mixte de Lomé) les chefs de circonscriptions conti­
nueront à s'occuper (temporairement et jusqu'à ce 

-qu'il soit possible de leur substitùer des agents tech­
niques) de recenser la matière imposable et d'établir 
tés rôles nominatifs, qui une fois arrêtés serpnt trans­
mis par eux au service des contributions directes 
chargé de l~llr contrôle et de leur apurement. 

AaT. 7. -:;, Le chef du service et le contrôleur de 
j'impôt sur le revenu sont commissionnés par le 
commissaire de France pour toute l'étendue du Ter­
ritoire. Ils prêtent serment al! moment de leur entrée 
en fonction devant le tribunal de première instan~e 
de Lomé. 

ART. 8. - Sont abrogés les arrêtés nO 756 du 
26 décembre 1941 et nO 282 du 22 mai 1942. 

·Aln. 9. ·-L'ürdonnateur-délégué, le chef de ser­
vice des contributions directès, les eommàndantS", de 
cerc,les, sont Chargés, chaéun en ce qui le ormcerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, publié 
et communiqùé partout ,où besoin sera, et qllÎ allra 

:,eftet à partir du 1er janvier 1943. 

L'omé, le 9 janvier 194:1. 
• P. SALICETI. 

Personnel Indigène 

Permissions 

ARRETE No 23 P. du 9 ianvier 1943. 

LE GOUÎlEIlNEull. DES COLON!E~, 
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRAliCE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du commissaire de la .Répuhlique au Togo; 
Vu J'arrêté nO 161 du 24 mars 1934, réglant à nouveau 

le statut du personnel civil des cadres locaux jndigènes du 
Togo, à l'exception du personnel des travaux publics et du 
chemin de fer, et notamment l'article 18; 

Vu l'arrêté no 239 du 1er mai 1934J réglant le statut du 
-personnel des cadres locaux indigènes des travaux publics, 
de la T. S. F, et des chemins de fer -et du wharf du Togo 
et notamment l'article 4; 

Vu J'arrêté nO 681 du - 28 octobre 1933- réorganisant le. 
.cadre des gardes~frontières du -Togo; 

Vu l'arrêté nO 536 F./Pel du 29 septembre 1942 creant 
un cadre local indigène des gardeswforestiers au territoire du 
Togo; 
( Vu ies ar.rêtés .00$ 342 du 21 juin 1934, 306 du 1er juin
1938, 481 du 24 novembre 1940, 376 du 16 juillet 1931 et . 
159 du 11 mars 1942, réglementant les congés' annuels gu 
personnel indigène des cadres locaux du Togo; , . 

Vu l'~rrêté nO 722 du 20 décembre 1929, portant rè!:{lement 
sur le régime des déplacements du perSonnel indigene en 
service dans le territoire du Togo et les actes qui Pont 
modifié ou complété, notamment l'arrêté _no 480 du -30 aol'tt 
1~4; ., 

Le conseil d'administration entendu; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIEI<. - L'article 18 de l'arrêté 110 161 

du 24 mars 19é14 susvisé, (paragraphe 1 -- congés 
annuels) modifié ou complété par les arrêtés nOS 342 
du 21 juin 1934, 305 du 1er juin 1938, 481 du 24 nO­
vembre 1940, 370 du 16 juillet 1941 et 159 du 11 mars 
1942 est abrogé et remplacé par les dispositbns 
suivantes: 

Article.18 nouveau. - l. Des permissions an­
. nuclles de vingt jours, délais de route nOn compris, 

avec traitement, peuvent être acoordées_par décision 
du commissaire de France aux agents des cadre~ 
locaux indigènes du Tog,o après avis de leur chef 
de service. 

11. - L'obtentii?n des permissions est subordonnée 
à l'accomplissement d'une année minimum de service 
effectif pour compter de la date de reprise de ~onc­
tions. 

l'outefois, pour le perSûnnel'de l'enseignement, les 
permissions anmlelles ne pourr.ont être accordées que 
pendant la période des grandes vacances. 

!II. - Sous réserve d'en rendre ,compte immédia­
tement' au commissaire de France, les chefs de service 
ou de circonscription peuvent dans les 'cas nécessitant 
une décision urgente (maladie grave, décès d'un mem­
bre de la famille etc. ...), accorder aux agents des 
cadres l;>caux, des permissions exceptionnelles ,de 
lmit jùurs au maximum, délais de route compris. 

La durée de ces autorisations exceptionnelles vient 
en déduction de. la permission annuelle., 
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IV. -, Les agents des cadres [oeaux se renùant cO ' 
permiiSioll annuelle ou en revenant n'ont droit, à la 
gratujie du trausport qu'une fois tous les trois ans. 

V. '- L~s permissiolls ailrVllelles peitvelll être ClI­
mulées pendant une période maximum de trois ans: 
. VI. - Les ~gents qLIi 11e. demanderont pas à béné­

fICIer d~ permIssIon depllÎs plus de trois ans, ne pour­
ront faIre valOIr leur droit que pour Ull congé donl 
la durée ~otale, .délais de r,oute lion compris, ne 
pourra exceder s@lxante jours. 

VII. -:- Tout agent, titulaire d'un congé ou d'une 
pernllSSl0n annuelle ml exceptionnelle scra muni d'une 
feuille dé déplacement délivrée par le chef du bureau 
des finances, pour les agents en service à Lomé et 
p~r le chef de circonscription pour. 'les agents en ser­
vice daqs les cercles 'Ou subdivisions. 
, La feuille de déplacement devra comporter tous les 

visas réglemellt~ires aussi bien à l'aller qu'au retour 
et sera l'cmise par l'agent. au retour de congé, soit au 
chef du bureau des finances, soit au chef de circons­
cription qui la fera parvenir aussitôt au commissaire 
de france (bureau dll' personnel) pour contrôle ct 
classement au d'Ossier de l'intéressé. ' 

VIII. - La date d'eutrée en jouissance d'un congé 
ou d'une 'permission annuelle est celle de l'arrivée au 
Heu de destination si le l'oyage, est effedué dans les 
délais dc route calculés d'après les usages établis, 
dans le cas contraire, le point de départ conrt du jour 
de l'expiration des délais de mute, 

IX..- Les 'congés et les permissions annuelles ,ou 
exceptionnelles, ne ponrwnt, être accordés que pour 
une seule destination. ' 

X. - Tout congé ou' toute permission cou!'t du 
jour où l'age!1t quitte 50n service jusqu'au jour' oil 
il le reprend. ­

XI. . L'agent qui, étant Cl! congé ou en permission, 
rentre après le terme fixé pour l'expiration de son 
congé" ou ,de sa permission, Ile reçoit, outre les peilles 
disciplinaires qu'il pourra enoourir, auCltne solde pour 
la durée de son absence illégale, à moins que le 
retard n'ait été causé par une circonsNmce de force 
majeure deun'ent coustatée, ou par maladie survenue 
avant l'expiration du congé ou de ta pennissi,on. 

Dans ces deux cas, l'intéressé doit prévenir im111~-
diatement SOn chef direct en prodllisant les justifica­
tions administratives ou médicales néèessaires, . 

Dans chaoull de ces deux cas, le chef de service ou 
de circonscripti'ol! rcnd immédiatement compte au 
commissaire, de France de l'absen'ce illégale dont la 
durée motivée par une raison' autre que celle' de 
maladie ou cas de force majeure sera prélevée sur 
la pr,ochaine permission annuelle dont l'intéressé sera 
en droit de bénéficier. ­

,xII. Les dispositions dtl présent arrêté sont ap­
phcables au personnel de tous les cadres l,ocaux indi­
gènes du Territoire. 

ART. 2, - Le présent arrêté qui aura son effet 
pour compter du 1er janvier 1943, ,sera enregistré, 
publié et communiq;ué partout où besoin sera. 

Lomé, le 9 janvier 1943. 
P. 	 SAUCETI.' 

Zones interdites. 

No 24 A. t'. A. -,- Par arrêté du commissaire de 
france au Togo pris en conseU d'administration'Ie : 

,9 janvier: 1\).13. - L'arrêté nO 617 A. P. A. du 
3 novembre 1942 portant interdictio\l de la circulation 
dans certaines zones du territoire du Togo est abrogé, 

!' 

Sèrvioe de fourrière 

No 25 ~ A. l'. A. - Par .arrêté du commissaire de 
france au Togo pris en conseil d'administration le : 

9 janvier 1943, - Le paragraphe 3 de l'article S' 
de l'arrêté no. 398 en date du 26 juillet 1934 rêglemen­
tant le ,fonchonne~ent d~ la fO.'1rfL~re est abrogé et 
remplacc par les dlsposll!ons sUll/antes : 

" Toutefois, les chiens mis en fourri;ère et non 
réclamés peuvent, passé le délai de quarante-hùit heu­
res, être abattus ou remis, sur sa demande ail médecin ii 
ehargé du laboratoire d'hygi,ène ». ' ' 

Crédit coloni.1 

No 26 A, E. Par arrêté du commissaire ile 
france au Togo pris en conseil d'administraliQ'n le: 

9 janvier 1943. - Le montant de l'autorisation dans 
les limites de laquelle le tenitoire du Togo pourra 
accorder en 1943, Sa garantie aux prêts effectués par 
le crédit colonial est fixé à Deux cent mille francs 
(200.000 frs). 

Fonds de renouvellement 

No 30 T. l'. - Par' arrêté du commissaire de france 
au Togo pris en conseil d'administration l'e: 

9 janvier 1943, 'Est autorisé le préLèvement de 
la somme de: Trois cent mille francs sur le compte 
du fonds spécial: fonds de renouvellement du budget 
de l'exploitation du chemin de fer et du wharf du 
Togo, afin .de permettre le paiement des dépenses 
inscrites au chapitre XIII de l'exercice 1943. ' 

Enerjic iJectriquc. 

No 36 bis T. l'. - Par décision du eommissaire de 
1 france au Togo pris en L'Ollseil d'administration le 

,'9 janvier 1943: 

l' 

AlntCLE PREMIER. Les valeurs des index entrant

'1 

dans la formule de réajustement des tarifs de vente
" 
h 	

de l'énergie éleclriq,ue sont fixées L'Omme suit pour 

le 1er semestre 1943:
Il 

l'I' Co . 1.175,1919 
' Cl. 3,826

,! Mo 1,724 

q Ml. 	 1,827
l, 10 • 	 .387,50 
',',l' li . . 	 565,­
:1 ART, 2. En application de ces coefficients, les
:1 différents tarifs à mettre en vigueur pendant le 1er 

i' semestre 1943 sont ainsi déterminés: 

l'I' 


A. - Pour les par!:iculiers : 
! i Prix du kwh - Lumi,ère 8,&810 - pour Lomé l 

Prix du kwh - Force 7,02 . ' 
Prix du kwh - Lumi~re 9,8120 	 - pour AnécllOj Prix du kwh force 7,95

1 
B. - Pour l'admÎIListratioJt : 

. 10 _ pour Lomé \ Pr!x du kwh - Lumi;èr.e 8,18 
, 1 PriX du kwh -- force 6,08 

'Prix du ,kwh - Lumi;ère S,5120 	 - pour Anéehoj 
Prix du kwh - force 7,02 
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ARRETE No 37 s. s. du 14 janvier 1943. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CliEVALlER Of LA. _U:ùlON n'HONNEUR. J 

COMMISSArRE DE FRANCE ~U. TOGO, 
VU le décret d~ 23 mars 1921 déterminant les ,aitributîous 

et les pouvoirs du commÎssaire de la République all Togo; 
Vu l'arrété nO 279 du 30 mai 1939 accordant au penwnnel 

européen civil et ,militaire en servîce au Togo et .. à leurs 
tamiUes la délivrance gratuite de la quinine préventive; 

Vu l'arrêté nO 356 A. "f./s. s. du 30 juin 1942 abrogèant 
l'arrêté no 414 du 31 juillet 1939 modifiant l'arrêté nt} 279 
du 3v mai 1939 susvisé; - " 

Vu la circulaire nO 966 s. s. M./ 5 du 29 octobre 1942 du 
haut-commissaire de l'Afriqlie française; 

Vu l'arrêté ni} 679 g,' s. du 3 dlkembre 1'942 remplaçant 
la qitihine préventive par la quinacrine à compter du 1er jan~ 
vier 1943; 

'Sur Ja proposl~ion ·du çhef du service ,de sauté~ 

ARRETE: ; 
ARnCI.E PREMrER. - L'arrêté no 679 s. s. du 3 dé­

cembre 1942 est abrogé et remplacé par le suivant: 
ART. 2. - A compter du premier janvier ·1943 

les produits synthétiques alltimalariques (prémaline 
ou quirtacrine) sont substitués à la quinine préventive; 

Ces produits sont délivrés gratuitèment aux fonction­
naires européens et assimilés et à leurs familles. 

ART. <J. - Les doses prescritessollt : 
Adultes au-dessus de 15 ans: 3 comprimés par 

'semaine; 
de 8 à 15 ans: :2 comprimés par semaine·; 
de 4 à 8 ans: 1 comprimé par semaine; 
au-dessous de 4 ans: lf, comprimé par semaine. 

Ces comprimés sont pris le même jOlll' une fois· par 
semaine dans lm· repas à basé de féculents. 

'ART. 4'. - La déliv'rance mensuelle aura lieu la der­
niùe semaine du mois précédent sur état global fourni. 
par les chefs de service et de bureau. 

ART. 5. - Le présent arrêté sera enregistré, commu­
.niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 14 janvier 1943. 

P. S~LlCETr. 

Cacao 

AR.R.fTf.No 39 A. E. "" 14 jmwier 1943. 

LE GOUVERNEUR 'DES COLONIES, 
CHevAUER. • DE LA LtmON' O'HOi'fNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 
VU Ie décret du 23 mars 1921 déterminant ies attributions 

et les pouvoirs du commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du J6 avril 1924 sur le mode de promulgation' 

et de publication des textes réglementaires au Togo; . 
Vu le décret du 'l mai 1939, portant règlement d'adtnÏl:Ijs~ 

tration publique pour l'application aux territoires d'outrc-mer 
relevant du ministère des colonies, de la loi du 11 juillet 1938 
sur t'organisation générale de la nation pour le temps de 
guerre; , 	 ". 

Vu la loi du 14 mars 1942 complétant, modifiant et-codifiant 
lç régime des ·prix dans les territotrcs dépendant du' secrétariat 
dtEtat aux colonies, ensemble l'arrêté·de ,promulgation 'n" 317 
du fi juin 1942; 

Vu l'arrêté général n::l 2-U6 s, E.fC• .5 du 
portant délégation' des pouvoir~ conférés 
général par la loi du ,14 mars- J942; 

ARRETE: 
AIHICLE PREMiEH. - Les stocks de 

au territoire à la date du··15 janvier 
obligatoirement être déclarés par leurs 
cette date. 

13 juillet 1942, 
aU gouverneur 

cacao existant 
1943 devront 
détenteurs à 

Ces déclarations seront adressées au commîssain 
de France par l'intermédiaire des commandants d~ 
cercle avant le 20 janvier 1943. 

ART. 2. - Les infractions au présent .arrêté sot! 
passibles, conformément aux dispositions de l'articl< 
10 du décret du 2 mai 1939 complété I.e 12 janvicl 
1942, des sanctions prévues à l'article 46 de la loi 
du Il juillet 1938. 

ART. 3. ~~ Le présent arrêté sera p,rblié pal' voie 
d'affichage à la mairie de L.omé, dans les bureaux 
des cercles .et subdivisions, ainsi que dans tous les 
bureaux de postes. 

Lomé, le 14 janvier 1943.­
P. SAllcnr. 

Supplêmcnl familial de traitement 

ARR.ETE No ~I l'. du 15 irl/tvier 1943.. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CI-tEVALIER DE LA Ü:0I0N DI HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 
VII Tc décret du' 23 mars 1921 déterminant "I:S attl'ÎbutiolL~ 

e.t 	 les pouvoirs du commissajre de 1a République aU Togo; 
Vu [e dér-ret <lu 30 décembre 1912' sur te l'égTl11c finaucie!' 

rJcs colonies; 
Vu le décret du 2 mal'S 1910 réglementant la· solde et les 

allocations at-'tcssoires du persollnel ùes cadres coloniaux cl 
les actes modifieatifs subséquents; 

Vu l'arrêté du 2 octobre 1933 fixant les condîtioilS géllêrales 
de recrutement, stage~ ava1lcement, discipline du personnel 
des cadres locaux européens' du Togo il l'exception de t.:ellli 

< des services civils ~ , 
Vu le déeret n\) 3126 du 5 llovembre 19.42 instituant lin 

supplément familial dc traitement t'n faveur des fonctiollnaires 
.des cadres colo!lianx régis par décretj 

Vu l'ordonnance nC) 35 en date du 6 décembr(" 1r).42 du 
haut~commjssaire 	 de l'Afrique française; 

Le conseil d'administration entendu; 
SO!lS réserve d'approbation du gOUVCfJH.'lIl' généra! de 

1. l'A. O. F.; 

ARRETE: .­
1 ARTICLE PREMIER. -~ Pour tenir compte de la situa­
1 tion de famille, les traitements des fonctionnaires des 
1 .cadres locaux européens du Togo sont majorés de 

5 % Imsqu'i1s ü11l deux enfang à charge, 15 0/0 lors­
qu'ils ont trois enfant.~ à chârge, .25010 lorsqu'ils ont 
quatre enfants à charg,e ~vec augmentation de 10 points 
par enfant à charge en sus du quatrième; les enfant~ 
à charge à prendre en considération étant cellx qtii 
ouvrent droit aux indemnités pour charges de famille 
instituées par l'arlicle 1cr du décret du 25 juin 1942, 
modifiant le décret du 1cr décembre 1928el1 ce quÎ 
CQncerne les indemnités pour charges' de famille du 
personnel des cadres coloniaux régis par décret. 

Les majorations prévues ci-dessus s'appliquent au 
total brut constitué par le traitement ou la solde 
d'Europe proprement dite et le supplélllent provisoir~ i . 

de traitement ou, de solde. 

La solde obtenue est comptée: 
POLIr la t·olalité en cc qui concerne la tranche allant· 

de· 0 à 3û.OOO francs; 
Pour )a moitié Cil ce qui COllcerne la tranche allanl 

de 30.001 à 60.000 francs; , 
Pour le tiers en cc qu'i concerne la tranche allant 

de 60.001 à 90.000 francs; 
- '., Pour le sixième en ce qui COl1cel'l1C la Iranche allant 
de 9O.00l à 120.000 francs. 

Les majorations familiales n'enlrent pas en compte 
pour. la détermination du traitement servant de base 
an calcul de la pension..' . 

http:AR.R.fTf.No
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Dans' un' ménage de fonctionnaires pouvant tous 

deux prétendre aux majorations, celles-ci ne se cum,,­

lent pas, seul le. chef de famille en bénéficie, 


AIH, 2. -' Le 'présent arrêté' qui aUra effet pour 

oompter du 1er a<lût 1942; sera enregistré, C<lmmu­
niqué 'et publié partout où besoin sera. ­

L<lmé,. le 15 janvier 1943. 
P. SALICETI. 

Rendu provisoirement exécutoire par ardtil local 

no 44 F. da 19 janvier 1943. 
 · 

1 

hulemnitt de çharlle8 de f.mi~l. 

ARRETE No 42 F.du 15 janvier 1943. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVAUER: DE LA LemON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE ÙE FRANCE AU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 détermÎnant h~s attributions 


et les _poùvoÎrs' du commissaire dé la RépubHque au Togo; 

Vu Parrêté du 31 juitlet ~ 1933 organisant l'état~civn des 


personnes régies par les coutumes locales; 

Vu l'arrêté du 30 novembre 1937 fixant les taux et. régle­


mentant à "nouveau les indemnités de charges.de famille du 

personnel indigène des cadres locaux du Togo et des cadres 

indigènes de PA. Q. F' J en service au Togo; 


Vu le télégramme officiel nO 44~ F.12 du 21 novembre 1942 
. du gOllvérneur général) haut~commissaire de l'Afrîqlle fran~ 
çaise; 

Vu le décret du 25 juin 1940 "Créant le Jw(aqt-Commissariat 
de l'Afrique française; . 1 

Vu Pordonnanc~ nQ 35 en date du 6 décembre ··1942 du 
,haut..commissaire eu Afrique française; i. 

Le conseil d'administration entendui 

Sous réserve d'approba~ion du gouverneur général de 


1'Afrique occidentale françaîse; 


ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les taux annuels des indem­

nités pour charges de famille allouées au personnel 
des cadres locaux indigènes du T<lgo et des cadres 
indigènes de l'A. O. F. ·en, service au Togo sont 
ainsi fixés: 

Pour le 1cr enfant 360 francs 
Pour le 2< enfant 420 francs 
Pour le 3- enfant 540 'francs 
P,our le 4' enfant et au delà. . . 60() francs 
Le 'montant total de ces indemnités ne pourra 

dépasser la moitié de la solde de présence du chef' 
, de famille. 

. Elles sont acquises pour chaque enfant âgé de 
m<lins de 12 'ans régulièrement déclaré à l'état-civil 
ou à l'autorité administrative dans les conditions. 
prescrites par l'arrêté 438 du 31 juillet 1933 régle­
mentant l'état-civil indigène. 

Dans les mêmes cas et sous les mêmesoonditions, 
l'indemnité est anouée pour chaq'ue i!nfan! âgé' de il'. 
moins de 15 ans poursuivant des études certifiées 
par Un certificat de scolarité délîvré pàr.1es chefs 
d'établissement. 

Elle n'est allouée pour l'enfant âgé de plus de 
15 ans et de moins de 20 ans que si ce derni,er 
poursuit ses études dans un établissement d'ensei­
gnement secondaire ·ou supérieur. .! 

Elle cesse d'être allouée, dans tous les cas, lorsque 
l'enfant est titulaire d'une bourse ou d'un secours il 
scolaire 'ou s'il bénéficie de la gratuité de l'internat. 

AR.T. 2. - Pour bên~ficier des indi!mnités' p<lur 

chargi!s de famille, les intéri!ssés devront produire 

des bulletins <YU extraits des actes de l'état-civil ou 

d'actes administratifs. I,ls devront· également fournir 


éhaque année, au mois de janvier, des certifiêatsde 
~ie de. li!urs ,enfants et, éventuellement des certificats· 
de scolarité. 

ART. 3: ~ Les indemnités pour charges de famille 
. s<lnt payables par mois et à terme. échu entre les 

mains et sur l'acquit du chef' de famille. l<Jrsqu'un 
enfant est né au cours d'UIl mois, le mois entier est 
dû. 

Au cas 'Où les bénéficiaires de ces indemnités 'Omet­
traient de faire constater leur droit en temps <lpportun, 
le paiement de l'indemnité ne pourra rétroagir au 
'delà du mois précédant la date de la déclaration à 
l'autorité administrative dont ils relèvent. 

l<Jrsque le mari et la femme appartiennent t<lUS 
deux à· des personnels administratifs donnant droit 
auxinqemnités pour charges de famille, il n'est 
all'Ûué qu'une seule indemnité pour chacun des 
entants et le soin du mandatement incombe au servici! 
qui emploie le mari. 

ART. 4. - Les modalités du présent arrêté, à 
l'exception des taux, sont applicabl,es aux gardes 
de cerclee!' miliciens en tout ce qui n'est pas con­
traire auX dispositions des arrêtés réglementant leur 
solde et leurs accessoires de solde. 

AIlT. 5: - Le présent arrêté qui sera proviS<lirement 
rendu exécutoire et qui entrera en vigueur pour comp­
ter du 1er janvier 1942, ai:1mge toutes dispositions 
antérieures visées ou non, sous réserve des prescrip­
ti<lns de l'article précédent. 

Lomé, le 15 janvier 1943. 
• P. SALlCETt 

Rendu provisoirement exécMnire par. arrêté local 
110 44 F. da 19 ianvier 1943. 

Café 

ARRETE No 48 A. E. du 21 jl1llvier 1943. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CtU!VALIER DE LA LÉOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les poùvoirs du commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 16 avril 1924 sur. le mode de promulgation 

et de publication des textes réglementaires au Togo; /' 
Vu la loi du .14 mars J9·12 'comp,létant, modifiant et codifiant 

le régime des prix dans les terntoires relevant du secrétariat 
d'Etat aux colonies; 

Vu l'arrêté général na 2416 s, E./c.5 du 13 juillet· 1942 
portant délégation de pouvoirs aux gouverneurs et. chefs de 
territoire en matière de prix et stocks i 

Vu l~arrêté nO 9 A. E. du fi janvier 1943 portant ouverture 
de la campagne d'achat du café. 

Vu le T. O. nO, 36 du 17 janvier 1943 du gou'verneur 
général de 1'Afrique occidçntale française; 

. ARRETE: 
AR.TICLE PREMIER. - Les quantités de café à .ache­

ter au cours de la campagne ouverte par l'arrêté nO 9 
A. E. du 6 janvier 1943 susvisé sonf limitées pour 
l'ensemble du territ'Ûire à 1.300 tnnnes (mille trois 
cents tOIlnes). 

ART. 2, . - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
publié par v'Ûi""j'affichageà la mairie de l<Jmé, 
dans les bureaux des cercles et subdivisi'Ûns, ainsi 
q,\,e' dans tous les bureaux de postes. 

Lomé, le 21 janvier 1943. 
P. SALICETI. 

http:charges.de
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Prôduits. et denrées de prernière uéçessiti 

ARRETE No 49A. E. du 21 ;anvier1943. 
~ , LE GOUVERNEUR DES' COLONIES; 

CHE.V~LlER D!: LA Lt010N O'HONNE.UR t 

COMMISSAIRE' DI! FRANCE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les, pouvoirs du commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 2 mai 1939 'portant règlement d'adminis­

tration publique pour l'applicatIon de la loi du 11 juillet 
1938 sür l'organisation générale de la nation pour le temps 
de guerre; - . 

Vu la .loi du 14 mars 194-2 codifiant le régime des prix:­
dans 'les terrîtoires dépendant du secrétariat d'Etat aux 
colonies; 

Vu l'arrêté génér.l na 2416 s, E.je.5 du 13 juillet 1942 
port?nt 'délégation de pouvoirs aux gouverneurs et chefs de 
territoire en matiere de prix: et stocks; , ' , 

Vu les T. 0, nO 396 5, './é. et 409 des 12'et 16 novembre 
1942 du haut·commissafre de l'Afrique française j 

Vu Parrêté nO 663 A. E. du'~26 novembre 1942 fixant les 
modalités- de vente de certaines marchandises d'lf!.1portation; 

ARRETE: ' 
ARTICLE PREMlER. - L'article 4 de l'arrêté no 663 ' 

A. E. du, 26 novembre 1942 est modifié cOmme suit: 

Lomé, le 21 janvier 1943. 
P. S,\Llclm.' 

ERRATUM à l'arrêté no 607 E. da 30 octobre 1942. 
Article 7, 2e paragraphe, 10: 

Au lieu de: 
que ce pers9nnel perçoit les indeml1ités et .accessoires 
de solde' alloués aux agents de l'enseignement offi. 
ciel. 

Lire: 
que ce Jlers~mnel perçoit des ind-emnîtés et accessoire.:; 
de 'solde analogues à ceux all()Ués aux' agents ,de 
l'~nseignement officiel. 

Le reste sans changemeljt. 

Ouverturœ de crédits 

ADDITIF il l'arrêté ni> 6T7 l'. du 3 novembre 1942 
J. O. T. da 16 novembre 1942 Page 688 

IÎ 	689. 

APTès: 


Lomé, le 3 novembre 1942, 

P SAL1CETI. 


NomeT: 
Approuvé par arrêté général no 4594 l'. l./o. du 

24 décem,bre 1942. 

-~'"-

PRODUITS CONDlnONS UNIT2'
de Ii~nt. OBSBRVmOXS 

bloqués Rationnement. d. décl.raUan 

NatiOIl joumalll:1re 1 

H,mm, d. + d. 13 ana .n ,1 ~ 
Hc<!oliti. ~Vin. fomm. de + d. 18 .n. sn ,1. (8) 

'En!•• ' d. l à 13 ••• 20 ru. 
T,mm.. , de !olee: ,1 1iI1t, • 

1 
~" 

Le r~ste sans changement. 
ART. 2. ~. Le present arrêté, sera publié par voie 

d'affichage à la mairie de Lomé, dans les bureaux 
des cercl-es et subdivisions, .ainsi que 'dans tous l~s 
bureaux de postes. 

ACTES CONCER',ANT LE PERSONNEL 

, - ACTES DU POUVOiR LOCAL 

PERSONNE~ EUROPÉEN 

C:bangement de cadre 

Par arrêté nO 52 P. du : 
23 janvier 1943, -.C M. Walter Clair Georges, sur­

! veillant de 1" classe du cadre local des ,travaux publics 
est versé dans le cadre similaire du chemin de' fer et 
du wharf. du Togo, en qualité de chef de district' de 
3e classe, pour compter du le< janvier 1943. ' 

M. Walter Clair Georges conservera à ·tît.re' person­
nel sa solde actuelle jusqu'à ce qu'il soit promu dans 
Son nouveau cadre à un grade lui conférant lm.e solde 
égale ou supérieure, 

PERSONNEL INDIOf:NE 

Nomination 
1
i Par arrêté no 35 P. du : 

13 janvier 1943. -- Sont nommés,aides-médecins de 
6e classe pour compter du 1er janvier 1943: 

Agbaglah Jean, infirmier-major de Se classe; 
Zékpah Samuel, infirmier-major de 5e classe; 

Mensah Louis, infinnier-major de 4e classe, 

Ces agents conserveront à titre personnel dan~ lé 


cadre des aides-médecins le bénéflce de· leur solde 
, actuell,e jusqu'au moment où' ils' seront promus à un 
'grade leur dônnant droit à un traitement égal ou 
supérieur.' 	 . 

Passage à J"éçhelon 6upèrieur 

Par arrêté no 36 P. du : 
13 janvier 1943, - Est constaté pour compter du 

16 décembre 1942, le passage au 2e échelon des com­
mis d'administration' stagiaires le, échelon dont les 
noms suiv,ent, qui comptent lin an d'aucienneté dans 
leur grade acluel: 

, Gbikpi Marie, Kougbéadjo Hermann, Ahoomey 
Hermann. 

Par arrêté no 51 P. du : 
23 janvier 1943, --' Est constaté pour compter du 

1er janvier 1943, le, passage au 2e échelon des insti­
tuteurS stagiaires le, échelon dont les noms suivent, 
qui comptent un an d'ancienneté dllns leur grade 
actuel ! 

1 
Mikem Michel, Namoro Karamoco. 

ROIrog.adalion 

Par arrêté no. 34 P. du : 
13 jan\'ier 1943, - Le mécanicien,conducleur de 

2' classe Ayité Félix, est rétrogradé au grade de 
mécanicien-conducteur de 3e classe, pour compter de 
la date de la signature du présent arrêté pour faute 
grave en service. 

Par arrêté nO. 46 P. du : 
20 janvier 1943. - Le commis 'd'administration de 

6e classe Pascal Emile" est- suspendu de ses fonctions 
pour compter du 15 janvier 1943, date ,à ~aquelle cet 
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agent a, sans autorisation,. quitté Sokodé où il était 
en service pour se rendre à L<:Jmé, au lieu de rejoindre 
wn poste à Mango.'. 	 ,

Pendant toute la durée de sa suspension de fonc· 
tions, Pascal Emile n'aura droit qti'à la moitié de son 
traitement brut, dégagé de tous accessoires de so1de. 

Par arrêté no 31 P. du : 
11 janvier 1943. _.- Le second-maître du cadre local 

indigène du chemin de fer et du wharf du Togo 
Kagni AmoussOll, condamné. par jugement no 327 du 
tribunal de premier degré de Lomé, en date du 5 octo­
bre 1942, est révoqué de son emploi' pour compter du 

. 13 septembre 1942. . 

. Par arrêté nO 32 P. du : 
12 janvier 1943. -- Le préposé des douanes de 

'. 7e classe Lawson Jacob Gabriel, est révoqué de son 
emploi pour compter du 14 décembre 1942, date du 
jugement nO 424 rendu par le.. tribunal du premier 
degré de LQmé. 

Démissions 

Par décision no 14 P. du: 
. 7 janvier 1943. - Est acceptée pour compter du 

1er janvier 1943 la démission 'de son emploi offerte 
pour convenances personnelles par l'agent auxiliaire' 

Af;:~~::'ion no 39 P. du : 

11 janvier 1943. - Est acceptée pour compter du 
1cr janvier 1943 la démission de son emploi offerte 
pour oonvenances personnelles par l'agent auxiliaire 
Adobiévî. ' 

Licenciement 

Par décision nO 38 P. du : 
11 janvier 1943, - L'agent auxiliaire Ottodjo Kpon­

vi, est licencié pour compter du 1er janvier 1943 pour 
inaptitude physique, dans les conditions prévues à 
l!articIe 9 du nèglement duVr mai 1939. 

Par arrêté N' 29. F du : 

Révocatiolls 

Par décision no 21 P. du : 
8 janvier 1943. - L'agentauxiliàire Saba, est révo­

qué de son emploi pour faute grave professionnelle. 

Par décision no 40 P. du : 
11 janvier 1943. - Les serre-freins auxiliaires Afa­

nou Goullsi et Agbék<:J. Van-Lare Kouami, condamnês 
1 par jugement no 311 du tribunal de premier degré de 

Lomé, en date du 28 septembre 1942, sont révoqués 
1 . de leur emploi pour compter du 21 aoQt 1942. 

[i . 	 Garde-tron11ère ' . 

Il JUvocation 

Par arrêté nO 33 P. du : 
12 janvier 1943. Le caporal (ler échelon) garde-

frontière Kiouévi Ezéchielest révoqué de son emploi 
pour compter du 21 décembre 1942 date du jugement 

J5 janvier 1943. -'Le nommé Byll-Cataria, Kuao, 

de cQndamnation 
degré de Lomé. 

rendu par le tribunal de premier· 

DIVERS 

J Par décision nO 

A,ent d'.alfairca 

60 1\. P. 1\, du': 

Michel, né le 26 juillet 1899 à Grand-Popo (Daho­
mey), résidant à Anécho, fils de feu Samuel ByIl­
Cataria et de Nouklessi, est autorisé à exercer la 
pfOfession d'agent d'affaires. 

Par arrêté no 13 A. P. 1\. du: 
Il 

;: 8 janvi,er 1943. _ Le nommé Goga, cher du canton 
, de Namoudjoga (subdivision de Dapango, cercle de 

Mango) est révoqué de ses fonctions.
li 

9 janvier 1943. - Sont acc~rdés les ·dégrèvements et remises gracieuses d,après 

EXERCICE 1942 
IMPOT PERSONNEL EUROPÉEN 

Atakpamé Tm·fi" Presl.IÎ,. T.lal 

Rôle N' 221 art. 	12. R. P. Cottez. .' 250,- 40,- 290,= 

14 - Noël 250,- 40,- 290-, ­
. ,. 9- KD~ebel 250,- 40,- '290,­

10 - Szmania 250,- 40,- 290,_ 
13 - Simon. 250,- 40,- ,290,­
11"": Gester. 250!.,,_-,--~4.::c0,,----=290:::::!..,_' 

1.500,- 240,- t.740,­

Trésor. 
R61e N' 202, art.. 22 Boutet H, G. 	 250,- + 40,- + 12,50 = 302,50 

http:Presl.I�
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'l'ré.or 

R&le- N' 1, ,art. 	33 
97 
87 

Rôle N' 2, art. 	47 

IMPOT CEDULAIRE ET IM.pOT QÊNÊRAL SU,R LE REVENU 

lmplt ,éd.l. ImpM général Total • 

Lalleur Charles' 
Lugan Jean. 
Laporle Roger. 
Oiympio Sy1vanus 

116,10 
23,­

1.250,­
~~-':-~~

341,' ­
59,80. 
29,40. 

800,­
'-'-' ~.

457,10 
82,80 
29,40 

2,050.~ 
_- '._­

1.389,io 1.230,20 2.619,30 

Son"t admises en non valeurs les cotes îrréc~uvrables des cont~ibu'tîons directes ci-après: 

EXERCICE 1942 


IMPOT PERSONNEL SUR INDIGÈNES C, O. 


,Sanllanné-Mango' • 


Rôle N" 10 - 453 cotes li 25 francs 11.325,­
20 19 380,­
35 18 630,­

Total 508 	 12.335,~ 

le ~ ... ésorier-Payeur est autorisé à porter ces dégrèvem'enh: el ces'~~t~s irrécouvrables en réduction ,de 
ses prises en charge. 


Enquête de '1\1 commod.o et incommodo , 


Par arrêté nO 47 A. P. A. du: 
20 janvier 1943. Une enquête de commodo et 

incommodo est ouverte à Lomé pour l'établissement 
d'un dépôt de carburants de 1re classe, dans le bâti­
ment construit à l'emplace(l1ent de l'ancienne usine 
des matières grasses, situé dans le lot no 6, limité 
par la rue Victor Hugo, la rue çarentou, la rue de 
la poudrière et le lot nO 5. 

Le dossier d'enquête sera déposé au bureau de la 
mairie de Lomé pendant un mois du 22 janvier au 
21 février 1,943 pour être communiqué tous les jours 
rion fériés aux personnes qui désireront en prendre 
connaissance. 

Un regist~e d'enquête sera dressé par les soins· 
d~ l'administrateur·maire de Lomé, déposé dans les 
bureaux de la mairie et restera ouvert pendant toute 
la durée du dépôt pour recevoir les réclamations et ., 
dires des intéressés. 

Un commissaire enquêteur sera désigné par l'admi­
nistrateur-maire et se tiendra à la disposition des 
intéressés pendant le temps et au lieu indiqués ci­
dessus, dimanches et fêtes exceptés pour recev'lir 
les obsef\(ations 'auxquelles pourra donner lieu le 
projet en cause et les consigner sur le registre indiqué 
ci-dessus. 

Il sera procé<!é par les soins de l'administrateur­
maire de Lomé à l'annonce de cette enquête : 

t o - Par affiches, indiquant la nature· du dépôt, 
sa classe, l'emplacement choisi, la date d'ouverture. 
et la durée de l'enquête. Le rayon d'affichage ne 
dépassera pas 5 kilomètres; 

20 -Par avis inséré au falUna! officiel du terri­
toire et une publication à son de caisse dans le 
périmètre de' la commune·mixte. . 

Dans les 5 jours suivant l'expiration du délai, ,de 
un m'lis, le 'dossier comprenant toutes les pièces 

1sera soumis par l'administrateur-maire de Lomé. au .1
<lommissaire de France qui stafuera. 

Il sera fait application, pour ·Ia mise en vigueur du 
présent arrêté,_ de la pf>Océdure d'urgence prévue par Il' 

le décret du 16 	 avril 1924. 

Justice 

Par arrêté no·ll A.P. A.du : 
7 janvier 1943. Est nommé assesseur européen 

près le tribunal criminel, de Mango: 
M. Maleplate, capitaine d'infanterie coloniale. 

Sont nommés assesseurs indiiènes près le tribunal 
criminel et le tribunal de 2e degré de Mango: 
M.M. 	 Nambiéma, chef supérieur des-Tch'lkossis, cou­

tUme Tchokossi. ' 
Naouanou Atakora, notable, coutume Tcho· 

kQssi. . 
Missi-Aoua,notable, 'coutume Haoussa-Musul­

man. 
Abdoulaye, n'Ûtable, coutume Tchokossi-Musul· 

man, 
K,olani, chef supérieur des MQbas, coutume 

Moba. 
Sambiani, chef de canton de Bombouaka, 'cou­

turne Moba. 
Tiem Yendabre, ~hef supérieur des Gourmas, 

coutume Gourma. . 
Pandam, chef du canton de Bidjenga, coutume 

Gourrna. 
Gatzaro, chef supérieur des Lambas, collh,me 

Lamba. • 
N'Da, chef du canton Tamberma-Onest, cou­

tume Tamberma. 
Kombaté, chef du canton de Dapango, coutume 

Moba. 
Youma, ,chef du canton de Timbou, 'coutume 

Yanga-Boussance. 
Sont nommés assesseurs indigènes près les tribu­

'naux de 1e, degré de Mango et de Dapango: 

Tribunal de 1er degré de /l1anga: 

M,M, N' J ambara, chef du quartier Sangbana à Man­
, go, cOt\tume Tchokossi. 

Fambaré, notable, coutume Tchokossi. 
. Amadou Mandé, commerçant à Mango, cou­

tume T chokossi. 
1 Danouj,ou, commerçant, coutume lia'lussa·Mu­

sulman. 
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, M.M. Alika, chef du cantûn d'Ataloté, cOutumé 
Lamba. 

Alfa" ehef .du, 'canton Tambermil-Est, oolltume :
Tamberina. ' li

Bapiri, . chef du canton Takpainba, coutume 
, Takpa'mba. 

IWlani Lambina, chef du village de OandQ, 
'ooutume Djé. 

Ba.f.oulim, chef de village du cantûn de Kûu­
mongou, routume Tchokûssi. 

Sambiani, chef de village du canton de Mûgou, 
coutumè Tchokossi. 

Arrité, chef dé village du canton de ·Kandé; 
coutume Lamba. 

Soungûumba, chef de canton de Nangbeni, cou­
tume Moba. ' 

T"blmai .de 1er degré de Dapoltgo: 

M.M. 	 Mentamé, notable, OQutume M<lba. 
Lamooni Kong; chef du canton de Nandoga.• 

cOutume Moba: 
Mintré, chef de villagè de Kourientré, cOutume 

Moba. 
Nanyango, chef de village de Cinkassé, cou­

tume Yanga'. 
Bila, chef de village de Boadé, cou'tume Bous- i. 

sance. 
Yébliga, chef du groupement Mossi, Cooulmne 

Mossi. 
Mahama Yarbaba, chef' du gmupement Haous­

sa, coutume Ha'Oussa-Musulman. 
Korikonlouti, '. chef du groupement Peuhl, cou­

tume Peuhl: l,
1:Dagandé, chef de canton de Kantindi, coutume 

Oourma: . 
Dobré, chef de canton de Korbongou, coutume 

Oourma. 
Dfafaré Laré, chef de village de Pana, coutume 

Oourma. 
K'Oudjo, chef de famille de Bidjeng~, coutume 

Oourma. .1 

l.ie.Reee 

Par arrêté nO 38 A. ". du : 
14 janvier 1943. - Sont acoordées pour l'année 


1943 des licences aux sociétés" et particuliers ci-après 

désignés: , 


CERCLE DE LOMÉ 


Licences de 1fe classe:
• 
, , Compagnie française ,de l'Afrique 
Occidentale 1 à Lomé 

United Africa Company Umited l'à L,orné .1 
John H'olt & Company Limited 1 à Lomé. 'Ii
Société Anonyme O. B. Ollivant 1 li Lomé 
Société 

Africain 
Commerciale de l'Ouest 

1 à LOmé 
1 

Société Oénérale du G.qlfe 
.. 'Ouinée 

Etablissements, R. Eychenne 
LOuis Piquelin 

de 
1 à.Lomé 
1 à Lomé 
1 à Lomé 

, 

Licences de 2< classe: 

Hôtel de., franœ (Archambeau) 
Hôtel du Oolfe (Min'etto) 
Peter Adjamgba 
Albert John Mensah 

1- à Lomé 
1 à LOmé 
1 à Lomé 
1 à Lonié 1 

'II 

i, 

Licences de 3e classe: 
Compàgp.ie française deI'Afrique 

OccidentaI~ , . 111 Lomé., 
" Compagnie française d'e l'Afrique 

Occidentale 1- à Tsévie 
Compagnie française de l'Afrique 

Occidentale, 1 à Assahoun 
Société Commerciale de l'Ouest 

Africain 1 à Lomé 
Aloysius Totko­ 1 à Lomé 
Basma Semant 1 à Lomé 
Emmanuel fiawoo là Tsévié 
Emm"anuel de Souza 1 à Assahoun 

'CERCLE D'ANÉCHO 

Licel/Ces de 3e classe: 

United Aftica Company Limited 1 à Anécho 
Elie Mijaullacé 1 li Anécho. 
fred. Koumako Mensah 1 à Anécho 
Emm~nuel de Souza ' 1 à Anécho 

CERèLE DU CENTRE 

Licences de 3< classe: 

Compagnie française de I;Afrique 
, Occidentale 1 à Atakpamé 

Compagnie française de l'Afrique 
Occidentale ' 1 à paUmé 

Société Comnierciale de l'Ouest 
Africain 1 à Atakpamé 

Société Commerciale âe 'l'Ouest 
Africain 1 à Palîmé 

Société Oénérale du Golfe de 
Ouinée , 1 li Atakpamé 

United Aftica Company 
A. O. Hadjopoulos' 

Limited-' 1 li Palimé 
'1 J Palimé 

Mathias Apaloo 1 li PaUmé 
Vincent Iféliho 1 à Nuatja 

a • .,hat du ,."duits 

Par décision nO 16 A. E. du: 

7 janvier 1943. ~ Est composée comme suit la com­
mission mixte centrale. chargée d'assurer le contrôle 
du recensement des stocks de produits provenanr de 
la récolte 1942~19.43 dont le rachat est demandé par 
le commerce et d'évaluer les prix loco-magasin, les 
forfaits de mise à bord et les barêmes divers appli­
cables œux dits, produits: 

M. l'inspecteur des affaires administra· 
tives .. .. Président 
M.M. 	 le chef du bureau des affaires éco- ) 

.nomiques, " 
Le chef du bureau des finances, 
L'a~ent de la S. C. O. A., délégué, Membres 

permanent du groupemcnt profes· \ 
si'Onne! du commcrce colonial, ' 

Un représentant· des exportateurs . 
pour chaque produit considéré. , 

Assisteron! la commission avec voix délibérative au 
point de vue technique en ce qui concerne respecti., 
vement l'état des magasins loués par l'adminislrati,m 
et l'état de conservation des produits: . 

http:Comp�gp.ie
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'1 

L'inspecteur des produits du cru. 
 lIil•• 
Un ingénieur des travaux publîcs, désigné à la i Par àrtêté nO 40 A. E. du:demande du présidènt de la commission, par le chef 

15 janvier 1943. - Est approuvé et ,rendu exécu­du service des travaux publics. . 
toire le rôle supplémentaire (1942) des cotisations de Sont· désignés comme représentants des exporta­
.Ia société indigène de prévoyance d'Atakpamé, arrêté teurs pour cnacun des produits du cru : à la somme de Quatre-vingt-quinze. francs (95 frs.).M.M. 	l'agent de la Compagnie Française de l'Afrique 

Occidentale pôur les ·oléa.gineux autres qu'ara- . Par arrêté. no 43 F. du :
chi des et le cacao; 16 j~nvicr 1943. - Sont approuvés et' rendus exé­

L'agent de la Société Commerciale de l'Ouest cutoires les rôles primitifs et supplémenl>aires exercices 
Africain pôur les café, maïs, arachides; 1942 et 	1943 dont les détails suivent, s'élevant à la

L'agent 	de la Société Générale' du Golfe de somme de Sept mimons deux cent trente-huit mille
.. Guinée poUl' les autres produits.. neuf éent quatôrze francs cinquante œn~imes' 

MONTANT 
AGENCES NATURE DES CONTRIBUTIONS 	 .TOTAL 1

DRS RôLe, 
1 

Exercice 1942 

252 
 .Trésor Contrihution des patenles (principal) ;3.500,­ i

3_6.15,-­Centimes additionnels 	 175,':'­ 3.675,- . 
-~ 

._-~ ,-- ­
i 
1. 253 Impôt personnel sut indigènes "atég. "np.l·.760,-Tsévié 
,2.200,­

254 

Rachat des prestations. . ._.~~~O.-
Imp6t personnel sur indigène•. calig, sup. 320,­
'Rachat des prestations __ J!0'-: ­ 400.-c 


255 
 Impôt personnel sur indigènes <ntég. sup. 160,­
.Rachat des prestations __ ...4_0_,-_- 200,­

.·256 
 Patentes 9.625,­
257 
 Patenle·. 	 3.425.-­

Patentes 4.150.-­
259 

258 

Licences 1.000. ­
260 
 Taxe SUr les bicyclette" 1.425.­
.26\ 
 23.595,·~Taxe SUr les bicyclettes' . _.~___ 1.1')0.::-_ 

-Anécho Impôt peuonn<\l (taxe fixe 1· 250,­
. Rachat des prestation. '. . . 40,­

262 
290,-c

l ' lmpÔt personnel sur indigènes catég. sup.-.--i60,­
200,-- i· 

263 
Rachat des prestations "~_.~= 

25.­Rachat des prest~tl~n!i! ~n nature264 . 50,~'ImpÔt sur la population /Iottante 
13.960,­

.265. 
Patentes266 

1_600,~-Patentes 
50,­

261 
Licences ~ 


, 269 

. 268 

12.124,· ­
2.490.­

Taxe sur armes non perfectionnées '. 

Taxe SUr les bicyclettes .. 31.389,- :,210 --98.851,'::::'-Atakpamé 1mp6t personnel sur indigènes catégorie ordinaire 98.857.­211 
-·~-B~~Sokodé Imp6t personnel ,!lilur indigènes catégorie ordinaire 

150,­
272 

Impôt. sur la population. /Iott.n·te : 
11.962,50 

213 
Rachat des pre5tations indigènes 

Patentes . . . 


274 
1.400,-­275 

120;-	 1Taxe sur firmes perfectionnées216 : 
T~xc' sur ,les bicyclettes .6(jC_. __ 15_226,5~ 1 

TO.....L 
Il 271 

172.142,50 1 

Exercice 1943
1 

750.120,­ 750.120,--- !1 Mango Imp6t personnel sur indigènes: catégorie ordinaire 
~._. 

Lll1li_S.hdivÎ.i,n 809_680.­ i2 hnpôt personnel ,sur indigènes catégorie ordinaire' 
3 Taxe sur arnl'es perfectionnées 	 .\.. 260,­ 809.940,- ' 

. '---860.640. . 860.640,-;­
5 

Tsévjé... ImpÔt personnel sur indigènes catégorie" ~rdinaire 
ImpÔt .personnel sur indigène.' catégorie ordinaire '1-3~680:=--'- ·3.257.680,Anécho 

. ,- 302.548, ... 302.548,­

7 
fi Mango Impôt personnel sur indigènes catégorie _ordinaire 

Klouto Impôt personnel s.ur indigènes catégori.e ordinaire 
: . ':=i0

85 :2c4~~=-= r--~~~~ ~~: =:~~I 
TOTAL EXERCICE: 1943 
TOTAl, EXERCiCE 1942 

1 

, ~~_1:F142,50_1 
TOT4L GÉ"'ÉRA~ 7.238,914,50 1 

..11 	 - ...~ 

La date ·de mtse en recouvrement de ces -rôles est fLxée au 20 JanVIer 1943. 
. 
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So.ioti. h..lig.ac.... pr....,......" ' 

Par arrêté nO 14 l'. du: 
8 janvier 1943. - Les taux annuels des indemnités 

il allouer en 1943 aux secrétaires-tréSüriers des Sücié' . 
tés indigènes de prévoyance du territoire sont fixés 
comme suit: 

Société de prévoyance de Lomé' 4.800 frs: 
Sociétés de préV'oyance'd' Anécho, d'Ata­

kpamé, Klouto, Sokodé et Mango 2.400 ·frs. 
Sociétés indigènes de prévoyance de Tsé­

vié, de Lamn-Kara et Bassari . 1.500 frs .. 
Le taux de l'indemnité. à allouer en 1943 aux secré­

taires de section des sociétés Indigènes de prévoOyance 
est fixé il Quinze francs (15 frs.) par vacation·, sans 
que le toOtal annuel puisse dépasser 300 francs. 

Subve.tion 

Par décisioOn· no 74 l'. du: 
21 janvier 1943. - Une sJlbvention de Dix mille. 

francs' (10.000 frs.) est accoOrdée au comité local ,de 
l'association de la. Croix-Rouge Française. 

Surveillance 4e. prh( 

Séal1ce du 5 Jam,Îer HN3 

DIA.B N ..&8 AR 

Fr•• 
Mouchoirs de ptlclte - La pièce 10,-­
1 cile moustiquaire - le yard 11,­
Pipes - La pièce . . .. . 8,50 
Foulards en 90/4 - la pièce 50,-' 
Tiss/< labrlqtl~ aveC lils leinls - Le yard 50,~ 

DrUI blanc _.- le yard 30,-
Drül kltakl :- le yard . 25}~ 

Séance du 16 Janvi..r "143 

$. O. O. A. 

F!olissoir 
Brr.sse 
Brqsse 
Crème 

à 
à 
-

La pièce 
ongle 
habits 
le pot. 

-
La 
La 

pÎèce 
pièce 

23,50 
21,10 
39)­
72,­

Oie F. A..0. 

.'::rs. 
Cartef géc.grapniques La' pièce . . , . A9,50 
Volumes assortis « l'ERENCZY - La pièce .. 9,-­)j 

Volumes assortis « ORUND » :- La pièce 18,75 
Vin apéritif MALIK - le litre nu , 47,25 
Vin de liqueur Type B - Le litre nu 55,50 
Vin rouge - /;:e 'litre nu . 12,65 
lJJir au1aoz - La boite 54,50 
Haricots verts - La bOite 28,25 
Briquets N0 433 - la pièce 400,­
Briq.uets NO 435 A -- La pièce· 600,~· 
Briquets No 401 -- la pièce 340,­
Briquets !v'Q 432 aL - la pièce 370,­
Briquets MECHAFEU - La pièce 120,­
Vin de liqueur dp Domaine - Le Htre- nu 5fi,10 
Catbonate de soude Le kilogramme 4,75 
Peinture métallique Le ki~ogramme " 30.~ 
Savon bfUbe palmoUve La pièce 8,25 
Sucre toupl - 'te kilogramme 14,20 
Farin. lactée la boité . . . 19,50 
Cnaussures pour homme box notr - La paire. 365,-
Rasoline NQ 4455' - Le pot 49,50· 
Rnsoline No 4405 ~, Le tube . . . . 27,50 
Savons à barbe Cod'Ollve - La pièce' 5,75 
Magnésie SAN. CELLORIN - la boite 3,55 
Sirop Roche - le flacon. 41,-
Pulmoslrum - Le flacon 40,~ 

Sirop Rami - le flacon . 28,50 
Sirop Valda - le flacon . 25,75 
LoUou Clain1eau -- Le flacon' 20t ­

Shampoings Gibbs La boite 7,25 
Shampoings Sauba - la bolle 1,25 
Velveil'lc .plantes d'or - La boIte 7,25 
Boeks émail - la pièce . ". '100,­

Rp"c""ls _... la pièce . . . 7,20 
ete 8 tt ous la pièce . 6,50 
Cie 4 Irous la pièce 3,70 
SllCcocne - La ·pièce . • . 22,20 
Naglr 997 bis le flacon 6,90 
Nogir .995 - le 'flacon . ;. 2,60 
Poudre Nogara ...- /La bolte 3,25 
Lame Razmy - La pièce • 1,05 
Indigo en grains - La pièce 7,15 
Ble. la boîte 27,55·, Indigo ­

Rou.ge â lèvres - La pièce . 83J~ i 'l' Stylomines - la pièce 27,05 

Rechange. pour fouge à lèl!res ,~ La pièce 41,-· l Stylomines -- La pièce 6,m 
, i StYlomines - La pièce 20,30Alguill" phonographe - la. boite 4,40 
1 ! ,Stylo~plume ~ la pièce 108,25

Fard Flxla - la pièce 26,60 
Glilce D. t'. .- la pièce 11,25·

Qumacrin. - le tube 23,40 Qlace cadre bois - la pîèce. '60,90 
Dentifrice - Le tube 11,70 Lacels chaussures ~. La paire 6,45. 
Slca/eur - la pièce 119,50 Colle de bureau ' le flacon' 6,50 
S/ylo 'la pièce . 31,50 Champagne IRROY - la bouteille 129,25 
Aiguilles à coudre - Le mille 31,60 .1. Paprika doltx (Condiments)' -. l'étui 6,55 
Algantes à machine la grosse 125,50 . Sel au dUr. (Condiments) - l'étui 6,55 . 

Plumes - la boire . 48,50 ~II Fqdlle laurier (Condiments) - Vétui 6,55 
Curry (Condimenls) .- l'étui . . . 6,55Linibo! - le flacon . 20,70 
1hys (C."diments) l'étui... 6,55Cr/pc cltev.reuse (tissu) ~ Le mètre 62,­
Vi!ille FIance.' (Condiments) ~ l'étui s,to

Epaule/te -' la pièce 31,75 
Sel ("f'everte~ (Condimentsj - l'étui S,1O

Tissu raY0nfle Le mètre 102 125 Ldioti N0' lIe ~ Le flacon' 36,05
Tissû 'rayonne - Le mètre 62,75 Eau de Cologne N0 7 - le flacon 42,55 
,Tissu rayonne - - le' ff!.ètre 96,75 Joli soir - Le flacon . . 12,20 
:ArMaI Le. flacon . . 34,50 BI itlantÎnê Dllaussyne - le flacon 21,65 
Poudre de riz - La bolte 5,75 Cinzaflu - La bouteîlJe .... 49,­
ViII Bourgogne MOILARfJ -. la bouteille 57,50 Coloh. "ydropllile ...,. le paquet de. 100 gr.mm"" S,50 

. Vin Bourgogne POMMARD --la bouteille 91,25 BI iltantine liqulde - Le flacon . 12,311 
Parlum de trtJife. 70Q - Le flacon . 5,90Vin Bourgogne MEURSAULT la bouteille 91,25 
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Séance 'du 19 Janvier f943 

Ole F. A. O. 

Cimenl (Gamacaf) - ,La to.ne , , 1.925,25 

Terrains domaniaux 

Paf arrêté' nO 27 Dom. du: 
9 janvier 1943. - Les permis d'occupation pr.ovi­

solre du domaine privé consentis au nommé Y."ménol\ 
Henry suivant arrêtés' nOS' 199 et 205 du 15 avril 1937, 
sont résiliés sur demande de l'occupant. ' 

Timbre 

Par arrêté 'nO 16 Dom. du: 
8 janvier 1943. - La Société anonyme des « Eta­

blissements R. •Eychenne »' est abonnée al! timbre 11 
oompter du 4 décembre 1942 pour: 

10 - 2.800' actions A de numéraire de 1.000 frs. 
'ZO - 700 actions B d'apport de. 1.000 frs: 
30 _. 400 parts, de fondateurs ' 

êmises~en représentation du capital de 3.500.000 frs. 
de cette Société. 
, Cette Société .est dispensée de l'apposition maté­
rielle du timbre à l'extraordinaire SUr les titres et est 
autorisée à remplacer cette apposition par la mention 
imprimée suivante: 
, «.~bonnement au.timbre et dispense' d'apposition 

'matenelle. ' 
Arrêté no 16 Dom. du 8 janvier 1943 )): 

PARTIE NON OFFICIELLE

.' ~. 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

., , DOMAINES 

Avis de demande dOimmatric:ulalion 
ou livre foncier du t~rritoire du Togo 

Tpute8 per$Onne$. intéres~'Jt!e. sont admises. former op.. 
pO.lUo.,. AI la presente immaf'r'~~'at1on, és main. du 
••neeryaleur aouaslgné, dans te délai de trois mols. A 
compter de 'l'affichage du préa.nt avl$. qui aut-a lieu ince.­
sam"'ent en "auditoire du tribunat ,ete premi&re Instance
"a L.omé. 

Suivant réquisition, no 1220, dép.osée le 17 décembre 
1942 le sieur Casimir Tomet}' Djedji, profession de' 
menuisier, demeurant et domicilié 'à Lomé, agiS'sant 
en son nom et pour son compte personnel en qualité 
de ptopriétaire, majeur n.on interdit jouissant de ses 
droits civils selon son statut personnel indigène 
optant pour la législation française, a demandé l'im­
matriculation au livre foncier du, territoire du Togo, 
d'un immeuble urbain, bâti, consistant en un terrain' 
ayant la fqrme' d'un quadrilatère irrégulier, sur lequel 
sont édifiés une oonstruction à usage d'habitation et 
un atelier de menuiserie, d'une contenance totale de 
quatre ares cinquante' trois centiares (4 a 53 ca), 
situé à L.omé, cercle de Lomé et borné au nord par 
f'élido de' Souza, au sud par passage et une ru.e 
non dén.ommée, à l'est par Félicio de Souza et à 
l'Quest par terrain à L.ouise Grisez. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels .ou .éventuels. 

;luivant' réquisition, no_ 1221, déposée le 8 janvier 
1943 le sieur Agha Justin Cornlassé, profession de 
cultivateur, demeurant et domicilié' à Woamé, subdi­
vision de' 'Palimé, agissant en son nom ,et pour son 
compte personnel en qualité de propriétaire, majeur­
non interdit jouissant de ses droits civils selon son 

1 statut personnel indigèni! optant pour la ,législation 
l' française, a demandé l'immatriculation au' livre fon­
1 cier du territoire du Togo, d'un immeuble rural, -flon 

bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un 
polygone irrégulier, complanté des cacaoyers, des 
caféiers, des palmiers à huile et diverses . autres 
essences, d'une contenance total,e de' dix hectares 
environ (10 ha.), situé à W.oam~, subdivision de 
PaUmé et borné au nord cl à l'ouest par terrains 
dépendant de canton de MayondiKlo, à l'est par 
terrain à Marcus Acramaoou, au sud par terrain à 
Jezzé Acramati. ' , 

II dédare que ledit immeuble lui appartient et n'.est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

i 

! 
1 

,, Suivant réquisition, n~ 1222, déposée 'le 6 janvier 
1943 les dames Rosa Teley Nyawuto et Régio. 
Teckor Anthony GUlln,' profession de propriétaires, 
demeurant ,et domiciliées à Lomé, agissant par le 
sieur jacintho Aguiar, chef de quartier à Lomé, leur 
mandataire, ~uivant procuration du 7 septembre 1 942, ~ 
majeures non interdites jouissant de leurs drQits 
civils selon leur statut personnel indigène optant 
pour la législation française, ont demandé l'immatri­
culation au livre fonder du territoire du Togo, d'un 
immeuble urbain, bâti, consistant en un terrain en 
forme de quadrilatère irrégulier, d'une contenance 
totale de u.n are cinquan.!e deux centiares (1 a~ 52 ca), 
situé à Lomé, cercle de Lomé et borné au nord Jlar 
la rue du Lt. Tbompson, à ,l'est par la rue Thiers, 
aù sud par terrain à Thobias et à l'ouest par terrain, 
à Thimoty Anthony. ' 

EItes déclarent que ledit immeuble leur appartient 
et n'est,' à ,leur connaissance, grevé d'aucuns droits 
ou charges réels, actuels ou éventuels. 

Le coltservatelU de la propriété foncière, 

j. SfRANT• 

Avis de bornage 

Taut." personne. l.nteref'8ées 80nt Invitées à " ••shU." 
ou è s'y 'alre rliprésenter par un mandataire nanti d'un 
pOUVOir ".guller " 

Le mardi seize février mil neuf cent quarante -trois 
à quinze heures, il sera pr.océdé au bornage con­
tradictoire d'un immeuble situe à Lomé, cercle de 
Lomé, c.onsistant en un terrain urbain, bâti, ayant 
la' fonned'un quadrilatèré irrégulier, sur lequel est 
édifiée une construction à usage d'habitatiolj- en terre 
de barre couverte en tôles ondulées, d'une 'contenance 
de un are' quatorze centiares (1 a, 14 ca), etharné 
au nord par Atoukoui KW31l1ba Kwanvi, au sud par 
Quist, il l'est par la rue de Kamina et à l'ouest par 
Amouzou Gbenyo dont l'immatriculation a été deman­
dée par la dame Maria Ahlokoba Kwanvi, reven­
deuse, demeurant et domiciliée à Lomé, agissant en 
son nom personnel 'e,n qualité de propriétairel suivant 
réquisition du 17 décembre 1942, nO 1219, 
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. Le jeudi dix-huit février mil neuf cent quarante trois 
à dix heures, il sera procédé au bornage contra­
dictoire'd'un immeubIe situé à Lomé, eerde de Lomé, 
consistant. eh un terrain bâti, ayant la forme d'un 
·quadrilatère irrégulier, sur lequel sont édifiés une 
construction servant pour habitation et un atelier de 
ménuiserie, d'une oontenanee de quatre ares 'cinquante 
trois .centiares, et borné au no·rd par terrain à Félicio 
de Souza, au sud par passage non dénommé, à l'est par 
terrain à Félicio de Souza et à l'ouest par terrain à 
Louise,Orisez dont l'immatriculation a été demandée 
par le sieur Casimir Tomety Djedji, ménuisier, demeu­
rant et domicilié à Lomé, agissant en son nom person­
nel en qualité de' propriétaire, suivant réquisition du '. 
17 décembre 1942, nO 1220, 

Le vendredi dix-neuf février niil neuf cent· quarante' 
trois à quinze heures,· il sera procédé au bornage 
<;ontradictoire. d'un immeuble· situé à Lomé, cerde 
de Lomé, consistant en un terrain urbain, bâti, en 
forme . de quadrilâtère irrégufier, p'une oontenance. 
de un are éinquante deux centiares (1 a 52 ca), 
et borné au nord par la rue du Lt. Thompson, a11 
sud par terrain à Thobias, à l'est par la rue Thiers 
et à l'ouest par terrain à Anthony dont l'immatricu­
lation a été demandée par les dames Rosa Teley 
Nyawuto et Régina T eckor Anthony Ounn, proprié­
taires, demeuraDt et domiciliées à Lomé, agissant 

. en leur nom personnel en qualité de co-propriétaires, 
suivant réquisition du 6 janvier 1943, nO 1222. . 

Le mercredi vingt-quatre février mit neuf cent qua· 
rante trois à neuf heures, il sera procédé au bornage 
èontradidoire d'un immeuble situé il. Woamé, subdi­
vision de Klouto '(Palimé), cercle du Centré, consis­
tant en un terrain rural, non bâti, en forme d'un 
polygone irrégulier, sur ,lequel se trouvent complantés 
des cacaoyers, dès caféiers, des palmiers à huile et 
diverses autres essences, d'une contenance de dix 
hectares environ (JO ha), et borné au nord et à, 
l'ouest par terrain~ dépendant du canton de Mayondi 
Klo, à l'est p.ar terrain à Marcus Acramanou et au 
sud par terrain· à Jeizé Acramati dont l'jmmatricula. 
tion a été demandée par le si.eur Agbo Justin 
Coinlas.é, cultiVateur, demeurant et domicilié à Woa­
mé, agissant en son nom personnel en' qualité de 
propriétaire,. suivant réquisition du 8 janvier 1943, 
nO 1221, 

Le vendredi vingt-six février mil neuf cent quarante 
." trois à neuf heures, il· sera procédé au bor­

nage contradictoire d'un immeuble situé à· Afagnan-
Obleta, cercle d'Anécho, consist~nt en un terrain en 

, forme d'un polygone irrégulier c~mplanté de caféiers, 

propriétaire, agissant en Son nom· et pour son compte 
i ,personnel en ,qttalit{ de propriétaire, demeurant et 
1 

,1 
1 

1

'.'l
Il 
" 

Il 
" 

l,
'1 

'1. 

il 

Il
'1 

ii
I! 


1 

L . quadrilatère irrégulier, complanté de· palmiers à huile 
,i 	 et· de coootiers, d'une contenance de deux hectares 

vingt-ct-un ares soixant-e-seize 'centiares (2 ha 21 ares· 
76 ca), et borné au nord par des marais et des 
propriétés à Agbénohévi K.assanou Toudji, au sùd 
par terrain à Toudji Kossanou, à l'est par terrain il 
Agbéko et à l'ouest par terrains aux sieurs Toudji 
Kossanou ~t Bamezon Dagbovi dont l'immatriculation 
a été demandée par l-e sieur Fiawoo Bebi Oilbert, 
employé de commerce à Lomé, en qualité de proprié­

î:
j! 

taire, suivant 
no 1216, 

réquisiti,on du 21· -novembre 1942, 

" 

domicilié à Afagnan-Obleta, cercle d'Alléch9, suivant 
réquisition du 4 juin Ji:142, nO 1197, 

Le 	mercredi trois mars mil neuf cent quarante, trois 
à 	 dix heures, il sera procédé au bornage con­
tradictoire d'un immeuble situé à Abob"-Kpoguédé, 
cercle de Lomé, consistant en un terrain rural, non· 
bâti, Cil forme de polygone irrégulier,d'une cont~c 
mince de huit hectares quatre-vingts arcS soixanté. 
seize centiares (8 ha 80 a 76 ca), et borné au nord 
par terrain à Kofi Baluvi, aU sud par terrain à John 
Atayi, à l'est par le lac Togo et à l'ouest par terrain 
à Kofi Baluvi dont l'immatriculation a été demandée 
par 'le sieur Amedjogbe Raphaël Kokou Mathias, 
employé. de commerce, demeurant ,et domicilié .à 
Lomé, en qualité de propriétaire, suivant réquisition 
du 18 juin 1943, lIO 1198. . 

Le jeudi quatre mar-s-:i1~:f cent quarante ,trois 
à huit heures, il sera procédé au bornage con­
tradictoire d'un immeuble situé à Baguida, canton 
de Baguida, cercIe de Lomé, consistant en un terrain 
rural, non bâti,· en forme d'un polygone irrégulier,. 
,planté de coootiers, d'une contenanc~ de deux hectare~·, 
un are cinquante trois centiares (2 ha 1 a 53 ca), 
borné au nord par terrain à Dovi Djababu, à l'est par 
'terrain à Van-Lare, au sud par terrain à Tamakloe 
et Apal·oo, à l'ouest par une route dont l'immatriculac 

tion li été demandée par le sieur Félix Alsu Tarna­
kloe,emp10yé de commerce à Lomé, co-propriétaire-' 
administrateur des biens indivis, suivant réquisition du 
1er 	 juillet 1942, no 1202, 

Le vendredi cinq mars mil neuf cent quarante trois 
à neuf heur.es, il sera procédé au bornage con­
tradictoire d'un immeuble situé à Baguida-l"lan­
tation, canton de Baguida, subdivision de Lomé, con-· 
sistant en un terrain rural, non bâti, en forme d'un 

d'une contenance de dix hectares vingt-six ares (10 haî: Le lundi huit mars mil neuf cent quarante trois. 
26 a},· et borné au nord par Une route, à l'est par Il à dix heures, il sera procédé au bornage con­
terrain à Adasso, à l'ouest par une route, au sud li tradictoire d'un immeublè' situé à Tsévié, subdi­
par terrains à Dotsé et la S, 1, p, dont l'immatricula- ., vision et cercle de Lomé, consistant en lm terrain 
ti'on a été demandée par le sieur Aboki Djogbessi, " non bâti, en forme de trapèze irrégltlier, sur lequel 

1 
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se trouve un hangar en bois, couvert en tôles ondu­
lées, 'd'une rontenance de douze ares dix-sept cen­
iiares (12 a 17 ca), et borné aU nord par terrain au 
nommé Dagnon Tsomana, au sud par la route d'Ata­
kpamé, à l'est par terrain appartenant. au nommé· 
Vincent Dossoit et à l'ouest par Une rue non dénom­
mée dont l'immatriculation a été demandée par le 
sieur Vince~t Dossou, employé de commerce, demen-' 
rant et domicilié à Tsévié, en qualité de propriétaire, 
.suivant réquisition du 1er octobre 1942, no 1209. 

Le lundi huit mars mil neuf cent quarante trois 
.à n.euf heures, il sera, procédé au bornage con­
tradictoire d'un immeuble situé à TSévié, subdi­
vision et cercle, de Lomé, consistant en un terrain 
urbain, bâti, en forme de trapèze irrégulier, sur le'luel 
est édifiée une case indigène en t'erre de barre .couverte 
en tôles ondulées, d'une C<Jntenancè d'è vingt-trois 
ares wixante-quatre centiares (23 a 64 ca), et borné 
au nord par. terrain à Oagnon Tsomana, au sud par 
la route d'Atakpamé, à l'est par une rue non dénom­
mée et à l'ouest par terrain à Vincent Dossou dont 
l'immatriculation a été demandée par le sieur Vincent 
Dossou, employé de commerce, demeurant et domici­
lié à Tsévié, agissant en qualité de propriétaire, 
suivant réquisition du le; octobre, 1942, nO 1208. 

Le jeudi .onze mars mil neuf cent quarante trois 
à dix heures, il sei'a procédé au bornage con­
tradictoire d'un immeuble situé à DaVit' (Trélé­
kpuimé), subdivision de Tsévié, cercle' de Lomé, con· 
sistant en un terrain rural, bâti, en forme de triangle 
irrégulier, planté de caféiers, corotiers et d'orangers, 
.d'une contenance de quatre hectares soixante-quinze 
ares cinqüante centiares (4 ha 75 a 50 ca), et bo'rné 
au nord par terrains aux nommés Dotikpé et Savi 
de Tové, aU sud par terrains aux nommés Houkpati 
et Savi de Tové, à l'est par la route Lomé7Atakpamé 
et à l'ouest par le terrain au nommé Goumezo dont 
l'immatriculation a été demandée par le sieur Ben 
Apédo Djadoo" planteur, en qualité de propriétaire, 

.suivant réquisition du 26 ocfobre 1942, nO 12-1 L 

"­
Le vendredi douze mars mil neuf cent quarante tmis 

à neuf heures, il sera procédé iw bornage con­
tradictoire d'un immeuble situé à Davié (Trélé­
kpuimé), subdivision de Tsévié, cercle de Lomé, con­
sistant en Un terrain rural, non planté, en f.orme de 
rectangle irrégulier, d'une contenance de un hectare 
wixante-quatre ares quatre-vingt-quatorze centiares 
(1 ha 64 a 94 ca), et, borné ~u nord par terrains aux 
nommés Douloho et Andréas, au sud par les terrains 
aux nommés Savi de Tové, TSiv"y': et Douloho, à 
l'est pal' le terrllin à Andréas et à l'ouest par la route 
de Lomé-Atakpamé dont l'immatriculation a été de­
mandée par le sieur Apédo Djadoo, plantcur, en 
qualité de pl'Opriétaire, suivant réquisition du 26 octo: 

,bre 1942, nO 1212. 

Le lundi quinze mars mil neuf cent quarante troi: 
à dix heures, il sera procédé au ,bornage con 
tradictoire d'un immeuble situé à Anécho, quartie: 
Adjidogan" cercle d'Anécho, consistant el) un terrai. 
urbain, non bâti, en forme d'un quadrilatère irrégti 
lier, d'une contenance de neuf arcS cinquante quatr' 
centÎares (9 a 54 ca), et borné au n-ord par terrail 
à Latévi Lawson, à l'est par terrain à Jules Sodji 
au sud par terrain à Georges d'Almeida, à l'oues 
par une rue non dénommée dont l'immatriculation', 

_été demandée par le sieur Adolphe Kuévi Amaïz:o, cm 
ployé de C<Jmmerce, demeurant et domicilié, il Lomé 
agissant en son nom personnel en qualité de pro 
priétaire, suivant réquisition du 2Ô août 1942, nO 1305 

Le lundi quinze lllars mil neuf cent quarante trot 
._ à quatorze heures, il sera pmcédé au bornag' 

contradictoire d'un immeuble situé à Anécho, quartie 
Djamadji, cercle d'Anécho, consistant en Un terralJ 
urbain, non bâti, en forme de quadrilatère irrégulieJ 
d'une contenance de sept ares wÎxante-dix-neuf cen 
tiares {7 a 79 ca), et borné au nord par un terra il 
domani!!l, à l'est par rue à la voie ferrée, au SUI 

par une rue non dénommée et à l'o,uest par UI 

terrain à Thomas Wilson dont· l'immatriculation 
été demandée par le sieur Germain Justin Wilson 
commerçant à Grand-Popo (Dahomey), agissant e 
qualité de propriétaire, suivant réquisition du ,25 aoû 
1942, nO 1206. 

Le lundi, quinze mars mil neuf cent qu.rante troi 
à seize heures, il sera procédé au bornage COi: 

tradictoire d'un immeuble situé à Anécho, quartie 
Dégbénou, cercle d'Al1éeho, consistant en un terrai' 
urbain, bâti, en forme d'un quaârilatère, sur leque 
se trouvent édifiées des maisons en bois couvertes e 
tôles, d'une contenance de sept· ares trente-cinq cer 
tiares (7 a -35 ca), et borné au. nord par terraIns 
William Abbey et 11 Victoria Kalouhouen, à 'l'est pa 
terrain à Edouard T"tégan, 'au sud par une me no 
dénommée, à l''ouest par terrairi' à Adoté Akué Akpi 
dont l'immatriculati·on a été demandée par le sieL: 
Elias Tétévi-Noah Kuassivi, employé <le commerc 
à Lomé, agissant comme co-propriétaire, suivant réqu 
sition du 2 novembre '1942, nO 1214. 

Le mardi seize mats mil neuf cent quarante troi 
à huit heures, il sera procédé au bornage cor 
tradictoire d',m immeubl~ situé à Anécho, quarti€ 
Kpota, cercle d'Anéch·o, consistant en un terrain e 
partie bâti, en forme d'un quadrilatère irrégulier St 

lequel sont édifiées une construction avec dépendance: 
couvertes en tôles ondulées, d'une contenance de ne, 
ares quarante huit centiares (9 a 48 ca), et born 
au nord par une rue non dénommée, au sud par 1 

~ 

voie ferrée, ~ l'est par Une rue non dénommée 
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à l'ouest par terrain à Wilson Georges dont l'Imma­
triculation a été demandée par le sieur Ekué-Akpa 
foli Blaise, aide-médecin il Mission-Tové, 'agissant en 
qualité de propriétaire, suivant réquisition du 3 no­
vembre 1942, nO 1215. 

Le mardi seize mars mil neaf cerit quarante trois 
à qllinze heures, il sera procédé ·au hnrnage con­
tradictoire d'un immeuble situé à Anécho, quartier 
Kpota, cercle d'An écho, consistant en un terrain 
urbain, non bâti, en Torme d'ull triangle irrégulier, 

,d'une contenance de neuf ares trente,cinq centiares 
(9 a 35 ca), et. borné au lIord par terrain il Bona­
venture Tété, au sud par terrain il William Aquér.:'­
buru, à l'es! par terrain à Léon Kouakouvi Egaiet 
à l'ouest par itne rue non dénommée ,dO!lt l'immatri ­
culatiolI a été demandée par 'le sièur Augustin Ecoué 
foJi Hagbonor comme mandataire du sieur Joseph 
Osseni Biramah, employé de la maison Shell à Braz­
zaville, agissant en qualité de propriétaire, ,suivant 
réqUIsition du_ 20 janvier 1943,no 1226. 

\ 	 ' 

Le mercredi dix-sept mars mil neuf cent qua­
'l'ante trois à neuf hèures, il sera procédé au 
bornage contradictoire d'un immeuble situ,é 'il Ago­
kpamé, cercle d'Anécho, COnsistant en un terrain 
rural, non bâH, en forme de quadrilatère irrégulier, 
d'une contenance de quatre-vingts ares UII centiare 
(80 a 01 ca)" ,et'Qorné au nord par la propriété de 
Komlanvi, au sud par la collectivité Abélé, il l'est 
par terrain il Quanviet à l'ouest par terrain il Sossah 
dont l'immatriculaüon a été demandée par le sieur 
Hubert Pompéo d'Almeida, commis d'administration 
il Lomé, agissaut en qualité de propriétaire, suivant, 
réquisW.on du 3 décembre 1942, n" 1217,, 

Le vendredi dix-neuf mars mil neuf cent quarante 
troi', à neuf heures, il Sera procédé au bor­
nage contradictoire d'un immeuble' situé il Agbata, 
cercle d'Anécho. consistant en un terrain rural, non 
bâti, en forme de polygone irrégulier, complanté de 
palmiers, d'une contenance de sept hectares treute­
huit ares ,onze centiares (7 ha 38,a Il ca), et borné 
au nord cpar un marais, à. l'est par ter.rains à N{)us~ 
sotHokpo et Ojiko, ail sud pàT terrain à Djiko, à 
Vouest par terrains à K,odiaga et à Kpodjenye dont 
l'immatriculation a été demandée par le sieur Agba­
wokQl1nou Ghendjen, cultivateur à Ekpl1i, agissant en 
qualité, de majeur non interdit, comme usufruitier de, 
l'immeuble, riue-propriété à la cÇlllectivité de Kpoga­
Agbata, suivant réquisition du 28 novembre 1942, 
n" 1218, 

Le matdi vingt-trois mars mil neuf cent qltarante 
trois à huit hemes, il sera pwcédé au bOl'llage con­
tradictoire d'un immeuble situé à Atakpamé, quartier 
Onagna, cercle du ,Centre, consistant en un terrain 
urbain, bâti, en forme de quadrilatère irrégulier, sur 

. lequel est construite une boutique en pierre;;, COllverte 
en tôles, ondulées, d'une contenance de troll> ares 
trente-sepC'centiares (3 a 37 ca), et born,é au nord 
par la rue Albert Sarraut, au sud par terrain à 
Gnadjogbé, à l'est par terrain à Ali Azamakoll et 
à l'ouest par la rue li. Mar'oix dont l'immatricnlation 
a été demandée par les dames Rosa Teley Nyawouto 
Gunn et Régina Teckor Guun, mar,chandes, en, qualité. 
de co-pr.opriétaires, suivant réquisition du 20 janvier 
1943, nO 1223, J 

11/ Le mardi v,ingt-trois mars mil lIeuf cent quarante 
, trois à dix heures, il sera procédé' au ,bornage 

contradictoire' d'un immeuble situé à Atakpamé, 
quartier Woudou, cerde dl! Centre, consistant en url" 

terrain urbain, bâti, en forme, de quadrilatère irrégu­
lier, sur lequel est construite ulle boutique en pierres 

1 et' couverte en tôles ondulées, d'une contenance de 
quatre ares quarante 'neuf centiares (4 ,a 49 ca), et 
borné au nord par la maison R. Eychenne, au sud 

1 par terrain il Ayi\'or, à l'est par la maison S. G, O. G. 
et à l'ouest par la rue du marché dout l'immatricula­

I! tion a été demandée par les dames Rosa Teley
li 

li 
Nyawouto et Régina Teckor Gunn, marchandes, agis­
sant comme co-propriétaires, suivant réquisition du 
20 janvier 1943, nO 1224, 

i, ,Le m?rdi vingt-trois mars mil neuf cent quarante
!! 	 trois à quinze heures, il sera procédé au bor-' 

nage oontradidoire d'un immeuble situé à Atakpamé" 
quartier Gnag'la, cercle du Centre, consistant en 
un terrain urbain, non 'bâti, en forme de trapeze 
irrégl;llier, -dfune contenal~ce de cInq ares quatre~vingt­
cinq centiares (5 a 85 ca), et borné aU nord par la 
rue Albert Sarraut, au sud par Odah, à l'est par' 
terrain li Amold Mabudu et à l'ouest par la rue ,il Pasteur dont l'immatriculatJ.on a été demandée par

!! les dames Rosa Teley Nyawouto Ounn et Régina 
T~ckor Gunn} marchandes j agissant comme co-pro­
priétaires, suivant réquisition du 20 janvier 1943, 
nO 1225. 

" 
Le mercredi vingt-quatre mars mil neuf cellt 

quarante trois à huit heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
A,kpossQ-Sud, subdivision d'Atakpamé, cercle dll Gel!­
ire, consistant en un terrain rural, non bâti, en forme 
d'un polygone irrégillier, d'une contenance dé trente 
quatre hfctal'eS cinquante ares (34 ha 50 a), et b<;>rné 
au nord par terrain il Nayo Onoukoué, à l'est par' 
route de Oulatché, au sud par terrain à Yomékpé et 
Adélé, à l'ouest 'par ravin Oukorou dont l,'imm~1iicula­
tkln a été demandée par le sieur Vincent Late Latévi 
Lawson, planteur à Alakpam,é, agissant comme pm­
priétaire, 'suivant réquisition du 5 octobre 1942, 

'n" 1210, 

LI' const!rvaieutdt! la propriété foncière," 

]. SERANT. 

NECROLOGIE 

l" 

Le Gouverneul" des Coloniés, COl1l1nÎssaÎre de'
l, 

Fr~nce au Togo a lèregt-èt de raire' part dn dé­
cès de !'infirmier-major de 3' classe ADOGLO 
VAl.ENTIN" SlII'venu 11 l'hôpital d'Anécho le 24 ,jan­
vier 1<)43. 

http:l'immatriculatJ.on
http:r�quisW.on
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Vente aux enchères pllbliques 

En c.,nCormité 'de l"ordonnance n" 7 du, 15 janvier 1943 de M, le Président du Tribunal de prelnière instance 
-de Lomé ,Togo; il sera procedé à la \'ente aux enchères publiques au plus offnlnt et dernier enchérisseur à Lo_ 

mé dans les magasins de la [)eutsche Togo Oesellschaft (D. T.G.) à L.omé. le lundi 8 Cévrier 
1943 à huit heures du mati'n et joun suivants s'il y a lieu, les articles m~ntjonnés' dans le tableau ci-après. 

MISE A PRIX
DUUTIlE L'UREFEJH'!.HCE 'ARTICLES ET OBJETS A VENDRE 

N' L'UNITED'. 
,le p12,­11
Pinceaux, 182
• 

1,5'0' , , . 62
Pinceaux180 

1 
 50,­ laScie. ..495 


,15 150,­ le cCo.tu",es complets.775 

150,­ rimperméable,5
Imperméables644 


10 
 150,­ le costumeCostumes .• 774 

' 2 
 200.­ la valiieValises SOem. .• 726 


' 1 
 200,­ ,I,a valiseValises 7Sem. . -. .' 
la valise ­100,­1
Valises 65cm. , 

30,-­ la valise1
Valises 45cm. 
,1 25,­ la valiseV.lises 35cm. '. . 

15,­1 
 la valiseValises 30cm. . 
1 
 10,­ la valiseValises 27 cm. , 

6,­1 
 la valise, ,926 Y.Ii.es 24cm. 
" 

100,­4 
 la valiseValises 80><'65 .706 à 1427 

75.­ la valise5·, Valis.s 55x50 . 

19 
 400,­ pencjule carrillonPendules carril10ns . .- "725 

600,-'4 
 le l'honographePhonographe ordéon .668 


1 
 700.­ lephonographePhonographe lima-nia 
200,­2 
 le nloteurMécaniques complets: pour phonographe665 

25,­5 
 l'essieuxEssieux pour phoDogr~,phe; 
1,' ­ 10 vi~30
Vi. pour phonograph,e

; S,­24 
 la holteBoites aiguilles à phonographe, 661 

900,'1 
 la m achineMachine à coudr,e (main) .,669, 1.200, ­1 
 la -machine.Machine ft coudre (main)670 


2.000,­1 
 la IIIachineMachine il coudre (pied)671 

2.000,­ la m achine1
Machine il coudre (pied) .672 


100,­1 
 la 1ampeL.ampe à pétrole.632 

20,­1 
 la 1ampeLampe à ,tempête,634 

3, ­ la bouteill~ ,22
. Bouteille d'encre 1/32 Htre.584 


33 
 6, ­Bouteille d'encre 1/16 litre585 
 la bp"teille 
25,­17 
 la bouteilleBouteille d'encre stylo586
• 2,­36 
 la bouteillé. Bouteilled'encre 1/64 litre.587 

30,­2 
 le flaconBouteille d'encre bleu X; lilre.1432 

30,­1 
 le flaconFlacon encre rouge %litre '.588 

30,­ 1';- flacon2
Flacon encre bIcfu 72 litre589 
 "­
10,­9 
 le fla.conFlacon encre bleu 1{g litre. . 

"590 

: 50,­ . ' le stylo19
,Stylos «Tintenkulis)}1433 


60,­ le !noulin'618 4
Aloulin il café. 
25,­ la 1/2 douzaine12
PÔts crênie carholique .1424 

4, ­18 
 la brosseBrossès à chaussure· 1444 


25,­ la b rosse24
Brones à main en crÎn. 
JO,­ la b rosse47
Brosses à main fibre coq 
3, ­37
· la b~osseBrosses à ongle 

'II 40,­ le bolaiBalais à crin .. 
15,-:­ le ~alal48
Balais à main fibre coco

" 

2.000,­ 1. bicyclette6
Bicyclette Durkopp .1479· 
24 
 55,' ­ la 1ampeLampe à carbure10W5 

,la 1ampe50,­9
1406 
 Lampe il carbure , 
60,­ laiampe31
Lampe il carbure .1407 


1,500,­1 
 le 1uoulin .Moulin à maïs" colonist ))~1892 

15,~ le verre15
Verres à vih"e 60_X 50 simple épajss~ur . ­1872 
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:c::::._:c:::e . 

1,r= MISE A PRIX r. '. 

; REfERENCE . QUANTITEARTICLES ET O'BJETS A VENDRE L'UNITE 
NO OB X:l(NITP. 

, 

50,-­201873 Verres à"vitre 100x50 double épaisseur Je verre 
20,':'"1 1877 3:! Je VerreVerres à vitre 6O.X50doub1è épaisseur. 

m 8'175Cj 30,Verres à.vitre 6()X45 épaisseur 6m / "le verre . 
50,­1757 Verres -à vÎtre 70x60 épaissenr Sm}'" . , 16 le verre 

1 
50,­1 1758 2t le verreV'en:es à vitre 80x50 épaisseur ~"'/m 
50,­ le verre1759 Verres à vitré SOx60· épaiss:~ur 6m /<r! 5 

1 
873 Glace réflecteul" . 1 L500,­ la glace 

2.000,­Plomb « tXdcll )j • 4457 le lot1997 

--~. <- ., - .. .. If 
Les marchandises ci-dessus mentionnées seront vendues en leur état dllment constaté par les acqùéreurs 

et se"ront payées comptant ava,nt leur enlèvement. Aucune réclamation ne sera admise .les enchères .une fois 
prononcées. 

Les ,enchères ne devront pas e.tre inférieures à 2 francs âu~des50us de 25 fra!,-cs ·et ? francs au ,dessus de 
25·francs, 

Lomé, le 20 janvier 1943. 

'Le Commissaire-priseur. 
LouÎs .GAETAN. 

Société Africaine 


DES 


ETABLISSEMENTS MORY. &. Cie 

S. A. M. 

Société Anonyme au Capital de 1.000.00C de Francs 

l,
Siège Sooial : DAKAR ( Si...._) ) A, O. F. '.1 

Il 
STATUTS 


,1 

TITRE PREMIER 

FormatciOD - Objet - DéDolDlaatloD ­

Slà~e - Durée 


ARTICLÉ PREMIER . 

Il est f.ormé par les présentes, entre toutes les 
peroonnes qui ser.ont propriétaires des actiolis ci-après 
créées et de" celles qui pourront l'être par la suite, 
une Société Anonyme qui sera régie par les lois 
actuelles et tDutes l.ois spéciales SLlr la matière qui 
seraient LIltérieurement votées et par les présents 
statuts. 

ARTICLE 2 

Cette Société a pom objet .en 'Afrique Occidentale 
Française, la création, l'hlst.1Iation et l'exploitation .. 
de Comptoirs ~t Agences et de faire toutes opét-ations ! 
de .transport, transit, armement, commission, représen-. 
talion, consignatiQn, chargement, cQurtagè et. four­
niture. 

. Et d'une manière générale la réalisatiol1' de toutes 
espèces d'Qpérations commerciales, industriellès, finan­
cières, routières, '1errovières] ma'ritimes), riériemles] 

agricoles, forestières, mobilières et immobilières pou­
vant se rattacber directement ou indirectement aux 
objets ci-dessus et pouvant en faciliter le dévelop­
pement et l'extension. , . 

Elle peut établir des succursales en Afrique Occi­
dentale Française, dans la Mélr·opole, dans les colo­
nies françaises, les. pays de pmtectorat français et 
sous mandat français et même li l'étranger. . 

ARTICLE 3 

La dénominati.o!1 de la Société est: "SOCIETE 
AFRICAINE DES ETABLISSEMENTS MORY et 
Cie « S. A. M. )). 

ARTICLE 4 

Le siège social est à_Dakar (Sénégal). 
n pourra être transféré dans l-out autre endroit de 

l'Afrique Occidentale Française, dans la Métro'pole 
.ct dans toutes colonies françaises, pays de protectorat 
français ou sous mandat français par simple décision 
du Conseil d'administration et transporté à l'étranger 
par délibération de l'Assemblée générale extraordi-· 
nair~. 

ARTICLE " 

La durée de la Société est de quatre-vingt-dix­
lJeuf années, à compter du jour de sa constitution. 
définitive, sauf les cas de dissolution anticipée ou 
de prorogati-on prévus par les statilts. 

TITRE Il' 

., Capital social - Act.ions 


AR'TICLE 6 

Le capital social est fixé à, un milli-on de francs, 
divisé en mille actions de mille francs chacune, à 
souscrire. et payables en numéraire. 

Le' montant des actions de numéraires sera paya­
ble', savoir: 

Un quart à la souscription; 
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Et le surplus au fur et à mesure des besoins de 
,la Société sur appels du Conseil 'd'administration 
faits par lettres ordinaires adressées aux actionnaires, 

, ,au moins huit Jours à l'avance. , 
Tout versement en retard porte de plein droit 

.intérêts au profit de la Société au cinq pour cent l'an, 
li oompter du jour de l'exigibilité et sans aucune mise 
en demeure. ' 

A défaut de paiement' des versements exigibles, 
la Société pours,uit les débiteurs et peut faire vendre 
les actions en' retard. A cet effet, les numéros des 
actions sont pU!J!iés dans Ul] journal du siège social . 

. chàrgé des annonces légales et, quinze jours après 
la publication, il est procédé à la vente des actions 
,en retaid, ,soit en bloc, soit en détail, au choix de 
la Société, à 'la 'Bourse, par le ministère d'un' agent 

,,_ de change si les actions sont cotées, ou aux enchères 
publique~ par le mi,lÎstère ,d'un notaire, si elles ne 
sont pas cotées; dans les deux cas la vente s'opère aux 
risques et périls de l'actionnaire en retard, sans mise 
,en demeure et. sans àutres formalités. 

Les titres vendus deviennent nuls et il en est' délivré 
·de ,nouveau, aux acquéreurs, sous les mêmes' numéros, . 

"Le produit net de la vente s'impute dans J.es termes 
,de dr'oit sur ce qui èst dû à la Société par l'action­
naire expmprié, qui reste passible de la différence, 
s'il y a déficit, ou profite de l'excédent. 

Les· mesures autorisées par le présent artic"le ne 
font pas obstacle à l'exercice simultané par la'Société, 
des moyens ordinaires' de droit. 

Tout titre qui ne porte pas mention régulière des 
.versements exigibles cesse d'être négociable et admis 
.au transfert. 

ARTICLE 7 

Le capital social pourra être augmenté, réduit oU 
,amorti une ,ou plusieurs fois par décision de l'Assem­
. blée générale extraordinaire prise conformément à 
1. loi et aux statuts. Les porteurs d'actions auront 
droit de préféren':e à la souscription des nouvellés 
.actions; l'exercice' de te droit de préférence sera' 
réglé par le Conseil d'administration, conformément 
,aux décrets-lois des huit aoCii et trente octobre· mil 
neuf cent trente-cinq. 

Toutef"is, le Conseil d'administration' est statutaire­
ment autorisé à augmenter .Ie capital social jùsqu'à 
concurrence de cinq millions de francs par l'émission 
d'actions de lluméraire, apport ,en' nature ou de toute 
autre manière en une ou plusieurs fois aux époques, 
dans les proportions et aux conditions qu'il jugera 
convenables par ses seules délibérations, sans avoir 
li demander d'autorisatiol) à l'Assemblée générale 

, éxtraordinaire. 

ARTlCL.E 8 


Il pourra être cree des obligations dans les· termes 
·et les conditions qui seront ultérieurement fixés par 
l'Assemblée générale ordinaire. 

ARTICLE 9 

Le premier versement est constaté par un récépissé 
nominatif qui pourra être échangé contre un certificat 
provisoire nominatif, sur lequel tous versements ulté" 
rieurs seraient mentionnés. 

'Après leur libération intégrale, les actions pour­
ront 'être n'ominatives ou au porteur, au choix des 
actionnaires. 

ARTICLE 10 

Les aCtkins Il',>nünatives sont représ<:ntées par des 
certificats d'une ou plusieurs actions aux noms des 
titulaires. 

!,
['
i 

,,1 

ii 
1:' l' 

'l' 
' 
1 

1

" 
1 

il 

,l, 
1i 

d .,la Société par une seule et même personne. 
'! 

ARTICLE 15 
Lès créanciers 'ou représentants d'un actionnaire ne 

:: peuvent sous aucun prétexte provoquer l'apposition 
des scellés sur les biens et valeurs de 1. Société, ni 

li 
en demander le partage ou la licitation; ils sont tenus 
de s'en rapporter aux inventaires sociaux et aux déli· 
hérations de l'Assemblée générale. 

ARTlCL.E 16 

L'actionnaire dont le titre serait perdu peut, en se 
conformant aux: prescriptions de la loi, se faire remet­
tre' uri duplicata du titre perdu et· toucher les intérêt$ 
et dividendes échùs et même le capital dans, les 
conditions légales. 

Les titres définitifs sont extraits de registres à 
souches, numér,otés, fr~ppés du timbre de la Société 
et revêtus de la signature de deux. administrateurs 
ou de la signature d'un administrateur et d'un délégué 
du Conséil d'administration, l'une des deux signatures 
pou'vant être apposées au moyen d'une griffe. 

ARTICLE. Il 

La cession des actions au porteur s'opère par la 
seule tradition du titre, 

La cession des aclions lIominatives qui sont négo· 
ciablès et· de celles dont la créati-on .matérielle n'aurait 
pas encore eu Iiçu lie peut s'opérer que '~par 'une 
déclaration de transfert signée du cédant ou de son 
mandataire, laquelle déclaration èst mentionuée sur 
un registre de la Société. Toutefois,' s'i! s'agit 
d'actions ,non entièrement libérées, ,la signature du 
cessionnaire ou de s,m mandatairé est nécessaire. 

La Société peut exiger que la signature des parties 
soit certifiée' par un officier publie. 

Les titres sur lesquels les versements échus ont é~é 
, effectués sont seuls ~dmis au transfert., 

ARTICLE' 12 

Les actionnaires 'le sont engagés que jusqu'à con·' 
currence du capital de chaque action, au delà, tout 
appel de fonds est interdit. . 

Chaque action donne droit, dans la propriét", du 
fonds social et dans le partage des bénéfices reve-, 
nant aux actionnaire~, li une part proportionnelle au 
nombre des .ctions émises . 

Les droits et obligations attachés à l'aclion suivent 
le titre dans qùelques mains qu'il passe. 

L. propriété d'une action emporte de plein droit 
adnésion aux statuts de la Société et aux décisions 
de l'As'i,emblée générale . 

ARTICLE 13 

Les dividende,; de toute action nominative ou au 
porteur sont valablement pa}'és au porteur du .titre ou 

dllLcoudpon. '(' d ,- t t'- 1 t d . es ISPOS! l'Ons U .presen ar le e e e ceux qUI 
précèdent seropt applicables aux obligations que la 
Société pourrait créer. 

ARTICLE 14 

Les actions sont indivisibles et la Société ne recon­
naît qu'un seul propriétaire pOlir chaque action, Tou$ 
les co-propriétaires indivis et tous les ayants-droit à· 
n'importe quel titre, même usufruitiers et nu-proprié­
taires, sont tenus de sc faire représenter auprès, de 
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TITRE 1II 
Administrat.lolll 

At<TICLE' 17 

La Société est administrée par un Conseil composé' 
de trois membres au moins et de douze au plus, 
choisis parmi les actionnaires et nommés par l'Assem­
blée' générale pour une durée de six années, les 
années se comptant d'une Assemblée générale ordi­

,naire a,nnuelle à 'l'autre, 
Chaque administrateur ,doit être propriétaire de dix 

actions de la Société qui sont déposées dans la caisse 
sociale, inaliénables pellda~t la durée de ses f.ondions 
et affectées c.onformément à .la ,loi à la garantie des 
actes de la gestion. 

Les titres de ces actions sont nominatifs et frappés 
d'un timbre indiql!ant l'inaliénabilité. 

ARTICLE 18 

, A l'-expirafi.on de la durée de ses foncjions, le 
premièr Conseil sera soumis en entier à la réélection. 
, A partir de cette époque, le Conseil se rènouvellera 
par tiers tous les deux, ailS, les membres sortants' 

: seront désignés par le sort pour les deùx' premières 
sorties 'biennales et une fois le roulement établi, le 
renouvellement aur;' lieu par anciellneté, 

Lès administrateurs sortants' sont toujoUl's rééli· 
gibles. 

En cas de vacances par décès, démission {lU toute 
autre cause, et, en général, quand le nombreqes 
administrateuis est inférieur' au maximum ci-dessus 

, fixé, le Conseil peut pourvoir provisoirement au rem­
placement ou' s'adjoindre de n.ouveaux membres dans 
les limites de l'article 17 ci-dessus ïLtSqu'à, la pr,o­
chaine. Ass'emblée générale qùi procède à l'élecli.on 
définitive, , 

Dans le cas .où les administrateurs ne seraient plus 
tmis, ceux restant seraient tenus de 'se compléter li 
cen.ombre minimum de tmis dans un délai de deux 
mois~ 

L'administrateur nommé en remplacement d'un 
autre d.ont le mandat n'était pas expiré, ne demeure 
en foncti.ons que pendant le temps restant à coufir 
de l'exercice de Son prédécesseur. ' 

'Si la oomination provisoire d'administrateurs n'était 
pas ratifiée par l'Assemblée générale, les délibérati.ons 
prises et les actes acc.omplis par le Conseil n'en' '1' 
seraient pas moins valables, 

. 

ARTICLE 19 

Le Conseil nomme parmi ses membres, llD Prési-' 
dent, s'il y a lieu un Vice-Président et fixe la ,!iurée 
de leurs fonctions. 

, En cas d'absence du Président et du Vice-Président, 
le Conseil désigne celui de ses membres qui doit 
remplir les f.onctions de Président. 

Le Secrétaire- pourra être pris en dehors des mem­
bres du ConseiL 

ART'rcLI;!' 20 

Le Conseil se réunit toutes les fois que l'intérêt 
de la Sociéte l'exige, sur la convocation du Présidento !i 

ou de deux de ses membres, soit au· siège socia!, 
_&oit en, tout antre lieu indiqué par la convocation ct 
même hors Dakar. 

P.our ,la validité des délibérahons, la présence de 
tfJ)is aqministrateurs est suffisante. '. ' 

Les décisions sont prises à la majorité des voix 
des membres présents, en cas de partag,e, la voix du 
Président de la réunion est prépondérante. Toutèfois, I! 

lorsque le C.onseil d'administrati.on Sera composé de 
moins dc cinq membres, deux administrateurs pour­

ront délibérer valablement,mais ils ne pourront pren­
dre de décisions, que d'un commun aCCord. 

Un administrateur absent peut se faire représenter 
aux réunions du Conseil par un de ses collègues. 
Les pouv,oirs ser,ont donnés ponr une seule réuni.on 
et pourront l'être par simple leltre et même' 'par 
télégramme. 

Les délibérations du Conseil d'administration' sont 
constatées par des pr,ods-verbaux inscrits sur un 
registre spédal, tenu au siège de la Société et signés 
par deux au moins des administrateurs qui l'ont pris 
part. Les copies -ou extraits de ces procès-verbaux il 
produire en justice ou ailleurs sont certifiés en C.ours 
de la Société par un administrateur, 

La justification du nombre des administrateurs en 
exercice et de leur nomination régulière résultera 
suffisamment vis-à-vis des tiers, de l'indicati-on dans 
le procès-verbal de chaque séance et dans les copies 
ou extraits à en délivrer des noms des administrateurs. 
présents et de ceux des 'administrateurs absenfs. 

ARTICLE 21 

Les administrateurs ont droit à une part dans les 
bénéfices, dont l'importance est fixée par l'article 50 
ci-après: ' 

Ils pourront, en outrc, être rémunérés par des 
jetons de présence 'ou une all-ocation fixe annuelle 
d-ont la valeur .ou l'importance est fixée par l'Assem­
blée générale et maintenue jusqu'à ce qu'une nouvelle 
Assemblée générale l'ait modifiée. 

ART.lCLE 22 

Le' Conseil d'administration a les pouvoirs les plus 
étendus pour administrer. la Société, agir en son nom, 
et faire toutes les opérations relatives à son objet, 
et n.otamment: 

Il représente .la Société vis-à-vis de toutes adminis­
tratl,ons publiques al! privées des tiers et des, action­
naires. 

Il fixe les dépenses générales d'administration, 
Il crée -Du supprime toutes succursales et agences. 
Il nomme et révoque tous agents, employés et 

ouvriers, fixe leurs attributions, traitements" salaires 

et gratifications. 

" Il établit un çompte de frais de premier ,établisse­

ment dans lesquels seront "compris tous les frais et 

débours faits par le fondateur pour la formati.on de 
la Société. 

Il passe les traités èt marchés de toute nature, 
prend' part à toutes adjudications, 

Il vend et achète toutes marchandises. 
11 cède et achète tous biens et drQits m'obiliers 

et immobilie~s, réalise tous achats faits à .optiDn. 
'II consent et accepte tous baux avec al! sans pro­
messe' de vente, ' 

fi fait lous achats d'immeubles, ainsi que toutes 
ventes al) échanges d'immeubles appartenant à .Ia 
Société. 

Il effectue toutes constructions, travaux, installations 
et réparati-ons. ,,' 

Il prend et achète tous brevets d'invention et toutes 
licences d'expl.oitati.on, vend t.ous brevets et licences; 
il dépose, achète et vend toutes marques de fabrique. 

Il, intéresse la Société dans toutes opérations et 
entreprises relatives aux affaires sociales ou de même 
nature; il concomt il 1. formation de toutes 'Sociétés, 
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'ou participations relatives aux mêmes affaires; il 
souscrit toutes actions, 'command'ites, obligatiol1s et 
parts d'intérêt. ' 

Il détermine le placement des fonds· disponibles et 
règle l'empIoi des fonds de réserves, il fait 10U$ 
transferts de rentes, actions et .obligations, tou~ trans­
ports et cessions de créances avec ou sans garantie. 

Il délivre, retire, acquitte et encaisse fous mandats 
sur la. Banque de' France, sur le lrésot Public, sur' 
toutes autres administrations et sur tous débiteurs ou 
dépositaires de fonds de .Ia Société. 
. ll.crée, accept·e et endosse toutes lettres de change, 

tous effets' de commerce. et reconnaissantés; il" tire, 
accepte et encaisse tous chèques; il négocie tous 

· effets de commerce. 
Il ouvre et se fait ,ouvrir tous crédits par la Banque 

de France et toutes autres maisons de banque, ainsi 
que par toutes sDciétés et tous particuliers, sur nantis­
sements de marchandises et valeurs; il cOntracte t,ous 
emprunts, même à. découvert; il donne loutes garan­
ties hypothécaires et autres: Toutefois, les emprunts 
par voie de création d'obligations devront être auto­
risés par l'Assemblée générale ordinaire. 

Il touche toutes les Sommes dues à la Société et 
en gonne quittances et décharges. 

Il représente la Société en justiœ, tant en deman­
dant qu'en défendant. 

Il. fait mettre tous jugements à exécution, même 
par voie de saisie immobilière, il forme toutes SUren- . 
chères, il affirme toutes. créances. 
'Il donne tous désistements et mainlevées,' consent 

toutes cessi'ons d'antériorité de rang hypothécaire et 
wutes' radiations de privilèges, d'actions résolutoires, 
d'hypothèques, de saisies, -oppositions et autres empê­
chements, même sans paiement ~ 

Il donne et accepte tDUS acquiescements et désiste­
ments, transige, compt'bmef et adhère à tous concor­
dats amiables et judiciaires, à tous contrats d'uni·on 

·ou s'yoPl?ose. 
Il prescrit-le mode de comptabilité et les écritures, 

il vérifie ,les comptes et les pièces à l'appui, dresse 
les états sommaires et les inventaires, il fait tous 
amortissements. 


Il arrête les comptes qui doivent être soumis à 

l'Assemblée générale et détermine les répartitions 


· à lui proposer. . 

Enfin, il statue sur tous les intérêts qui rentrent 


dans l'administrati-on de la Société. . 

h'énonciation qui précède n'est .pas limitative, le 

Conseil ayant les pouvoirs les plus généraux et les 
plus étendus pour tout ce qui peut concerner les 

· affaires de la Société, quelles qu'elles soient. 
Le Conseil' d'administration peut: 
Déléguer à un ou plusieurs de ses membres qui 

prennent le titre d'a<,lministrateurs-délégués, des pou­
voirs permanents ou temporaires qu'il jugera utile 
.pour la bonne marche des affaires sociales, et nommer 

· Wus directeurs. 
Confier à une ou plusieurs personnes {~isant partie 

· ou non de la Société, les pouvoirs qUI! ,endront 
nécessaires l'expédition des affaires courantes ou la 
bonne direction de l'entreprise oulour' donner tous 
mandats spéciaux. 

h'indemnité ou allocation à accorder aux adminis­
trateurs délégués, directeurs et mandataires sera fixée 
par le Conseil d'administration. 

Les administrateurs délégués, directeurs et manda­
taires poulTont être autorisés à substituer eux-mêmes 
leurs' pouvoirs pour' des affaires spéciales et déter­
-mïnfi«~ 

Il 
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ARTICLE 23 

0onformément à ·l'article 32 du Code de Commerce, 
les administrateurs ne contractent à. raison de leur 
gestion, aucuue obligatiou personnelle ni solidaire. 
Ils ne répondent que de l'exécution de leur mandat. 

ARTICl:E. 24 

Les administrateurs pourr,ont prendre ou cons~rver 
un intérêt direct ·ou indirect dans toute entreprise ou 
marché fait avec la Société ou pour son compte, 
mais à la condition d'y être autorisée par l'Assemblée' 
générale. . 

TITR'E IV 
COIDDlissaires 

Il est nommé, 
sieurs. commissaires 

ARTICLE 25 

en Assemblée générale, 
ou un. commissaire 

un 
avec 

ou plu­
commis­

saire suppléant pouvant agir encas d'empêchement 
de l'autre, actionnaires ou non, chwgés de remplir 
la mission prescrite par le~ articles 32 et 33 de la 
loi du vingt-quatre juillet mil huit cent soixante­
sept, modifiés par le décret-loi du huit a-oût mil neuf 
cent trente-cinq et Wutes les Iois en vigueur. 

Le ou les commissaires, désigJlés par l'Assemblée 
CDnstitutive sont nDmmés, pour une année. La durée 
des fonctions du ou des cDmmissaires nommés en 
remplacement est de troIs années. 

Si l'Assemblée nomme p'Iusieurs l'Ommissaires, un 
seul d'entr,e eux pourra -opérer en cas d'empêchement 
ou de décès des autres. , , 

Le ou les j:Dmmissaires pourront toujours être 
réélus; ils reçoivent une rémunération dDnt l'impor­
tance fixée par l'Assemblée gén~rale est maintenue 
jusqu'à décision nouvelle. . ' 

ARTICLE 26 

Les commissaires vérifient. la Société 
que son intérêt l'exige. 

Pendant les trois mois qui précèdent 
de l'Assemblée générale,ils ·ont droit 

chaque fois 

la réunion 
de prendre 

communication des livres et d'examiner les opérations 
de la Société; le quarantième jour au plus tard avant 
cette réunion, l'inventaire annuel, le bilan et le l'Ompte 
de profits et pertes seront mis à leur disposition. 

Ils peuvent toujours, en cas d'urgence, convoquer 
l'Assemblée générale. 

TITRE v 

AftBenlhléea Gén.éralus 


Dl.posltion. CoInnlUDeS à toutes les AS8eDlblé.es 


ARTICLE 27 

Toute Assemblée générale régulièrernentaonvoquée 
et constituée représente l'universalité des actionnaires. 

Ses décisions prises contormément il la loi et aux 
statuts, obligent tous les actlonnaires,' même les 
absents, incapables ou dissidents. . 

La réunion de l'Assemblée générale a liel! au siège 
sodal ,ou 
catiDn. 

en tout· autre lieu indiqué dans la convo-' 

ARTICLE 28 

Nul ne 
générales 

peut 
que 

se 
par 

faire représenter aux Assemblées 
un' mandataire lui-même. membre 

de l'Assemblée. T outef,ois, les Sociétés en nom CDI­
lectif. 11 / responsabilité limitée, en commandite simple 
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·ou par· actions el anonymes, y seront .valablementi 
teprésentées par un. associé en nom, un gérant ou 
un délégué du Conseil d'administration ; les femmes 
mariées sous tout autre régime que là séparati"n 
de biens, par .leur mari, les mineurs ou interdits par 
leur tùteur, sanS qu'il soit nécessâÎre que l'associé, 

. lé gérant, le délégué, le mari ou le tuteur soient 
personnellement actionnaires; l'usufruitier et le IIU­

propriétaire y sont représentés par l'un d'eux, muni 
du pouvoir de l'autre, ou par un mandataire commun, 
actionnaire; l'actionnaire qui a donné ses actions en 
nantissements conserve le dr.oit d'assister seul aux 
Assemblées générales. ­

La fonne des pouvoirs est déterminée par le Conseil 
d'administration_ •ARTICLE 29 
'.Les prop·rfétaires d'actions.au porteur doivent, pour 

pouvoir assister à l'Assemblée générale, déposer leurs 
titres dans les caisses de la Société ou aux endroits· 
indiqués dans la corivocation au moins quinze jours 
à l'avance; quant aux titulaires d'actions nominatives, 
ils doivent être inscrits sur les registres de la Société 
cinq· jours au "loins avant la réunion et retirer leur 
carte d'admission. . . 

Le .Conseil d'administration a le droit d'accepter 
des .dépôts et des trasferts dans un délai inférieur 
à quinze jours. 

ARTICLE 30 

L'ordre du jour ·est arrêté par le Conseil d'admi­
nistration si la convocation est faite par lui, ou par 
les commissaires si ce sont eux qui convoquent 
l'Assemblée. . 

Il n'y est porté que les propositions émanant du 
Conseil ou des commissaires et celles du re$sort de 
l'Assemblée généra.le 'Ordinaire qui ont été commu­
niquées au Conseil, un mois au moins avant la réunion, 
avec la signature d'actionnaires représentant ensemble 
au. minimum le quart du capital social, ainsi que celles 
du ressort de l'Assemblée générale extraordinaire qui 
auraient ·été communiquées au Conseil, quinze jours 
au moins· avant. la réunion, à la demande écrite 
d'actionnaires représentanf ensemble le tiers au moins 
du capital social. 

Il ne peut être mis en délibération aucun autre 
objet que ceuX portés. à l'ordre du jour_ 

ARTICLE 31 

Toute Assemblée générale est présidée par le Prési­
dent du .Conseil d'àdministrati-on; en cas d'empêche­
ment, par le Vice-Président ou par un administrateur 
désigné par les administrateurs présents_ Les f'Ünctions 
de scrutateurs SOllt remplies par les deux plus forts 
acti'Ünnaires présents et, sur leur refus, par ceux qui 
viennent après, jusqu'à acceptation. Le bureau désigne 
le secrétaire. . 

ARTICLE 32 

Les délibérations des Assemblées générales sont 
constatées par des procès-verbaux inscrits sur· un 
registre spécial et signés par les membres composant 
le bureau... . 

.Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à 
produire en justice ou ailleurs sont signés en cours 
de la Société par un administrateur. 

ARTICLE 33 


Une feuille de présence, signée par chaque membre 

de l'Assemblée et mentionnant le nombre d'actions 

qu'il représente, tant comme propriétaire que comme 

manaataire, est C\!rtifiée par le bureau de l'Assemblée 

et demeure déposée au siège social. 


A$semblée Générale Ordinaire 

ARTICLE 34 

Il est tenu éhàque année, dans le se~estre qui suit 
la clôture de l'exercice social, Une Assemblée géné­
rale ordinaire. Il peut, en outre, être convoqué par 
le Conseil d'administration une Assemblée générale 
ordinaire toutes les fois qu'il le jugera utile. 

ARTICLE 35 
La convocation de l'Assemblée générale ordinaire 

annuelle est faite vingt jours francs à l'avance par 
un avis in·séré daus un journal du lieu du siège social 
ou par lettres. 

Les actionnaires qui en feront la demande devront 
être obligatoirement convoqués par u!)e leltre indivi­
duelle à leurs 'frais. 

Les Assemblées générales ··ordinaires réunies extra­
ordinairement sont convoquées huit jours li l'avance; 

ARTiCLE 36 

L'Assemblée générale ·ordinaire se compose de tous 
les actionnaires, quel que soit le nombre d'actions 
qu'ils possèdent ou représentent sans limitation. 

.ARTICLE 37 

L'Assemblée générale ordinaire annuelle 011 convo­
quée extraordinairement est régulièrement constituée 
lorsque les actionnaires présents ou représentés réunis­
sent le quart du capital social. 

Si cette condition n'est pas remplie,l'Assemblée 
générale est convoquée de nouveau selon les formes 
prescrites par l'article 35 ci-dessns. Dans ce cas, le 
délai de convocation peut être réduit à huit jours et, 
à la seconde réunion, les délibérations sont valables, 
quel que soit le nombre d'actions représentées, mais 
elles ne peuvent porter que sur les objets mis à 
l'ordre duJtlur oe la première réunion. 

. . 
ARTICLE 38 

Les délibérations sont prises à la majorité des voix 
des membres présents ;en cas de partage, la voix du 
Président est prépondérante. 

Chaque mèmbre de l'Assemblée a autant de voix· 
qu'il représente d'actions tant comme propriétaire que 
comme mandataire. 

Les v'Ütes sont exprimés par mainlevée, à moins 
que le sccutin ne soit demandé par le Conseil d'admi­
nistration ou par un groupe d'actionnaires représen­
tant ensemble le quart au moins du capital social. 

. ARTICLE 39 , 
L'Assemblée ordinaire annuelle entend le rappmt 

du Conseil d'administration sur les affaires sociales. 
et celui du ou des commissaires sur la situation de 
la .Société, sur le bilan et sur les comptes présentés 
par les administrateurs. 

Elle discute, approuve ou redresse les comptes, 
elle fixe les dividendes à répartir; cette délibération 
·étant nulle si elle n'a pas été précédée de la lecture 
du rapport du ou des commissaires. . 

Elle nomme ,les administrateurs et fixe la vaJ.eur 
de leurs jetons de présence ,ou l'importance de leur 
allocation annuelle, conformément à l'article 21 des 
·statuts. 

Elle nomme le ou les commissaires aux comptes et 
fixe leur rémunérati'Ün. . 

Elle autorise tous emprunts au delà de la moitié 
du capital social et toutes émi~ioris d'obligations. 
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Elle délibère sur toutes autres propositions portées 
à l'ordre du Jo'ur. 

Enfin, elle prononce souverainement sur tous les 
intérêts de la Société et confère aU Conseil d'admi· 
nistration les autorisations nécessaires' pour tous les 
cas ,où, les pouvoirs à lui attribués sont insuffisants. 

A ••elD~lée Générale Es.tl"'aordbl.a.lre 

ARTICLE 40 

L' Assemblée générale extraordinaire est convoquée 
par le Conseil d'administration toutes les fois que 
les circonstances l'exigent. 

ARTICLE 41 

Les convocations sont faites au moins seize jours 
à l'avance par un avis inséré dans un journal, du 
lieu du siège social ou par lettres et le texte des 
résolutions qui seront soumises aux Assemblées con­
voquées devra être tenu imprimé à la' disposition des 
actionnaires au siège social et d,ans tout autre lieu 
'fixé par l'avis de convocation, lé tout conforniément 
à la loi du treize avril mil neuf ,cent trente-cinq et, 
s'il y a lieu, suh'ant les dispositions de la loi du' 
premier mai mil neuf cent trente indiquées Il 1'3rti· 
cle 45 ci-après; 

Elles doivent indiquer SQmmairement l'objet de 1. 
reunion. 

Les actionnaires pourront bénéficier sur leur deman­
de des dispositions inséréès à l'article 35 ci-dessus. 

ARTICLE 42 

L'As$emblée extraordinaire se compose de tous les_ 
actionnaires quel que soit le nombre d'actions qu'ils 
possèdent, pourvu qu'elles soient libérées des verse­
nients exigibles. 

ARTICLE 43 

Chaque actl,pnnaire' a dr,oit à 'autant de voix qu'il 
représente d'actions, tant comme, pr.opriétaire que 
comme mandataire, sans qu'il y ait lieu à aucune 

, limitation. 
A~T!CLE 44 

Les votes ont lieu comme il est dit au paragraphe 
troisième de l'article 38 ci.dessus. 

A~TlèLE 45 

Les Assemblées générales extraordinaires délibérant 
comme il est dit ci-après, peuvent, sur la proposition 
du Conseil d'administration, modifier les statuts dans 
toutes leurs dispositions. Elles ne peuvent toutefois 
~hanger la nationalité de la Société, ni augmenter 
les engagements des actionnaires.. 

Les Assemblées générales .extraordinaires qui ont 
à délibérer sur les mOdifications touchant à l'objet 
ou à la forme de la Société, ne sont régulièrement 
constituées et ne peuvent délibérer valablement <lue 

'si elles sont oomposé'es d'un nombre d'actionnaires 
représentant les, trois quarts au moins du capital 
sociaL Leurs résolutions pour être valables doivent 
réunir les deux tiers 'au moins des voix des action' 
naires présents ou représentés. 

Dans les cas autres que ceux prévus par le précé­
dent paragraphe, l'AsseUlblée générale extraordinaire 
ne sera régulièrement constituée et ne pourra déli­
bérer valablement qu'autant qu'elle sera composée 
d'actionnaires représentant les deux tiers ap moins 
du capital social. Si cette première Assemblée ne 
réunissait pas les deux tiers du capital social, une 
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,nouvelle Assemblée pounait être convoquée dans les 
formes indiquées à l'article 41 des présents statuts, 
et par deux insertions faites à une semaine d'in ter­
valle' dans 'Je, Bulletin des Annonces Légales Obliga­
toires, à la charge des sociétés financières, et dans 
un journal d'annonces légales du lieu du siège ·social. 
Cette convocation reproduit l'ordre du jour, indiquant 
la date et le résultat de la précédente Assemblée. 
La seconde Assemblée délibère valablement si elle 
se compose d'actionnaires représentant la moitié au 
,moins du capital social. Si cette seconde Assemblée 
ne réunit pas la moitié du capital social" il peut être 
conv,oqué dans les formes ci·dessus, une troisième 
Assemblée qui délibère ,valablement si elle représente 
le tiérs au. moins du capital social. . 

A défaut" de ce quorum, cette troisième Assemblée 
peut être prorogée à une date ,ultérieure de 'deux 
mois' au ,plus, à partir du jour auquel elle avait été 
C<lllv<lquée. La convocation des Assemblées prorogees 
a lieu dans les formes ci-,dessus, l'Assemblée doit 
comprendre un nombre d'actionnaires représentant' au 
moins un tiers du capital social. Ces deuxième, troi· 
sième et éventuellement quatrième Assemblées ne 
peuvent se tenir que six jours au moins après le 
dernier avis de coU\"Ocation. 

Dans ces nouvelles Assemblées, les résolutions pour 
être valables ilevwnt touj<lurs réunir les deux tiers 
au moins des voix des aclionnaires présents ou repré· 
sentés. 

ART!CLE 46 
Dans le cas où une décision des Assemblées gene­

raies porterait atteinte aux dr<lits d'une catégorie 
d'actions ou d'actionnaires, cette décision ne sera 
définitive qu'après avoir été ratifiée par une Assem­
blée spédale des actionnaires, dont les dr-oits auraient 
été modifiés. Cette Assemblée sera composée et déli­
bérera dans les condmons déterminées par les arti· 
cles 42 à 45 inclus des statuts, ' 

TITRE VI 
Bt.~t. seDl&strlela .. Inventaires auauel. 

ARTICLE ·47 

L'année sociale oommence le premier janvier et 
finit le trente-et-un décembre. Exceptionnellement, le 
premier exercice comprendra seulement le temps il 
courir du jour de la constitutiOn définitive de la 
Société au trente·et-un décembre mil neuf cent qua· 
rante·deux. 

A~TICLE 48, 
, Le Conseil d'administration dresse chaque semestre 
un état résumant la situation active et passive; en 
outre, oonformément à l'article 9 du Code de Com­
merce, il est fait, chaque année après la clôture de 
l'exercice social, un inventaire général de l'actif et 
du passif de la Société, Dans cet inventaire, les 
divers éléments de l'actif subiront la diminution de 
valeur et les amortissements que le Conseil d'admi­
nistration jugera convenables, c 

ARTICLE 49 

Il est ouvert un romp te de premier établissement 
où sont portés tous les frais qui auront été nécessaires 
pour l'organisation et la constituti9n de la Société; 
ce rompte sera amorti dans, le délai que déterminera 
le Conseil d'administration par les prélèvements sur 
les ,bénéfices qui seront fixés par le Conseil. 
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TITRE VII 
Partage deB bénéfices' -,' Fandit. dS$' réserves 

ARTICLE 50 

Les produits allnuels, après déduction des aro.ortis-. 
sements faits par le Conseil d'administration, des 
frais généraux dans lesquels s.eront oo.mprises les 
a:Ilocations· des administratèurs délégués, ainsi que 
'les allocations etgratifîcatiolls allouées aux collabo­
rateurs et au personnel, et de toutes les charges 
sociales, .oonstituent les ·bénéfices nets sur lesquels 
il sera prélevé successivement: . 

)0 Cinq pour. cent ·p<>ùr constituer la· réserve 
légale. Ce prélèvement cesse 'd'être obligatoire lors­
que cette réserve atteint le dixième du capital social, 
l11ais il dj)it reprendre son. cours ·si cette réserve 
descend au-dessous. de ce dixième_ . . 
. 20 - La somme nécessaire pour .serVir l'intérêt aù 

six JXlUr cent l'an du capital libéré et non amorti 
des actions, sans que, si les. bénéfices d'une année 
ne permettaient pas ce· paiement, les actionnair~s 
puissent le réclamer sur les bénéfices des années 
subséquentes. ' .. 
. Le surplus des béJiéfices, après les prélèvements 
qui précèdent, sera réparti· de la manière suivante: 

Quinze pour cent au Conseil d'administration. 
La somme que fixera l'Assemblée générale, sur la 

prQPositiim du Conseil d'administration, pour consti­
tuer une réserve· spéciale destinée exclusivement à la 
réduction ou à l'amûrtissement obligatoire total ou 
partiel du capital sûcial. . 

Le sûlde est attribué aux actiûns. 
Tûutef.ois, sur le solde des bénéfices revenant aux 

·actions, l'Assemblée générale, sur la prop<>sition dll 
Conseil d'administration, pourra décider le prélève­
ment de tûutes sûmmes destinées à créer et doter 
des réserves spéciales dont ellè réglera l'emplûi sur 
la· proposition du Conseil d'administration. 

ARTICLE 51 

Le paiement- des intérêts et dividendes se fait aux· 
époques fixées par le Conseil d'administration qui 

.'-eut, après la clôture de l'exercice, sans at!endre 
l'approbation des comptes par l'Assemblée générale, 
et même en cours d'exercice, pmcéder à la répartition 
d'uiJ acompte sur .les intérêts et dividendes, si les 
bénéfices réalisés et les disponibilités le permettent. 

T-ous intérêts. dividendes et bénéfices qui ne sont 
lias réclamés dans les cinq ans de leur. mise en 

. distrib1;ltion. sont prescrits· confonnément à la loi. 

TITRE VIIi 

DlsBolut.loD - Llquidat.iôll 

ARTiCLE 52 

En cas de perte de la. moitié du capital sûcial, 
les administrateurs sont tenus de provûquer la téunion 

'.de l'Assemblée générale extraordinaire de tous les 
actiOnflaires, à l'effet de statuer sur la q1;lestion de 

. savoir, ·s'iJ y a lieu, de prononcer la dissolution de 
la Société. 

La résolution de l'Assemblée, quelle qu'elle soit, 
est rendue publique. 

A défaut de conv,ocation par les administrateurs 
au dit cas de perte de la moitié du capital sociaL, 
le ou les oommissaires doivent réunir.·1' Assemblée 
générale. 

! .-

ARTiCLE 53 

. 1 A l'expil'atiOl1 de la Société ou ,en cas de dissolu­il· tian anticipée, l'Assemblée générale, sur la propo- . 
" sitiûn du Conseil d'administrati.on, règle le mode· de . 

liquidation et n0mme le ou les liquidateurs. 

. La nomination. iles liquidateurs .met fin aux pou­


voirs des· administrateurs et des commissaires. 

, .. Pendant tout ,1e cours de la liquidation et jusqu'à 


Il',. 

., 
:1:r 
" 

1. 

, 
'1 

. 

il. i 

expresse décision contraire, tous les éléments ·de 
l'actif ~ûcial continuent· à demeurer la propriété de. 
l'être moral et collectif. '. . 

Les pOllv,oirs de l'Assemblée générale se continuent 
en t,ours de ta Iiquidatiûn comme pendant l'existence 
de la Société, elle confère, s'il y a lieu, tous pouvûirs 
spéciaux aux liquidateurs, elle approuve les comptes 
de la liquidation ct donne décharge- aux liquidateurs.· 

Les liquidateurs ont mi~sion de réaliser, même à . 
l'amiable, tout l'actif mobilier et. immobilier de la 
Société et d'éteindre le passif, sauf les. restrictions 
que l'Assemblée générale pourrait y apporter; ils 
ont, à cet effet, en vertu de teur seule qualité, les 
pouvûirs les plus étendus d'après les lois et usages 
du commerce, y compris ceux de traiter, transiger, 
cOmpromettre, conférer toutes garanties même hypo­
thécaires, s'il y a lièu, renûncer à tolltes actions 
.résolutoires, consentir tous désistements et mainlevées 
et la radiatiûn de toutes inscriptions, saisies, opposi­

.tions .et autreS" empêchements, le tout avec ou sans 
constatation de paiemenf; ils délivrent e.t certifient 
les copies ouex!raits des pr.oces-verbaux des délibé­
rations du Cûnseil d'administration et de l'Assemblée 

,'générale,. à produire en justice ou allleurs. . 
1 En outre, avec l'autorisatio!l de l'Assemblée gene­

raie, ils ··peuvent fairé le transport ,ou la cession à 
tous particuliers "u à toute autre Société existante ou 

,. en fûrmation, soit par voie d'apport, soit autrement, 
.1 contre actions, .obligations ou contre espèces, de tout 

il;. 

qu partie des droils, actions et obligations de l~ 
Société disSoute. . 

Le produit net de la li~uidation, après l'extinction· 
1. du passif et le paiement de tous frais servira tout 

d'abord au ·remboursement du capital libéré et non 
amûrti des actions, le surplus sera réparti au~ actions. 

TITRE IX 

Coat.estat,ioua 

ARIJCLE 54 

TOl!tes les oontestations qui pourront s'élever pene 
dant le cours de la. Société ou de la Iiquidati,on, 
soit entre les actionn·aires et la Société, soit· entre 
les actionnaires eux-mêmes, au sujet des affaires. 
sociales, seront .soumises 11.1" jliridiction des tribunaux 

1 

.i compétents du siège sOcial. , 
, En cas de contestatibns, tout actionnaire est tenu 

de faire élection de domicile dans le ressort des 
tribunaux du siège social et toutes notifications et 
assignations sont valablement faites au domicile par. 
lui élu, sans avûir égard, à la distance. du domicile 

:1 réel. 
A défaut d'élection de domicile, les notifications 

judiciaires et extra-judiciaires soiü valablement faite~ 
au Parquet du Tribunal· civil du siège sûcial. . 

Le domicile élu formellement. ou implicitement 
entraîne attribution de juridiction aux tribunaux com­
pétents du siège social, tant en demandant qu'en 
défendant. 

http:d'administrati.on
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'TITRE X 


La présente Société ne sera définitivement oonsti- , 
tuée que lorsque toutes les formalités prescrites par' 1 

la loi auront été accomplies. . . 

, L'Assembdlée géndéralle sconséti!utive sera CdO~voqti~ell

'par le fon ateur e a ad te au moyen. un avis 

, inséré dans un journal du lieu du siège social ou de d 

:1 

. . 


toute autre manière, aux délais de troi~ jours francs, 
toutefois l'Assemblée ,pourra être réunie sans délai si­
tous les aclionnaires 'sant présents ou représentés., 

A~Tl~LE 5f) 

Pour faire publier les présents ,stàtuts et les actes, 
piècese! procès-verbaux, relatifs à la .oons!itution de 
la Société, tous pouvoirs' sont donnés au porteur 
d'expéditionsotl extraits. 

Marseille, le Il juin 1942, 

.. 
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